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AVANT-PROPOS 

Le présent ouvrage découle tout entier de l'explication du 
parfait latin en -ul qui a été publiée dans la Revue des Études 
latines, tome IV, 1926, p. 212 et suivantes. Une fois reconnue 
l'ancienneté du type amasti, par rapport au type amanistï, il 
s'imposait d'examiner à nouveau le sort du w intervocalique, ce 
qui forme la 2e partie de ce livre ; le cas de dis, dllis, en face de 
dluitiae, a entraîné la question de la syncope qui a paru résulter 
d'une tendance rythmique dont les effets sont étudiés dans la 
l r e partie ; pour la 3 e partie, outre l'examen des différents types 
du parfait en -ul, elle comprend un chapitre sur le parfait sigma-
tique qu'a nécessité l'explication des parfaits lâul, môul, etc. 
On voit comment les parties de ce livre, à première vue disparates, 
se commandent l'une l'autre ; tout se tient dans la langue — et 
ceci pourrait servir de conclusion générale à l'ouvrage — ; l'analyse 
juste d'un fait a fait apparaître sous un jour nouveau une série de 
questions auxquelles on était loin de songer et dont on ne s'est pas 
cru libre d'esquiver aucune, pas même celle, obscure entre toutes, 
du saturnien. Malheureusement, le manque de loisirs suffisants ne 
nous a pas toujours permis d'aller au fond des choses ; il nous a été 
impossible, non seulement de faire des dépouillements nouveaux, 
mais même de prendre connaissance de tout ce qui a été publié 
sur ces diverses questions. 

Je dois l'essentiel de ma formation linguistique à mon maître, 
M. A. Meillet ; si ce livre peut contribuer à éclaircir quelques points 
obscurs de l'histoire du latin, tout Ie mérite doit en revenir au 
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maître ; l'élève n'est entièrement responsable que des fautes qui, 
dans des matières aussi difficiles, ne peuvent manquer d'être 
nombreuses. 

Je dois beaucoup aussi à l'enseignement des autres maîtres dont 
j ' a i eu le bonheur d'entendre les leçons : L. Havet, MM. J . Bloch, 
J . Marouzeau, M. Niedermann, J . Vendryes, J. Wackernagel. 

MM. Ch. Bally et M. Niedermann ont lu l'ouvrage en manus­
crit ; je dois au premier de précieuses suggestions et au second la 
correction d'un grand nombre d'erreurs et d'inexactitudes. 

J ' a i enfin une det te de reconnaissance toute particulière envers 
M. J . Marouzeau qui n 'a cessé de me prodiguer ses conseils et ses 
encouragements avec la bonté que lui connaissent tous ceux — 
et les jeunes en particulier — qui ont eu recours à son inlassable 
dévouement. 

A. B. 
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PREMIERE PARTIE 

Recherches sur les effets du rythme 
quantitatif en latin 

CHAPITRE I 

Rythme indo-européen et rythme latin. 

L'indo-européen commun offre le type le plus pur du rythme 
quantitatif ; exception faite des syllabes brèves en finale absolue, 
qui semblent avoir comporté un allongement rythmique possible, 
chaque syllabe y est exactement définie au point de vue de la 
quantité : elle est longue ou elle est brève. Le rythme de la langue 
résulte uniquement de l'opposition des syllabes longues et des 
syllabes brèves ; l'accent, de nature musicale, n'y intervient à 
aucun degré. Cette structure rythmique est fidèlement conservée 
en grec et en védique et c'est aussi celle que présente le latin 
littéraire de l'époque classique. Pour le latin, toutefois, se pose la 
grosse question de savoir jusqu'à quel point la langue littéraire 
reproduit le rythme naturel de la langue parlée, et dans quelle 
mesure l'imitation du grec a pu agir. On a été jusqu'à affirmer que 
le rythme du vers autochtone, le saturnien, était constitué par un 
accent d'intensité et que le vers quantitatif n'était, en latin, que 
l'œuvre artificielle de lettrés, qui auraient calqué le vers latin sur le 
vers grec, en dépit du rythme naturel de leur langue. 

Au point de vue du rythme quantitatif, le latin présente, par 
rapport à l'indo-européen, deux innovations graves et qui ris-

BUSQSR — 1 
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quaient de ruiner la structure rythmique de la langue ; d'une part , 
la syllabe initiale occupe, dans le mot, une situation privilégiée ; 
de l 'autre, la syllabe finale subit des altérations particulièrement 
profondes. 

Le premier phénomène est connu sous le nom d'« intensité ini­
tiale » et se manifeste essentiellement par la différence de traite­
ment des voyelles brèves suivant qu'elles appartiennent à la 
syllabe initiale du mot ou à une syllabe intérieure ; dans des 
conditions identiques, une voyelle brève se maintient intacte à 
l'initiale tandis qu'elle subit, à l'intérieur du mot, une fermeture 
caractéristique. On enseigne généralement que le fait résulte d'un 
accent intensif, frappant, à une date prélittéraire, la première 
syllabe du mot, et comparable à celui qu'on observe actuellement 
en allemand ou en anglais (voir, en particulier, J . Vçndryes, 
Recherches sur l'histoire et les effets de l'intensité initiale en latin). 
L'hypothèse est gratuite ; tou t ce que les faits permettent d'aflîr-
mer, c'est que la syllabe initiale était articulée avec une netteté 
particulière. Quelques linguistes inclinent, aujourd'hui, à voir 
plutôt dans l'intensité initiale un « accent de longueur », c'est-à-
dire que le débit aurait été légèrement plus lent dans la première 
syllabe du mot (voir Jure t , Manuel de phonétique latine, p . 298 et 
suiv. ; Lenchantin de Gubernatis, R. / . G. I., VI , p . 85 et suiv. ; 
VII , p . 63 et suiv. ; B. S. L., XXIV, p . 223 et suiv. ; Meillet, 
B. S. L., X X V I I , p . 67 et suiv.). 

Quoi qu'il en soit, le problème qui se pose ici est de savoir si la 
valeur spéciale de la syllabe initiale a causé des perturbations dans 
la structure rythmique de la langue. Il ne faut pas perdre de vue 
qu'en matière de quanti té , la langue n'opère pas avec des durées 
réelles, mais avec des oppositions ; la durée réelle d'un à est plus 
grande que celle d'un ï et peut n 'être pas très différente de celle 
d 'un ï ; toutefois, le à reste bref, parce qu'il s'oppose au ä ; le ï 
reste long, parce qu'il s'oppose au ï. A supposer que le ï de syllabe 
initiale ait été prononcé un peu plus long qu 'un ï de syllabe 
intérieure, en durée réelle, la chose est sans conséquence, comme 
est sans conséquence le fait qu'une voyelle brève dans un mono­
syllabe est un peu plus longue, en durée réelle, qu'une voyelle 
brève dans une polysyllabe ; tout ce qu'il importe de savoir, c'est 
si, dans la conscience du sujet parlant, le sentiment des oppo­
sitions quantitatives a subsisté ou non ; or la chose n'est pas 
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douteuse ; non seulement la prose de Cicéron et le vers de Virgile, 
mais encore les langues romanes nous l'attestent : le i de pilum est 
bref, comme celui àehumilis, et il s'oppose au l de amicus comme 
à celui de ulta : français poil, humble mais ami, vie. 

L'altération des finales est également restée sans conséquence au 
point de vue du rythme quantitatif. Il faut remarquer, tout 
d'abord, que les faits latins ne sont pas comparables aux faits 
iraniens dont on les a parfois rapprochés ; en iranien, la distinction 
entre brèves et longues est complètement effacée à la finale ; en 
latin, au contraire, l'opposition subsiste pleinement, au point de 
jouer un rôle dans la morphologie: l'opposition de rosa et de rosâ, 
de aurïs : aurls, de mantis : manüs ne met en jeu rien d'autre que 
la quantité des finales. Sans doute, beaucoup de finales ancienne­
ment longues ont été abrégées, soit par un procès phonétique, soit 
par analogie, de même que beaucoup de finales brèves anciennes 
ont disparu ; mais le fait essentiel, c'est que malgré toutes les 
altérations qu'ont pu subir les finales, les unes sont longues, les 
autres brèves, donc que le sentiment des oppositions quantitatives 
y subsiste au même titre que dans les autres syllabes. Dans un seul 
cas on pourrait parler de syllabes finales indifférentes : c'est celui 
des mots iambiques. Dans la prosodie archaïque, en effet, un mot 
de forme iambique, tel que ämä peut être scandé également bien 
ämä. On pourrait, sans paradoxe, soutenir que le fait, loin de 
prouver la ruine, prouve la vitalité du sentiment des oppositions 
quantitatives : deux tendances, ici, sont en jeu ; d'une part, la 
tendance à prononcer moins nettement les finales ; de l'autre, la 
tendanee à marquer les oppositions quantitatives ; la première ne 
parvient à triompher de la seconde que dans les cas particuliè­
rement favorables : ce n'est, en effet, que dans des mots plus ou 
moins accessoires, comme modo, puta, etc., qu'elle aboutit pleine­
ment ; partout ailleurs, l'analogie a rétabli la quantité longue. 
Le sentiment des oppositions quantitatives se révèle donc comme 
un facteur actif de la langue, capable de résister à une tendance 
opposée, et cela jusqu'en pleine époque historique. Au surplus, 
l'indétermination des finales, dans un cas particulier strictement 
déterminé, existe également en védique, et le fait remonte à l'indo-
européen (voir R. Gauthiot, La fin de mot en indo-européen, 
p. 165 et suiv. ; J. Wackernagel, Das Dehnunggesetz der grie­
chischen Composita, p. 5 et suiv. ; Altindische Grammatik, p. 310 
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et suiv.) ; cela n'empêche pas l'indo-européen ni le védique 
d'avoir une structure rythmique purement quantitative. 

Sur la nature de l'accent latin de l'époque littéraire, l'accord 
n'est pas encore fait entre linguistes ; les uns y voient un accent 
intensif, les autres un « ton » de nature purement musicale. Il serait 
oiseux ici de discuter en détail la question, dont on trouvera un 
excellent résumé dans la 5 m e édition de la Lateinische Grammatik 
de Stolz et Schmalz, revue par MM. Manu Leumann et J.-B. 
Hoffmann, p. 183 et suiv. 

Le témoignage des anciens atteste formellement la nature 
musicale de l'accent latin. Un seul des faits avancés par les parti­
sans de l'accent intensif serait de nature à jeter le doute sur ce 
témoignage ; le vers latin présente, à certaines places, une coïn­
cidence remarquable de l'accent avec le temps fort du pied ; on 
en a conclu que cette coïncidence était recherchée et le fait n'aurait 
de sens que si l'accent était intensif. Toutefois, la conclusion ne 
s'impose pas ; L. Havet, Métrique grecque et latine, p. 226 et suiv., 
enseigne depuis longtemps que cette coïncidence est fortuite et 
tient aux règles qui président à la répartition des mots dans le vers 
d'après leur forme, d'une part, et à celles qui fixent la place de 
l'accent dans le mot, de l'autre. Ainsi, au 4m e pied du septénaire 
trochaïque, la coïncidence aura presque toujours lieu ; mais cela 
tient à ce qu'il y a une fin de mot obligée après ce pied et qu'à peu 
près tous les mots, autres qu'un monosyllabe, qui peuvent être 
logés à cette place auront l'accent sur la pénultième : 

Capt. 255 qui cauet ne decipiatur | uix cauet quom etiam 
cauet. 

Au contraire, dans le septénaire iambique, où le temps fort est 
dans la seconde moitié du pied, la coïncidence, au même quatrième 
pied, sera exceptionnelle, toujours à cause des règles de l'accent 
latin : 

Mil. 357 affé nunciam insiste in dolos, \ ego abs te procul 
recédant. 

Dès lors, le problème doit être posé en ces termes : « La question 
est de savoir si les règles de place des mots dans le vers latin sont 
conditionnées par la recherche de certaines coïncidences entre le 
temps fort et la place de l'accent ... ou si la façon dont les mots 
sont placés en vertu des règles entraîne certaines coïncidences » 
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(Meillet, B. S. L. XXVII, p. 67) ; et M. Meillet ajoute, avec 
raison : « Par cela seul que la question se pose, la force probante de 
l'argument des philologues est brisée ». 

Pour trancher la question, il faudrait montrer qu'il existe une 
règle proprement latine, non imitée du grec, concernant la forme 
métrique d'un ou plusieurs mots à une place donnée, qui soit telle 
qu'elle empêche normalement la coïncidence du temps fort et de 
l'accent dans un ou plusieurs pieds ; il faudrait, en outre, qu'il ne 
s'agisse pas d'une licence exceptionnelle, mais d'une forme de vers 
au moins normale et, si possible, recherchée. La démonstration 
n'est pas impossible à faire. On a déjà fait la remarque que, dans 
le sénaire iambique et le septénaire trochaïque, un sixième pied 
constitué par un dissyllabe entraîne forcément le désaccord de 
l'accent et du temps fort au cinquième pied, sauf si le temps fort 
est constitué par un monosyllabe accentué ou un mot portant 
l'accent sur la finale. Le dissyllabe, à la fin de ces deux vers, non 
seulement n'est pas évité, mais est visiblement recherché : au début 
des Ménechmes, v. 77-109 (sén. iamb)., 135-225 (sept, troch.) et 
226-350 (sén. iamb.), soit 249 vers, on en compte 108 terminés par 
un dissyllabe, soit sensiblement plus du tiers. Dans les Captifs, 
v. 659-688, on a sur les 30 sénaires 12 vers terminés par un dissyl­
labe, ce qui est une proportion normale ; or, la répartition des mots 
pyrrhiques et iambiques dans les différents pieds est la suivante : 

pieds 1 2 3 4 5 6 
9 4 5 3 0 12 

1 1 

Dans le 6me pied, il n'y a qu'une façon de placer un mot soit 
pyrrhique, soit iambique ; dans chacun des autres pieds, il y en a 
au moins deux, sans compter les cas d'élisions, qui ne sont pas 
rares, ou de chevauchement sur deux pieds ; dans le premier, il y en 
a trois pour les mots iambiques, deux pour les mots pyrrhiques, 
sans aucune restriction. Il résulte de là que la fin de vers constituée 
par un dissyllabe est nettement recherchée dans le sénaire iambique 
et le septénaire trochaïque. 

Il restait un moyen d'amener la coïncidence de l'accent et du 
temps fort dans le demi-pied qui précédait le dissyllabe ; c'était 
d'y placer un monosyllabe ou une syllabe finale accentués. Dans 
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les 108 vers indiqués plus haut, il y a 21 cas où le 5m e pied finit 
(ou, s'il s'agit d'un septénaire trochaïque, où le 7m e pied com­
mence) avec un monosyllabe ; mais on ne saurait faire le départ 
exact des monosyllabes accentués et inaccentués ; dans des cas 
comme extra numerum es mihi, nugae sunt eae, qui ne sont 
pas rares, il est certain que la copule est atone (voir Marou-
zeau, M. S. L. XV, p. 230 et suiv.). Dans un seul cas, on a une 
finale accentuée : illoc modo (v. 317). Par contre, il y a 43 exem­
ples où le dissyllabe final est précédé d'un mot ou d'un groupe 
de mots de la forme (ouy ) ou de ses équivalents 
métriques - ^ J - , W : responde mihi, de aerbis tais, Peni-
culo mihi, medicinam facit. C'est là une fin de vers recherchée, 
bien qu'elle entraîne le désaccord de l'accent et du temps fort 
dans les trois derniers pieds : responde mihi = 1 1 1 I ^ 1 , Or, on 
sait qu'une fin de vers comme ilico mihi, qui amènerait du moins 
la coïncidence au 4 m e pied (au 6m e dans le sept, troch.) : 
S. u -*• û -j est interdite dans la vieille métrique (Havet, Métrique, 
p. 136 et suiv.) ; c'est une règle proprement latine, ignorée des 
Grecs, et dont la raison d'être est transparente ; comme dans le 
corps du vers le rythme est moins net que dans les vers grecs cor­
respondants, il faut que la fin de vers soit particulièrement bien 
marquée en latin ; on évitera, par conséquent, que le vers paraisse 
finir deux fois. C'est donc là un cas bien clair d'innovation 
latine, due au besoin de marquer nettement la fin de vers, et qui 
entraîne le désaccord de l'accent et du temps fort dans les trois 
derniers pieds ; c'est dire que la netteté du rythme ne dépend 
en aucune mesure de l'accent ; il en résulte que l'accent latin ne 
peut pas être de nature intensive, à l'époque de Plaute tout au 
moins ; responde mihi, en fin de vers, serait impossible à scander 
si l'accent était intensif, si peu que ce fût. 

Donc, jusqu'au début de la tradition, le latin n'a rien changé 
d'essentiel à la structure rythmique de la langue, et la définition 
du rythme indo-européen peut s'appliquer au latin sans changer 
un seul mot. En latin, comme en indo-européen, chaque syllabe, 
sauf cas particuliers bien définis, possède une quantité déterminée 
et n'en possède qu'une : elle est brève ou elle est longue ; le rythme 
de la langue est fondé uniquement sur l'opposition des syllabes 
longues et des syllabes brèves, le ton n'y intervenant à aucun degré. 

Sans doute, une fois données la valeur spéciale de la syllabe 
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initiale et la tendance à la détérioration des finales, il devait en 
résulter fatalement la ruine de la structure rythmique quanti tat ive 
de la langue ; mais à l'époque où se fixe le latin littéraire, ce ne 
sont encore que des amorces, dont les effets se développeront plus 
tard, dans la période du roman commun, en même temps que le 
ton musical se transformera en accent d'intensité. ' 

Un trai t caractéristique du ry thme indo-européen est la ten­
dance à éviter une suite de trois syllabes brèves, pour autant que 
la troisième n'est pas finale de mot. Une tendance de ce genre est 
malaisée à mettre en lumière ; il y a fallu toute la pénétration de 
F . de Saussure qui, le premier, a établi la chose pour le grec, dans 
les Mélanges Graux, p . 737 et suiv. {Recueil, p . 464) ; ainsi s'ex­
plique l'opposition de ^eivorepoç : aocpuTspoç, (piX-rspoç ; celles de 
SoiAoauwi : ÎEpoxjuwi ; de 0.VXâ oUi, xX^a^oâsv : Irepwot, éTÉpuOev ; 
de TCoSTjvep-o; : iratKrâvsfAoç ; de alyoç (d'après le gén. aXyeoc, etc.) 
en face de xkiyw, c&syewoç, ^uarAsyo;. 

M. J . Wackernagel, Dehnungsgesetz, p . 5 et suiv., a montré que 
le ô d e <7Q<pwTepoç, UpwouvT], erspart, etc., était un héritage de 
l'indo-européen ; que le n de 7iroSy)ve[Ao<; s'expliquait par une con­
traction indo-européenne ; aXyoç présente le vocalisme zéro de 
la racine en face du degré e de aXiyw, o&syEtvoç. Ces faits sont bien 
établis, mais loin d'ébranler ce qu'il y a d'essentiel dans la théorie 
de F . de Saussure, ils lui apportent une très réelle confirmation. 
Il pouvait paraître qu'une simple tendance rythmique ne suffisait 
pas à expliquer des faits brutaux d'allongement ou de syncope ; 
mais, s'il ne s'agit plus que de l'utilisation de matériaux anciens, 
l'objection tombe d'elle-même. 

Depuis, M. A. Meillet a montré, M. S. L. X X I , p. 193 et suiv., 
que la même tendance se manifeste également en védique. 

Or, Ie fait se retrouve clairement en latin. M. Niedermann, 
Mélanges de Saussure, p . 43 et suiv., a expliqué par là l'opposition de 
sapere: resiplre, tacere: amiclre, et celle de mâteriës: penuria. 
Ce dernier exemple est devenu plus frappant depuis que M. Sommer 
a montré, dans son ouvrage Die indogerm. iä- und io- Stämme im 

1 II faut remarquer, toutefois, que l'accent italien est aussi loin d'un accent 
intensif tel que celui du germanique, que de l'ancien ton musical. La durée et 
la hauteur y jouent un rôle au moins aussi important que l'intensité. Plus qu'à 
celui du germanique, il est comparable à l'accent du grec moderne. 
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Baltischen* que Ie type mâteriës s'expliquait non par un suffixe 
*-yë-j-l-, qui est en l'air, mais par le suffixe i.-e. *-ya-/-ï- que pré­
sente aussi penùria. A l'accusatif singulier, ce suffixe prenait la 
forme -Im ou *-iym, comme le montrent le sanskrit palnlm 
et le grec irÓTviav (où le v est analogique) ; en latin, iym devait 
aboutir à -iern. Le nominatif, par contre, était de la forme *-ï ou 
*-iys : skr. patnï, gr. TCÓTVIK, et *-iys aboutissait en latin à -ia ; 
il devait en résulter une opposition : penuria, materia au nomi­
natif mais: *pênûriem, mâteriem, à l'accusatif. Cette opposition 
ne s'est pas maintenue ; une partie des mots ont refait un accu­
satif en -iam d'après le nominatif et sur le modèle de la première 
déclinaison, avec laquelle ils se sont confondus ; les autres ont 
refait un nominatif en -iës d'après l'accusatif et sur le modèle de 
diës et de rës (voir Sommer, Handbuch2, p. 394 et suiv.). 

Il est vrai que la théorie de M. Sommer a été mise en doute par 
M. Endzelin d'abord, puis par M. H. Pedersen, dans son livre récent, 
La cinquième déclinaison latine. M. Pedersen tente d'établir que 
la déclinaison indo-européenne comportait une série complète de 
thèmes en ë, parallèles aux thèmes en à : thèmes en *-ê- /-3-
(type lat. uâtês, skr. pânthâfi); thèmes en -î-j-yë- (type &t(J/a, 
passé secondairement à la flexion des thèmes en -ï-j-yä-, comp. 
Sv^y) ; thèmes en -ë- et -(i)yë- sans alternances (type fidës et 
faciès). En fait, il n'aboutit à des conclusions fermes que pour le 
type en *-ë-/d-; son interprétation de skr. pânthâft,, lat. uâtës 
semble s'imposer. Il faut reconnaître, en outre, l'existence de 
thèmes radicaux en ë, comme gr. yjpi), surtout dans le second terme 
de composés comme skr. çrad-dhâ « confiance, fidélité », lit. 
arkli-dé « écurie » ; mais ceci est en dehors de la question qui est 
de savoir si l'indo-européen possédait des suffixes *-ë-, *-l- j-yë-, 
*-(i)yë- qui seraient représentés par les mots de la cinquième 
déclinaison latine. Or, ici, M. Pedersen ne peut aller au delà 
de vraisemblances plus ou moins grandes, et une série de vrai­
semblances n'équivaut jamais à une certitude. Ces vraisemblan­
ces, toutefois, auraient un certain poids si les objections qu'on a 
faites à la thèse de M. Sommer étaient fondées. Mais précisément 
en établissant l'antiquité du type lat. uâtës, skr. pänthäfy, 
M. Pedersen fournit les moyens de lever les dernières difficultés. 

En ce qui concerne le lituanien, la contraction de (i)yâ en è ne 
saurait expliquer à elle seule la déclinaison en -ê, gén. -es (type 
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iimé) ; dans toute une partie des formes, le è a dû être introduit 
par l'analogie. A la rigueur, on pourrait supposer que l'analogie 
est partie des formes où le è était phonétique ; que, par ex., d'après 
stirna : stîrnomis, ântis : àntimis, sûnùs : sûnumts, on a créé, en 
face de zëmè un instr. plur. zëmèmis, etc. ; mais aucun de ces 
parallèles n'est tout à fait exact, et l'objection de M. Pedersen 
garde sa valeur : « il faut qu'il ait existé un modèle sur lequel une 
telle déclinaison pouvait se former, c'est-à-dire qu'il a dû exister 
des thèmes contenant un -ê- étymologiquement ancien » (p. 13). 
Ce modèle est maintenant connu, grâce à M. Pedersen. Parmi les 
mots de la déclinaison en -ê, -es, il s'en trouve quelques-uns qui 
sont d'anciens thèmes en -ë-f-9-, du type lat. uâtês, skr. pânthâh. 
En face de skr. mànthâh «pilon », on a lit. mëntè «bâton à pétrir » ; 
en face de v. lat. faces (ancienne forme de fax, d'après Festus), 
lit. zvûkê « chandelle », de lat. uolpès, lit. lâpè « renard ». Sans 
doute, le type ancien comportait une alternance ë/a du suffixe, 
mais la généralisation du degré ë se comprend d'elle-même ; au 
surplus, il existait en lituanien un second modèle, où le ê subsistait 

Jn tous les cas, celui des thèmes radicaux, seconds termes de com­
posés, du type arkli-dè. Il reste la question de l'intonation du ê, 
qui est douce dans une partie des formes, mais rude dans les autres ; 
ainsi au nom. sg. zëmè, s'oppose l'instr. sg. zemè. M. Pedersen 
reconnaît lui-même que « à la rigueur » ce fait « pourrait être une 
trace de l'influence des thèmes en -ë- purs » (p. 13). Il en résulte 
que rien n'empêche de voir, dans la déclinaison en -è, -es un 
mélange d'anciens thèmes en *-ë-/a- (type zvâkê, lat. faces) et en 
-(i)yâ- (type zëmè, v. si. zemljd) ; la contraction de *(i)yâ en 
-ê-, phonétique en certains cas aurait été généralisée sous l'in­
fluence du premier type. 

En grec, on a vu des traces d'un type *-ï- j-yë- dans les mots èfya 
et wewo. ; les infinitifs &u|«W et ireivîjv, en effet, prouvent un an­
cien ê. M. Cuny, qui a récemment étudié cette question dans son 
article des Symbolae grammaticae in honorem J. Rozwadowski 
(Cracovie 1927) p. 85 et suiv., nous donne, dans une note fort 
ingénieuse, de bonnes raisons de croire que Tcsivoe n'est pas ancien ; 
d'après lui, uréwiç, -TOÇ, peut reposer sur un ancien *penês « faim » 
exactement comparable pour la formation à lat. famés, sauf le degré 
vocalique ; ce dernier détail s'explique de lui-même, puisque le 
type skr. pänthäh comporte précisément la même alternance : 
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gén. sg. pathâfy ; si l'hypothèse est juste, on pourrait se représenter 
les choses de la façon suivante : le grec aurait possédé un thème 
nominal *penë- jperi9- du type skr. pânthafi, avec un dénominatif 
*penê-ye/0- ", le type pânthâh ayant complètement disparu en grec, 
on aurait remplacé *penë- /penj- par le type courant flSma./ 
YA(OTTaC, soit *pen-yd /pen-yâ- ; enfin, le verbe aurait pris secon­
dairement le vocalisme de Trsïva ; Siij«, 8tyä.<; (où rien n'indique 
un y ancien) serait également une normalisation d'un thème 
*8ifyn- ßityx; du type pânthâh. 

En latin, un fait semble, à première vue, donner raison à 
M. Pedersen ; c'est l'existence, dans le type uâtës, de traces d'un 
ablatif en -ë, ainsi fame, sorde, plèbe, etc. On y voit généralement la 
preuve d'un flottement entre la troisième et la cinquième décli­
naisons. Or, la cinquième est en pleine décadence et il est peu 
vraisemblable qu'elle ait pu avoir une action sur la troisième, 
même sur le type légèrement anormal de uâtës ; dès lors, M. Pe­
dersen voit dans famé, etc., d'anciens thèmes en ë purs passés à Ia 
troisième déclinaison. Mais en rapprochant le type uâtës du type 
pânthafi, il permet une autre explication : famë peut être l'ancien 
instrumental (comp. skr. pathâ) qui aura pu concurrencer un 
certain temps l'ablatif ; cette hypothèse semble trouver un appui 
dans la forme ombrienne sersi «in sede», qui s'expliquerait tout 
naturellement par un ancien instrumental *sedë. On ne saurait 
objecter que l'instrumental s'est fondu, en osco-ombrien, avec 
l'ablatif, et qu'on attend ici un locatif ; à côté de sersipirsi sesust 
« in sede cum sederit » (VI A 5), les Tables Eugubines présentent 
tremnu serse «in tabernaculo sedens» (VI A 2 et 16), où tremnu est 
bien un ablatif. Un seul mot hésite indubitablement entre les deux 
déclinaisons : plëbês, plebei à côté de plëbs, plëbis. Mais le second 
paradigme est nettement celui de la langue vivante ; on peut donc 
se demander si plebei n'est pas un faux archaïsme, d'après l'ar­
chaïsme authentique plëbês. Enfin fidês, qui appartient à la 
cinquième déclinaison, ne saurait prouver l'existence d'un suffixe ë, 
puisque, comme l'indique M. Pedersen, M. A. Meillet a prouvé qu'il 
n'est qu'un substitut d'un *crêdës correspondant à skr. çraddhà 
(M. S. L. XXII, p. 215 et suiv.). 

De toutes les objections faites à la thèse de M. Sommer, il n'en 
reste qu'une, celle du point de départ. On accordera à M. Peder­
sen qu'un prototype *-iam ne saurait rendre compte de lat. 
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-iem. Mais il ne dit pas pour quelles raisons il juge un prototype 
*-iym « invraisemblable au point de vue des alternances indo-eu­
ropéennes » (p. 17). Théoriquement, *m /m appartient au groupe 
des sonantes et on at tend un trai tement parallèle à celui de 
*w\u, par exemple; or on a got. filu, skr. puru, qui remontent à 
*pefo-1*p"h-, plus le suffixe -«-. Sans doute, un parallélisme de ce 
genre ne prouve que la possibilité théorique et non l'existence d'un 
fait. Mais il semble bien que les formes grecques Tioéâart, Si&oâci 
apportent la preuve voulue ; on ne saurait, en effet, partir de 
*di-dha-nti, *di-dd-nti qui auraient abouti à *TI8S-VTI, *Ö\OVVTI, 

*Ti6ei(7i, *8i§ovai, avec des désinences tout à fait normales qui 
n'auraient pas eu lieu d'être refaites. Au contraire, * di-dh-viti, 
*di-d-y.ti aboutissaient à *TI9Ö.TI, *SIS«TI, *Tt9<xci, *Si8xai qui ne 

pouvaient subsister ; les formes refaites Ti9e-ä.<n, o^Só-acn, le sont 
sur le modèle de parfaits comme [XE[/,«-a(ït, -rceçu-âsi, où précisément 
la désinence at tendue phonétiquement était -ATt, -xat, qui se re­
trouve dans quelques formes homériques comme "Kù.6yyx<Ti. Il n 'y a 
donc pas lieu de douter que Tiöe-äsi, atoM-äm remplacent réellement 
*Ti9-ctTi, *8i8-xxi, d'après TIÔS-JASV, -TS, O^JO-JASV, -TE, sur le modèle 

de |/i(A<x-fjt,ev, -Te : (/,sfiâ-âdi. Ce sont donc les formes sanskrites 
dàd-ati «ils donnent», d-üfy «ils ont donné», de *ded-y,ti, * d-y qui 
représentent le type indo-européen 1 , et rien n'empêche d'expliquer 
gr. TTÓTviav par *potniym et lat. -iem, dans mâteriem, par *-iym. 

Mais il en résulte que mâteriem n 'a jamais eu de -ë- ; mâteriês n'a 
pu être créé sur diës, uâtës, qu'à une époque ou le e de diem, uâtem 
s'était abrégé ; la thèse de M. Sommer conduit donc à nier l 'anti­
quité non seulement indo-européenne, mais aussi italique de la 
cinquième déclinaison. Les faits connus n'obligent certainement 
pas à écarter cette conséquence ; parmi les formes osca-ombriennes 
qu'on a attribuées à Ia cinquième déclinaison (sans tenir compte 

* H serait sans doute prématuré de faire état de l'hypothèse de H. Moller, 
(qui de plus en plus semble se confirmer ; voir, en dernier lieu, J. Kurylovicz, 
«s» indo-européen et «A» hittite, dans Symbolae gramm. in hon. J. Roz-
wadowski, p. 209 et suiv.), d'après laquelle les 9 indo-européens seraient issus 
de consonnes laryngales pré-indo-européennes ; mais pour qui accepte cette 
hypothèse, comme le fait M. Pedersen (o. c , p. 19), la vocalisation de la 
sonante dans des groupes tels que pré-i.-e. dffnt, dffr (où Hnote une consonne 
laryngale) s'explique d'elle-même. On pourrait voir dans *-lm\ -iym un doublet 
syntactique, selon que l'initiale du mot suivant était vocalique ou consonantique : 
*-iffm e- > *-iam e-, d'où i.-e. *-îm et *-iHm t- > *i(a)m t-, d'où i.-e. *-iym. 
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de ombr. /"«'«rei, re », qui est en dehors de la question), la seule dont 
l'interprétation soit sûre est osque Kerrî «Cereri», datif sing, en -/; 
mais il ne s'agit pas là d'un ancien thème en -ë- ; quant à ombr. 
auie « augurio », iouie « iunenes », iouies « iunenibus », leur inter­
prétation est toute hypothétique ; elle dépend de l'explication 
qu'on donnera de la cinquième déclinaison latine et non inver­
sement. 

Or, les faits latins sont clairs. A date ancienne, les mots du type 
mâteriës ne suivent la cinquième déclinaison qu'au nominatif, à 
l'accusatif et à l'ablatif singulier ; au génitif, Lucrèce oppose 
material (I, 249), mäteriae (1,591), à l'accusatif mâteriern (I, 705); 
au datif, Plaute oppose mäteriae {Most. 124) au nominatif mâteriës 
(Ep. 37); en face du singulier intempéries (Capt. 911), Plaute a Ie 
pluriel intemperiae (AuI. 71). A l'époque classique et sous l'Empire, 
les grammairiens constatent que le génitif et le datif singuliers et 
tout le pluriel de ces mots n'est pas fixé et la tradition manuscrite 
est tout à fait flottante. Au nom.-ace. plur. seulement, un type 
species est bien attesté depuis Lucrèce (voir Sommer, HV* p. 395 
et suiv.). Enfin, les dérivés n'indiquent jamais un ancien thème en 
-ë- : tandis qu'on a fldëlis en face deßdes, on n'a que glaciâlis, 
(Virgile) en face de glaciës, permitiâlis (Lucrèce) en face de per-
rnitiês, etc. La flexion ancienne de mâteriës était donc : 

Singulier : mâteriës 
mâteriern 
mäteriae 
mäteriae 
materie 

(ou materia, cf. speciâ, Pl. Trin. 841, dans B) 
Pluriel : mäteriae, etc. 

Aulu-Gelle (IX, 14) est le premier qui nous atteste le rattache­
ment par les grammairiens du type mâteriës à la cinquième décli­
naison. Quintilien, encore, ne connaît rien de semblable : I, 6, 26 
« nam quid progenies genitiao singulari, quid plurali spes fa­
ciei? r> (il est vrai que Priscien, G. L. K. II, 368, cite un gén. pi. 

faciërum qu'il attribue à Caton ; mais on peut se demander si la 
tradition est bien sûre, et si Caton n'écrivait pas *faciärum, comme 
Plaute intemperiae). Il semble donc que ce n'est pas tant sur 
diës et rës qu'a été refait mâteriës que sur le type uâtês ; l'ablatif 
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materie s'expliquera en effet tout naturellement de cette façon, 
si, comme on l'a supposé plus haut , le ê de famé est ancien. 

Cette déclinaison incomplète et bâtarde devait être exposée à 
toutes les actions analogiques, et de bonne heure on observe dans 
les abstraits de ce type une hésitation entre la première et la cin­
quième déclinaison ; mais cette hésitation ne se rencontre que dans 
les mots, comme mâteriés, materia, où le suffixe est précédé d'une 
brève ; on ne la remarque jamais dans des mots comme penuria, 
où le suffixe est précédé d'une longue ; ceci montre bien que le 
principe de la répartition est ry thmique : penùria d 'une part , 
materiës de l 'autre, sont anciens et il n 'y a pas proprement hési­
tation de la langue entre les deux types, mais, comme il était à 
prévoir, tendance à faire passer les mots du type mâteriés dans la 
première déclinaison ; cette tendance a presque complètement 
abouti en roman, où (à part des traces de diës et rës) on ne trouve 
plus que facies, représenté par esp. haz, prov.^/ate, sicil. fatisi ; 
et encore le français a-t-il yace et l'italien faccia. Dès lors, les exem­
ples qui contredisent au principe rythmique sont sans valeur, quel 
que soit leur nombre ; en particulier ceux, très nombreux, qui sont 
pourvus du suffixe -itia ne prouvent rien, le suffixe étant resté 
vivant ; seule, l'existence d'un type * pénuries serait p robante ; 
l'absence de ce type est donc significative. Enfin, des exemples 
comme inopia, m iseria ne sont pas contraires au principe ; le ry thme 
de miseria est plus proche que ne le serait * miseries du rythme de 
grâtia ; miseria u u | w est en effet de ry thme binaire (bien que peu 
marqué faute d'un sommet rythmique net), comme gratia - | u u ; 
et, en effet, dans les vers iambico-trochaïques de Plaute et de 
Térenee, miseria se place là où grâtia peut se placer, c'est-à-dire 
que les deux premières brèves du mot peuvent servir de monnaie 
de longue, mais jamais les deux dernières et tou t à fait exception­
nellement les deux intérieures ; il y a là un fait de groupement 
rythmique qui justifie la forme du suffixe de miseria. 

M. Jure t a expliqué par le même principe une série de particu­
larités morphologiques du latin ; ainsi la forme des diminutifs en 
-lo-, comme uitellus, qui suppose *uitel-lo- et non *uitelo-lo-, en 
face de uitulus ; le latin aurait éliminé la voyelle finale du thème 
pour éviter une suite de trois brèves ; de même, il forme des com­
posés offlci-perda, paer-pera, et non * officio-, *puero- (Voir 
M. S. L. X I X , p . 705 et suiv. et Manuel, p . 270 et suiv.). 
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Un au moins de ces faits n'est que de peu antérieur au début de 
la tradition, la répartition des abstraits en -ia et -iës Jusqu'au 
seuil de la période littéraire, le rythme quantitatif se révèle donc 
comme un facteur actif de la langue. 

La répartition des suffixes -ï- et -ï- dans les verbes dérivés en 
*-ye lo- est particulièrement instructive. On sait qu'elle est com­
mune à tout l'indo-européen occidental ; de même que le latin 
oppose sapïs et dësïpïs à rësïpïs et sôpïs, le gothique oppose 
hqfjis à mikileis et sokeis ; il y a trace de la chose en celtique, où 
le vieil-irlandais oppose -ffaib «il prend» à -lëici «il laisse», 
supposant, le premier une finale *-ït, le second une finale *-lt, 
suivant que la syllabe précédente est brève ou longue (voir A. 
Meillet, Dialectes, p. 212 et suiv.). Il y a donc là une tendance 
rythmique commune à tout le groupe occidental, mais qui diffère 
profondément de ce qu'on observe soit en grec, soit en védique. La 
formule qui a présidé à la répartition est la suivante : 

(-) w i v types sapïs et dësïpïs 
— I ~ types sôpïs et rësïpïs 

Cette formule est de rythme binaire. 
Dans son livre fondamental sur Les origines indo-européennes 

des mètres grecs, M. A. Meillet a établi que le vers indo-européen, 
tel que permet de le restituer la comparaison des vers grecs et 
védiques, présente ce caractère particulier d'admettre à la fois le 
rythme binaire et le rythme ternaire, - ^ ^ et - ^ ; il a montré éga­
lement M. S. L. XXI, p. 193 et suiv., que, tandis que le rythme 
grec est à la fois binaire et ternaire, le védique marque une préfé­
rence nette pour le rythme ternaire. On est en droit d'en conclure 
que le grec est le plus près de l'état de choses de l'indo-européen 
commun et que, secondairement et indépendamment, il s'est 
développé en védique, d'une part, une prédominance du rythme 
ternaire, dans le groupe occidental, de l'autre, une prédominance 
du rythme binaire. On tentera, dans les chapitres suivants, de 
mettre en lumière quelques effets de cette tendance en latin. 

Le latin se distingue du grec sur un autre point encore ; en grec, 
une suite de trois brèves n'est évitée que si la troisième syllabe 
n'est pas finale de mot ; en latin, au contraire, la finale entre en 
ligne de compte au même titre que les autres syllabes : dans le type 
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mâteriës, c'est une brève finale qui est remplacée par une longue ; 
l'opposition sôpïs : sapis, resipls : dêsipis n'est pas probante 
parce que dans la plupart des formes le ï est intérieur ; il est du 
reste probable qu'à l'époque où s'est faite la répartition de ces 
formes, l'indo-européen occidental se comportait encore à cet 
égard comme le grec, qui continue l'indo-européen commun ; mais 
l'exemple de mâteriës, relativement récent, est décisif et sera 
confirmé par la suite. Cela cadre bien avec le fait connu que le 
latin marque plus nettement que le grec la séparation des mots. 
De là, en métrique, des scansions comme ob rem (Plaute, Mil. 360) 
où la première syllabe est comptée longue, bien qu'à l'intérieur du 
mot, un groupe -br- ne fasse pas « position » ; mais erïle scelus 
(Rud. 198) où la troisième syllabe est comptée brève, devant le 
groupe se- qui à l'intérieur du mot ferait « position » (voir Som­
mer, Hb?, p. 289). 



CHAPITRE II 

De la répartition des formes -fero- et -tro- (-ero- et -ro-) 
du suffixe de comparaison en latin. 

Le suffixe qui en indo-européen servait à opposer deux termes 
faisant paire comportait les formes alternantes -tero-, -toro-, -tro-. 
Comme l'indo-iranien et le grec ont généralisé la première forme 
pour en faire leur suffixe normal de comparatif, il n'est plus possible 
de faire la théorie complète du jeu de ces alternances ; mais le 
principe n'en est pas douteux et les traces en sont nombreuses. 

De l'interrogatif (devenu relatif), correspondant à gr. irOT«poç, 
les dialectes lettes ont conservé côte à côte les trois formes katers 
(*kwo-tero-), katars (*kfo-toro-) et katrs (*kwo-tro-) (voir 
Endzelin, Lettische Grammatik, p . 400) ; le lituanien a de même 
katarâs ' à côté de katràs et le vieux-slave, à la fois kotoryjï 
et koteryjï. La langue de l'Avesta possède à la fois vïtaram « de 
côté » et ôiïra « séparément », correspondant, le premier à skr. 
vitarâm « en outre », le second à got. wipra « contre ». Au grec 
Tac êvTspa « les entrailles », correspondent skr. antràm « entrailles », 
v. si. Jetro «foie». Le gothique oppose aftaro «derrière» à aftra 
« de nouveau ». II y avait en outre un balancement de l'accent 
qui tan tô t précédait le suffixe, tan tô t reposait sur une des syl­
labes suffixales ; de là l'opposition de got. hwadre « ubi » et 
hwapro « quo », de got. wipra et de skr. vitarâm. 

Le latin oppose de même intra, intra à interior, interim ; 
postrïdië, postrêmus à posterior, posterò dië, etc. On s'est sou­
vent servi de cette opposition pour étudier la syncope de voyelle 

1 M. Niedermann pense que lette katars, lit. kataràs peuvent être issus 

f>ar assimilation vocalique de katers et *kateràs, comme on a lette oakar-s, 
it. vâkaras «soir» en regard de v. si. veceru (communication personnelle). 

Mais dans le dernier exemple, on a le même suffixe -ero-j-oro- que dans -t-ero-j 
-t-oro-. Du reste, la forme -toro- est bien attestée, en particulier par le germa­
nique. 
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brève intérieure en latin. D'après la «loi des deux mores», indiquée 
d'abord par von Planta, Grammatik I, p. 224, puis formulée rigou­
reusement par M. Barbelenet, B. S. L. 1893, p. 89 et utilisée, avec 
des modifications, par M. Vendryes, Intensité initiale, p. 185, et par 
M. Sommer, I. F. XI, p. 4, la syncope se produirait là où la brève 
intérieure est suivie d'une ou de plusieurs syllabes équivalant à au 
moins deux temps de brève : de là l'opposition intra : interim, 
Mais, sans sortir du cas du suffixe -tero-, la théorie se heurte à de 
grosses difficultés. On aura peine à expliquer pourquoi le -e- n'est 
pas syncopé dans toute la série des comparatifs du type de interior; 
pour tirer argument du î en hiatus, il faudrait supposer qu'à 
l'époque où s'est produite la syncope, on prononçait encore 
*interyös, ce qui est difficilement soutenable. On a, en effet, 
iurffium, de *yürigiom et prandium, de *prâmediom. Mais sur­
tout, il y a trois exemples décisifs qui vont à l'encontre de la loi 
supposée : superare, malgré suprâ et en face du couple parallèle 
(non pour l'étymologiste, mais bien pour les sujets parlants) in-
trâre : intra ; le mot isolé mâtertera, malgré magistra, ministra, 
sequestra ; enfin cêterî, qui serait difficile à justifier ; on a peine 
à croire que les seules formes de singulier *cëteros, *cêterom, 
beaucoup moins employées que les formes du pluriel (à part 
l'adverbe cëterum, séparé sémantiquement du nom) et le pluriel 
neutre cetera aient pu entraîner la réfection de toute la flexion, 
sans laisser la moindre trace d'un *cëtrï attendu, alors que dans 
le cas tout à fait comparable de nostri, on n'a que les formes à 
degré zéro du suffixe. 

Dans son article déjà cité, M. Sommer fait la remarque que les 
noms en -(e)ro- du type uesper, uesperl, d'une part, ager, agri, 
de l'autre ne se sont jamais confondus, et s'étonne de la consé­
quence avec laquelle les premiers conservent la voyelle e du suffixe 
là où elle a sa justification étymologique. Il n'y a en effet pas trace 
de confusion entre les deux types, à l'exception de asper, dont le 
féminin est normalement aspera, mais dont on trouve quelques 
formes sans e, ainsi aspris (Virgile, En. II, 379 ; on a également 
le degré zéro dans asprëdô, aspretum, aspritüdö). Le fait serait 
étonnant si la « loi des deux mores » était exacte ; il faudrait sup­
poser que dans le type uesper, uesperl, les effets de la loi étaient 
complètement effacés par l'analogie dès l'époque où *wesperos 
s'opposait encore à *agros, ou sinon, que la flexion de uesper a 

BDRaBK — 2 
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été refaite sur le seul accusatif singulier. La même difficulté se 
rencontre dans le cas des diminutifs en -cuius et des noms d'instru­

ment en -clo- ; le type porculus et le type pôclum sont encore 
nettement distincts au début de la tradition; l'épenthèse com­
mence à s'introduire dans le second type, et pôculum n'est pas rare 
chez Plaute ; mais on n'y trouve pas la moindre trace de formes 

syncopées du premier type : *porclus n'existe radicalement pas 
(voir Lindsay, Cl. R. VI, p. 87 et suiv.). Dans tous ces cas, l'idée 
d'une syncope ne repose sur aucun fait ; rien ne laisse supposer 
que le -e- intérieur de uesperï, le u intérieur de porculus aient 
jamais subi le moindre accident, et l'ancienne alternance du suffixe 
-tero- \-tro- suffit à justifier l'opposition de intra : interior, etc. ; 
extra correspond exactement à v. irl. echtar -< *ek(s)trâ comme 
à osque ehtrad •< *ek-trä ; il est vain de supposer un plus ancien 
*exterâ. 

Pour tenter d'expliquer, en partie, la répartition des formes à 
degré e et à degré zéro du suffixe, M. Juret, Manuel, p. 282, invo­
que le fait que le degré zéro est normal, en indo-européen, dans un 
suffixe suivi d'un second suffixe. Ce principe explique bien la forme 
du suffixe -tr-i- du type palüster, palustris, qui est probablement 
à rapprocher du suffixe déquatif du vieil-irlandais -ithir, -idir, où 
-thir, -dir représentent un ancien *-tri-; ainsi dénithir «aussi ra­
pide », en face de dian « rapide » ; voir Thurneysen, Handbuch des 
Altirischen, p. 224. Le même principe explique également aprïlis, 
tiré d'un adjectif *apero- « deuxième », et formé comme quinctllis 
«juillet», sex tilis « août », ainsi que l'a montré M. Cuny, M. S. L. 
XIV, p. 286 et suiv. Mais on ne saurait expliquer de la même façon 
les adverbes en -ä, -ö, ultra, ultra, en -é, supposés par extrë-mus, 
etc., puisqu'il s'agit là d'anciennes formes d'ablatif et d'instru­
mental. C'est à l'intérieur de la flexion qu'en latin encore jouait 
l'alternance. 

Dans la plupart des adjectifs, le suffixe -tero- a été renforcé par 
le suffixe -iyös- ; citerior, dëterior, interior, ulterior ont complè­
tement éliminé les formes anciennes ; à côté de exterior, inferior, 
posterior, superior, subsistent pauvrement les formes en -tero-, 
ainsi grentes exterae, di superi, mare inferum, postero die, etc., 
toujours avec le degré e du suffixe. Il va de soi que ces formes n'ont 
aucune valeur probante, et sont toutes suspectes d'être refaites 
d'après les comparatifs usuels exterior, etc. Au contraire, les 

file:///-tro-
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adverbes en -ä, -ô, -è, intra, altro, *extrë (dans extrë-mas), le 
locatif *postrei (danspostrl-dië), séparés delà flexion, ne peuvent 
que représenter un état de choses plus ancien. Il faut en conclure 
que dans les adjectifs de la forme de *exteros, *posteros, etc., 
l'ablatif, l'instrumental et le locatif singuliers, au moins, ont eu à 
un moment donné la forme sans e du suffixe. Ce degré a été géné­
ralisé dans les pronoms noster, nostra, uester, uestra, dans les 
substantifs auster, austri (comp. skr. usastaras « oriental »), ma-
gister, magistrl, minister, ministri, dans le suffixe -äster, -astri 
du type oleaster, dans l'adjectif sequester, sequestra. Pour les 
adjectifs dexter et sinister, le second n'a guère que le degré zéro 
du suffixe : sinistra, etc. ; dexter, par contre, offre les doublets 
dextra et dextera, dextrum et dexterum. A en juger par sinis­
tra, qui est isolé, dextra est la forme ancienne, dextera analogi­
que de dexter, dexterior, dexteritâs, dextella.l En face de tous 
ces exemples, il est surprenant, à première vue, que cëterl, qui est 
aussi isolé que par exemple noster, et où les conditions sont toutes 
pareilles, n'offre absolument que le degré e du suffixe. Pour résou­
dre le problème, il faut se reporter à un moment plus ancien de 
la langue : cëterl est, en effet, un composé *kë-eteroi ; l'ombrien 
possède encore le simple etro- « autre », correspondant à v. si. 
j'eterü « quidam ». Dès lors, l'opposition *eteroi : *nostroi s'ex­
plique tout naturellement par la tendance au rythme binaire, ^ - , 
mais — . On a la même opposition entre mätertera d'une part, 
magistra, ministra, sequestra, de l'autre ; mätertera repose en 
effet sur mät%-terä, comp. skr. mätf-tamä; il s'agit donc d'une 

opposition (—) w — : M . 
L'exemple de mätertera est important ; la formation est sûre­

ment ancienne ; le suffixe y conserve une valeur archaïque qui se 
retrouve en sanskrit, où açvataraij. « mulet », s'oppose à açval} 
«cheval» comme mätertera à mater (voir Meillet-Vendryes, p. 360). 
D'autre part, le mot est isolé, et l'idée d'une réfection analogique 
est exclue. L'opposition avec magistra, ministra, sequestra (et 
vraisemblablement porcëtra, tiré d'un ancien *porcës, fait comme 
canes), qui ont également conservé la valeur ancienne du suffixe, 

1 II est vrai que dextera est la forme normale de Plaute, dextra celle de 
Térence ; mais il serait assez simpliste de juger par là du rapport historique 
entre les deux formes. La répartition, on va le voir, est de plusieurs siècles 
antérieure à Plaute. 
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est probante. Enfin, mâtertera montre que la répartition remonte 
à une date assez reculée, où le j* existait encore ; cela n'a rien 
de surprenant : le f existait encore à l'époque italo-celtique ; or 
la tendance au rythme binaire, on l'a vu, est commune à tout 
l'indo-européen occidental. 

Dans l'ensemble, les faits se laissent bien ramener au principe 
rythmique indiqué : 

extra : exterior 
magistrô : magisteriô 
nostri : *eterï, dans cëterï 
sequestra : *mät,rterü > mâtertera. 

Mais il ne faut pas perdre de vue que ce principe amenait, à 
l'intérieur de la flexion des adjectifs, une opposition -tero- au 
nominatif et à l'accusatif singulier masculin et neutre et au 
nominatif-accusatif pluriel neutre, mais -tro- à tous les autres cas, 
dans tous les mots où la syllabe présuffixale était longue : *posteros, 
posterum, postera, mais *postrï, *postrâ, etc. Aussi les influen­
ces analogiques pouvaient-elles s'exercer facilement ; de là posterò 
die en face de postrïdië, d'après posterior ; de là dextera, etc., à 
côté de dextra, d'après dexterior, etc. 

Inversement, on a citrâ, retro, suprä, bien que la syllabe pré­
suffixale soit brève ; ces mots ont été normalisés d'après la forme 
habituelle du suffixe dans toute la série des adverbes analogues. 
Au surplus, d'après Priscien, G. L. K. III, 30, 1 et 55, 23, supera 
aurait été encore la forme normale à l'époque de Cicéron, et elle 
se lit sur une inscription, C. I. L. P, 1221. M. Vendryes, Intensité 
initiale, p. 245, suppose aussi que le rythme du mot pour­
rait rendre compte de son vocalisme, et que infera, qui se lit 
C. I. L. P, 1529 serait analogique de supera, avec lequel il fait 
paire. 

Il y a toutefois deux exceptions ; alter a constamment le voca­
lisme e du suffixe ; les manuscrits donnent alteris dans Né-
vius, Com. 23 et 24 (Ribbeck) et alterum dans Plaute Capt. 8, 
et ces leçons se justifient aussi mètriquement (voir Lindsay, 
Early latin verse, p. 146). La forme à vocalisme zéro n'existe que 
dans les adverbes altrorsus, altrinsecus. D'autre part, uter a tou-
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jours le vocalisme zéro du suffixe. On a donc, pour ces deux mots, 
exactement l'inverse de ce qu'on attend. Mais on ne saurait en 
séparer le fait qu'ils sont aussi les seuls, parmi les dérivés en -tero-, 
à suivre la déclinaison pronominale. Il est permis de croire que si 
le génitif en -lus et le datif en -l des pronoms recevaient leur 
explication, le vocalisme suffixal de alter et uter s'expliquerait 
du même coup. 

Quant à arbiter, l'étymologie en est incertaine, et s'il doit s'ana­
lyser en ar-bi-ter, la forme du préfixe suffit à montrer qu'il s'agit 
d'un mot dialectal. 



CHAPITRE III 

Sur Ia formation du parfait de la 2m e conjugaison. 

Le latin a hérité de l'indo-européen un certain nombre de causa-
tifs-itératifs, caractérisés par le vocalisme o de Ia racine, là du 
moins où elle admettait l'alternance e/o, et par le suffixe -eyej0-. 
Comme en latin le suffixe s'est réduit à -ë-, et que dans les racines 
comportant une sonante / ou r le degré o et le degré zéro se sont 
confondus, il n'est pas toujours possible de faire le départ entre les 
anciens causatif s et les verbes d'état à suffixe ë, du type de manëre 
ou les dénominatifs comme albëre. En outre, le rapprochement 
avec les formes sanskrites prouve peu ; comme Ia formation est 
restée vivante en sanskrit, ces formes peuvent avoir été créées à 
n'importe quel moment. Quelques exemples, toutefois, paraissent 
sûrs : 

monêre, proprement « faire penser », en face de meminl ; les 
correspondants skr. mânayati «honorer» et lit. (is)-manyti «com­
prendre » divergent par le sens ; par contre, v. angl. manian 
« avertir, remontrer » recouvre exactement le verbe latin ; 

nocëre ; comparer skr. nâçâyati « faire mourir » en face de 
naçyati «mourir»; le degré e de la racine se trouve dans nex, 
necâre ; 

docëre « faire apprendre » en face de discere « apprendre » qui 
offre le degré zéro avec redoublement et suffixe -ske lo- : *di-dk-
skô ; 

lucere ; le sens causatif «faire briller » existe encore nettement en 
vieux latin ; ainsi, Plaute Cas. 118 : 

primum omnium huic lucebis nouae naptaefacem 
Cure. 9 lautas laces cereum 

et sans doute aussi Ennius, Ann. 156 : 

prodinunt famuli; tum candida lumina lucent. 

Comparer skr. rocâyati, zd raocayeiti « faire briller » ; 
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spandere doit être un ancien itératif, en face de gr. (ÎITCVSM, ombr. 
mefa spefa «mensam *spensam», c'est-à-dire «table sur laquelle 
on a fait des libations ». 

On peut encore ajouter augëre «faire croître», en face de got. 
aukan «croître», lit. àugu «je croîs», et suâdëre, comp. skr. 
svâdâyati « rendre agréable » (pour torrëre et terrëre, voir ci-
dessous, p. 29). 

Ce type ne comportait, en indo-européen, qu'un thème de 
présent ; mais, par une exception singulière, ce thème de présent 
était accompagné d'un adjectif en -to-, avec le degré zéro du 
suffixe : à côté de skr. darçâyati, on a l'adjectif verbal darçitaf}. ', 
à côté de moneö on a monitus. Lorsqu'il s'est agi, pour le latin, de 
fournir un perfectum à ces causatifs, c'est en partie sur le même 
thème que l'adjectif en -to- qu'il l'a bâti : ainsi, il a créé monut 
<*moni-wai, à côté de monitus ; en l'absence du participe, c'est 
encore sur un thème en -i- qu'est formé nocuï comme le supin 
nocitum ; on a enfin docuî à côté de doci-lis, doca-mentam, malgré 
le participe doc-tus dont la forme est surprenante et n'est pas 
expliquée. 

C'est par un procès identique qu'a été créé le parfait dans le cas 
de racines dissyllabiques comme genul en face de genitus, domai 
en face de domitus et dans les verbes d'état à suffixe -ê/a- comme 
tacére, lacaî, tacitus, etc. 

Le type monuï est donc clair et ne soulève aucune difficulté. On 
est d'autant plus surpris de constater que dans une partie des 
exemples le thème de causatif n'ait fourni aucun adjectif verbal et 
n'ait servi à former ni le parfait, ni le supin. L'adjectif en -to- et le 
supin se rattachent directement à la racine, ainsi sponsas, spon-
sum, auctus, auctum ; le parfait est soit sigmatique, comme dans 
lûxï, soit redoublé, ainsi spopondï. Le parfait sigmatique qui 
appartient en propre aux « verbes forts », dont l'ensemble cons­
titue la troisième conjugaison, est tout à fait inattendu ici. Le par­
fait spopondï en face de spondëre, pourrait, par contre, représenter 
quelque chose d'ancien ; l'aoriste redoublé a souvent une valeur 
factitive, ainsi gr. "kskayjiv « faire obtenir en partage », en face de 
Xa^eìv « obtenir en partage », et en sanskrit, asisvapat « il a 
endormi » répond pour le sens au présent causatif svâpdyati « il 
endort » (voir A. Meillet, Introduction? p. 170. Toutefois, la con­
servation d'un tel archaïsme dans la deuxième conjugaison latine 
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la période historique ; on ne saurait donc se servir de ce groupe 
d'exemples pour établir la tendance du latin au rythme binaire ; 
mais on ne saurait non plus opposer des exemples comme flôrul, 
ßöridus, etc. (ci-dessous, p. 30). On trouve toutefois des adjec­
tifs en -idus même à côté de parfaits en -si et de participes et de 
supins en -tus, -tum (-sus, -sum) : algidus en face de alsl, alsus 
(comparatif neutre alsius, (Cic. Ait. IV 8,1) ; fulgidus, turgidus, 
en face de julsï, fulsum et tursi, et même uluidus en face de 
uîxï, etc. 

0 Parfait en 

madère, 
nitêre, 
olêre, 
rigëre, 
stupëre, 
tepëre, 
timêre, 
tumëre, 
ualëre, 
uirëre, 

-uî isolé : 

decere, 
egêre, 
iacëre, 
latere, 
patere, 
pigëre, 
pudëre, 
rubere, 
silëre, 
studëre, 
uigëre, 

madul, 
nitul, 
oluî, 
rigul, 
stupul, 
tepuî, 
timul, 
tumul, 
ualul, 
uirul, 

decuit 
egul 
iacul 
latul 
patul 
piguit 
puduit 
rubul 
siluï 
studul 
uigul 

madidus 
nitidus 
olidus 
rigidus 
stupidus 
tepidus 
timidus 
tumidus 
ualidus 
uiridus 

On peut ne pas tenir compte de egitûrus, qui ne se trouve que 
chez Tertullien, iacitûrus, chez Stace, uigidus, chez Claudien 
Mamert ; ni, non plus, de puditum est et pigilum est, qui sont 
visiblement refaits sur taedet, taesum est. 

5° Parfait en -ul, participe en -tus : 

docëre, docuï, doctus 
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Il ne faut pas chercher un cas de syncope dans doctus ; l'adjectif 
a été tiré d'une forme doc- de la racine, qui se retrouve en grec 
dans Sóy-(/.a, par exemple. Le fait qu'on a docul, malgré doctus, 
montre que le parfait du type monul n'est pas bâti directement 
sur le participe en -to-, mais seulement sur le même thème que 
lui. Le thème doci- existe en latin dans doci-lis, docu-mentum. 

IL Verbes à syllabe radicale longue. 

1° Parfait redoublé, participe en -tus : 

mordere, momordl, morsus 
spondëre, spopondï, sponsus 
tondëre, totondl tonsus 

2° Parfait en -si, participe 

algëre, 
auffëre, 
mulcêre, 
mulgëre, 
ridere, 
suâdêre, 
tergere, 
torquëre, 

3° Parfait en -si, supin en 

ardere, 
haerëre, 
indulgere, 

en -tus (-

ahi, 
auxl, 
muhl, 
mulsl, 
risi, 
suäsl. 
tersi, 
torsi, 

sus) : 

alsus 
auctus 
mulsus 
mulsus 
rlsus 
suäsus 
tersus 
tortus 

-tum (-sum) : 

arsi, 
haesl, 
indulsi, 

arsum 
haesum 
indultum 

On ne trouve arsus, haesus et indultus qu'à basse époque. 

4° Parfait en -si isolé : 

frlgëre, 
lucere, 
lâgêre, 
turgêre, 
urgere, 

frlxl 
lüxl 
lüxl 
tursi 
ursi 

Dans quelques verbes, un parfait unique répond à deux présents, 
l'un en -ère, l'autre en -ere ; ainsi falsi sert de parfait à Ia fois à 
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fulgëre et à Julgere. Pris en lui-même, l'exemple perd sa valeur, 
puisqu'un parfait falsi est la forme attendue en face àe Julgere, 
comme mersï en face de mergere, etc. Mais il redevient significa­
tif, si on le compare au couple exactement semblable de scatëre, 
scatere, dont le parfait unique est scatuî. De même, en face du 
verbe actif pendere « suspendre », parfait pependl, existe un 
neutre correspondant pendere « être suspendu », dont le parfait 
est aussi pependl ; mais dans le cas parallèle de lacere «jeter 
à terre », iacëre « être à terre », le parfait ancien iëcl sert pour 
Ie premier seulement, le second s'est créé un parfait nouveau 
iacul. L'opposition de 

scatul, iacul : falsi, pependl 

conserve donc sa valeur. 

Le type de monul est devenu le type normal et vivant de par­
fait de deuxième conjugaison. Il n'y a pas lieu de s'étonner si on 
trouve un certain nombre de parfaits en -Hf à la place de parfaits 
sigmatiques attendus. On peut encore saisir, dans quelques exem­
ples, le passage du parfait en -si au parfait en -al. Ainsi le par­
fait de frlgëre, à date ancienne, est encore frlxl : Livius 
Andronicus, Od. 17 (Baehrens) 

tum demum Ulixi cor Jrixit prae pauore 

Cicéron, Au. I, 1, 2 cum Romae a iudiciis Jorum refrixerit. 
Le parfait frlguï qu'on rencontre plus tard, est manifestement 
refait sur frtgêre, frtgidus, d'après rigëre, rigul, rigidus, etc. 
De même taeduit, rare et tardif, au lieu du parfait normal 
taesum est, est'refait d'après pudëre, pigëre : paduit, piguit. 

Caper, G. L. K. VII, 94, 14 condamne le parfait vulgaire sorpsî; 
le parfait normal sorbul se trouve déjà chez Plaute ; Ie premier 
exemple du parfait en s est absorpsit, Lucain IV, 100. Il résulte 
de là seulement que la langue de la capitale a préféré sorbul et 
que sorpsî est resté dialectal et vulgaire. Cela ne prouve guère 
pour l'ancienneté relative des deux formes ; la langue de Rome 
n'est pas nécessairement plus archaïque que celle des parlers ré­
gionaux. En tout cas, l'existence de sorpsî suffit à jeter un doute 
sur l'ancienneté de sorbuî. 

Le parfait censuî est certainement secondaire ; le participe 
census (au lieu de *censtus) suppose un parfait ancien * censi qui se 
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cache peut-être sous Ia graphie censiit (Script, rei agr., p. 231, 
Lachmann) ; un verbe *censtre n'existe pas, et le participe 
censitus du Monument d'Ancyre doit être lu avec ï : il est 
refait sur censiti, d'après posuî : positus, etc. Un parfait * censì 
faisait difficulté, parce que la caractéristique de parfait s'était 
confondue avec le s de la racine. On a, dans la troisième conju­
gaison, un cas exactement comparable, mais où le parfait ancien 
est encore bien attesté : à côté de pinsï, on a un nouveau parfait 
pinsuï, qui a amené la création d'un participe pinsitus au lieu de 
pinsus; ce dernier était déjà refait sur pinsl et remplaçait pistus, 
tiré régulièrement de la racine *peis- : comparer skr. pistah 
« moulu » en face du présent à infixe nasal pinasti. 

Le participe de miscëre, mixtus, suppose une racine meiks-, 
qui se retrouve dans skr. meksayati, et qui est un élargissement de 
*meig-, gr. [«lyvuj«. Un parfait *mixl offrait la même difficulté 
que * censì et a été remplacé par miscuï refait sur le présent. 

L'adjectif laxus montre que le n de languóre n'appartient pas à 
la racine ; langui est donc également refait sur le présent ; la 
forme est rare et ne semble pas très ancienne. 

Un cas particulièrement curieux est celui des deux parfaits 
termi et torrul. Les présents correspondants terrêre et torrére 
sont sans doute deux anciens causatif s ; le sens causatif du premier 
« faire trembler » ressort clairement du rapprochement de gr. Tpsw, 
skr. trâsati « trembler » ; le second recouvre exactement skr. 
tarsâyati « altérer ». Le vocalisme radical de terrêre est emprunté 
à celui d'un autre thème, pour éviter l'homonymie avec torrëre 
(voir Meillet-Vendryes, p. 269). Or, le latin avait à pourvoir de 
parfaits distincts les deux couples torquëre et torrëre, d'une part, 
tergere et terrêre, de l'autre ; il n'avait d'autre moyen de s'en 
tirer qu'en répartissant comme il l'a fait les deux formations vi­
vantes qu'il possédait. On peut encore entrevoir les raisons de la 
répartition : à côté de terrêre existent les dérivés terribilis, ter-
riflcus, où le rythme maintenait le ï du thème de causatif ; ces 
dérivés ont pu aider à la conservation du participe territus, sur 
lequel a été bâti terruï; de même torrëre est accompagné de 
l'adjectif torridus ; en outre, on sait l'influence qu'ont exercée 
l'un sur l'autre le parfait et l'adjectif verbal en -to- ; or torsi est 
plus près d'un participe tortus que d'un participe tos tus; il est 
naturel qu'il ait servi de parfait à torquëre plutôt qu'à torrëre. 
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Le cas de terruT, torruî est instructif, et montre bien la nature 
de la tendance au rythme binaire ; cette tendance n'agit pas d'une 
façon brutale, elle n'aboutit que là où les circonstances sont parti­
culièrement favorables, et il suffît de peu de chose, ici le désir 
d'éviter une homonymie fâcheuse, pour lui faire obstacle. 

Un autre exemple d'homonymie évitée semble fourni par arcëre, 
arcui. Au témoignage de Servius, le composé archaïque porcëre 
a pour parfait porxî (avec une graphie étymologique, au lieu de 
* porsi) ; il n'y a pas lieu de suspecter ce témoignage ; s'il s'agissait 
d'une invention de grammairien, on attendrait *porcul, d'après 
arcui, le rapport sémantique des deux verbes étant resté net. Il en 
résulte que arcui est suspect de n'être pas ancien, et d'avoir rem­
placé la forme attendue *arsl « j 'ai repoussé », qui se heurtait à 
l'homonymie du parfait de ardere, arsi (dont le â s'abrégeait 
phonétiquement devant sonante suivie de consonne, voir Sommer, 
Hb?, p. 124). 

Dès lors, il ne faudrait pas attacher trop d'importance à l'exem­
ple embarrassant, mais isolé, de parere, pärul ; on pourrait soup­
çonner que le parfait en -ul s'est d'abord introduit dans les com­
posés très usités apparut, comparut, où un parfait sigmatique 
se serait heurté à celui de compered, compersl (qui lui-même, 
il "est vrai, remplace compercl). Au surplus, Plaute ne connaît 
guère du simple que le parfait parsi (Sommer, Hb?, p. 570). 

Il reste encore une série de parfaits en -ut après syllabe radicale 
longue, dont la plupart semblent être des dénominatifs et qui sont 
accompagnés d'un adjectif en -idus ; ainsi : 

ârëre, ârul, âridus 
candêre, candut, candidus 
flôrëre, flôrul, flôridus 
horrëre, horrul, horridus 
pallëre, pallai, pallidus 
patere, pûtul, pûtidus 
sordêre, sordul, sordidus 
splendere, splenduî, splendidus 
tâbére, tâbuî, tâbidus 
torpëre, torpuï, torpidus, etc. 

Le type ualëre, ualuî, ualidus étant resté productif à travers 
toute la période historique, ce groupe d'exemples est dénué de force 
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probante ; l'exemple de frïgére, Jrîxl (ancien) etfrïguî (réeent), 
frîffidus est instructif à cet égard. 

Dans le cas où la syllabe radicale est brève, il n'existe qu'un 
exemple contraire, celui de manêre, mansî, mansus. Il s'agit d'un 
accident surprenant, dont la raison n'apparaît plus. 

En mettant de côté le type ualêre, ualuî, ualidus,flôrêre flôruî, 
flôridus, qui n'est instructif ni dans un sens ni dans l'autre, il ne 
reste que les deux exemples de parai et de mansî qui ne se laissent 
pas expliquer. Si l'on tient compte du fait que les formations de 
parfait en -sî et en -uî sont restées productives jusqu'en pleine 
période romane, que pendant des siècles, des accidents de toute 
sorte ont pu se produire, on sera surpris non pas qu'il y ait un reste 
qui se refuse à l'explication, mais qu'il soit si peu considérable et 
que le principe de répartition se laisse aussi nettement distinguer. 

Le latin s'est servi dans le type de lûxl d'un procédé tout pa­
reil à celui dont il a usé dans le cas des composés offici-perda, 
puer-pera pour éviter une série de trois brèves : dans les deux cas 
il a escamoté la voyelle finale du thème, ici nominal et là verbal, 
pour obtenir un rythme plus satisfaisant. D'autre part, l'opposi­
tion de monuï : lûxï est exactement celle de * eteri (dans cëterî) : 
nostri. 



CHAPITRE IV 

Sur l'opposition dîuitiae : diïissimus. 

Le mot dîuitiae semble un défi porté à toutes les théories con­
cernant le sort du -u- intervocalique et la syncope en latin. D'après 
les doctrines courantes des manuels, la seconde syllabe de dîuitiae 
devait subir un double accident : d'une part , le -u- devait dispa­
raître, soit parce qu'il se trouve entre deux voyelles de même 
timbre, doctrine généralement admise depuis les Studien zur 
lateinischen Lautgeschichte de Solmsen, soit, d'après la théorie 
originale, mais fragile, de M. Juret , Manuel, p. 128 et suiv., parce 
qu'il se trouve devant une voyelle brève suivie d'une consonne 
prononcée avec la pointe de la langue. D'autre part,le -i- devait 
disparaître par syncope, soit selon la prétendue « loi des deux 
mores », soit, d'après M. Juret , parce qu'il se trouve après sonante 
précédée de voyelle longue. Malgré les règles des phonéticiens, 
dîuitiae demeure intact, sans qu'il soit possible d'expliquer le fait 
par l'analogie ; ce sont, au contraire, les quelques exemples de 
dltiae qu'on rencontre en fin de vers chez Plaute et Terence qui 
sont analogiques de dites, dltissimns, etc., comme le nominatif 
dis lui-même. Le -i- en hiatus de la syllabe suivante n'est pas un 
obstacle à la syncope : comparer iurffium, prandium, de *yûri-
ffiom, *prâmediom. Les mêmes exemples, et celui de undecim 
montrent également que l'accent historique ne joue aucun rôle 
dans le phénomène de la syncope. 

Dans l'adjectif, on a côte à côte dis, dltis et dlues, dluitis ; le 
fait que dîuitiae demeure intact indique suffisamment que dltis 
ne résulte pas de la chute du w entre voyelles de même t imbre ; on 
montrera dans la 2 e part ie de ce livre, d'une façon détaillée, que 
cette chute est illusoire. * Il s'agit ici d 'une syncope ; mais si la 

i On ne discutera donc pas ici l'hypothèse, toute artificielle, de M. Sommer, 
d'après laquelle le w aurait subsisté dans dîuitiae parce qu'il est placé devant 
l'accent (Hb* p. 160 et suiv.). 
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syncope était phonétique dans tous les cas obliques de dînes, il 
serait quelque peu surprenant que le nominatif à lui seul ait suffi 
à recréer la série dluitis, etc. L'explication serait plus satisfaisante 
si on pouvait supposer que, pour d'autres cas encore, la forme 
pleine est phonétique. Or, l'ablatif dluite s'oppose au datif dittiti, 
au pluriel dluitës, etc., par la forme rythmique, binaire dans le 
premier cas (la dernière syllabe entrant en ligne de compte, voir 
ci-dessus, p . 15), ternaire dans le second. Le fait que dinitiae, de 
rythme binaire, se maintient intact fournit la preuve que la syn­
cope n'est phonétique que dans les formes de ry thme ternaire, 
diuitl, dluitissimus, etc. Une opposition: 

dluite, dluitiae : dites, dltissimus 

est en effet exactement comparable à celle de : 

dësipis : sopïs 
exterior : extra 
monuî : lûxï 

Il est malaisé de découvrir d 'autres exemples clairs du même cas. 
Non seulement il n'est pas très fréquent que les conditions voulues 
soient réalisées, mais l'analogie a souvent effacé l'opposition atten­
d u e ; ainsi dans miles, mïlitis, en face de militia, où les condi­
tions sont les mêmes que dans dîues, dluitis, en face de dluitiae; 
mais les formes pleines l'ont emporté, sans doute grâce à l'exis­
tence des mots de même formation pedes, peditis, eques, equitis, 
où la syncope n 'avait lieu en aucun cas (voir ci-dessous, p . 47). 
Un second exemple, toutefois, paraît sûr, celui de porriciô, en face 
de pergô, surgô. 

Malgré l'analogie de regô, la syncope s'est produite dans les 
composés pergô, surgô, de *per-rigô, *sur-rigô ; par contre, 
Ie verbe isolé porriciô « offrir un sacrifice » demeure intact , bien 
que, à par t la forme rythmique du mot, la voyelle brève de 
seconde syllabe soit dans les mêmes conditions que celle de *per-
rigô. On ne saurait faire appel à l'analogie de iaciô ; il n'est pas 
probable que porriciô s'y rat tache étymologiquement (voir Meu­
le t, M. S. L. X I , p. 322), et en tout cas, aucun lien n 'étai t senti 
entre les deux verbes. Parmi les composés de regô, ceux qui ont le 

BUBQIlS — 3 
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sens intransitif ont subi la syncope, ceux qui ont le sens transitif, 
restés plus près du simple, y ont échappé ; les composés de rapiô : 
corripiô, surripiô, n 'apprennent donc rien, puisque l'analogie 
suffirait à rendre compte de l'absence de syncope ; mais l'oppo­
sition surgô, pergö : porriciö est caractéristique et montre que 
corripiô, surripiô sont phonétiquement réguliers. On trouve tou­
tefois quelques exemples de syncope, ainsi surpere, chez Lucrèce, 
sarpite, surpuerat chez Horace, dans des formes où la syncope 
donne précisément le ry thme binaire. 

On a coutume de rapprocher dulcis du grec y}.DJwç ; mais le 
rapprochement ne va pas sans difficultés. Une racine indo-euro­
péenne *dleuk- n'est attestée nulle par t ailleurs ; il n ' y a pas 
d'exemple (celui de fiXa n'en est pas un) d'un traitement grec 
*dl-^>y"K- ; en latin, la métathèse * dluk-^> dulc- n'est pas sûre ; le 
seul autre exemple donné par M. Juret , Manuel, p . 121, est celui 
de pulmo en face de gr. TTA£U(;.WV ; mais il s'agit d'un nom de partie 
du corps, et on sait qu'il n 'est pas rare que ces noms diffèrent sensi­
blement d'une langue à l 'autre ; ainsi, le nom de la rate, lat. lien, 
skr. plïhà, gr. <TTC>.7)V, V. si. slësena, etc., ou le nom de la langue, 
v. lat. dingua, got. fuggo, v. pr. insuwis, v. si. jesyku, skr. 
jihvâ, etc. ; la parenté est évidente, sans qu'il soit possible de 
poser un original commun. (Voir Meillet, Introduction,5 p . 364 et 
suiv.) De même, pulmo ne se superpose pas exactement à TrXeujjicov 
et le v. A.plusta, pljusta, ne garanti t pas une initiale *pla- comme 
semble le croire M. Juret , mais seulement *plou-, *pleu-. Enfin, 
un trai tement latin de *-kwi- aboutissant à -ci- (Juret , Manuel, 
p. 114) n'est pas vraisemblable ; l'exemple de inciens, « qui est 
près d'accoucher », gr. syxÛG), skr. çuâyati « enfler », ne prouve 
rien ; on peut supposer que le w est tombé devant un y passé pos­
térieurement à i (voir Sommer, Handbuch, 2 p . 249). Dans ces con­
ditions, le rapprochement de dulcis avec y>.uxuç, non seulement 
ne s'impose pas, mais doit être écarté, et dès lors, le rapproche­
ment tout naturel de dulcis avec dëliciae se laisse peut-être jus­
tifier ; l'opposition dulcissimus : dëliciae est exactement celle de 
dlhssimus: dîuitiae: le traitement *dëlc-^>dulc- est n o r m a l : 
une voyelle longue s'abrège régulièrement devant sonante suivie 
de consonne ; la phonétique le prouve dans simbella, de *sëmi-
llbella et dans nuncupô de *nômi-cap- ; pour princeps, on a le 
témoignage de Servius, G. L. K. IV, 426, 34 ; enfin, les langues 



L'OPPOSITION « DIVITIAE/DITISSIMUS » 35 

romanes attestent également Ia brève : fr. onze, de undecim, issu 
de *'oino-decim; esp. pierna, de perna, issu de *përsnâ, comp. skr. 
pärsnih « talon » (voir Sommer, Hb?, p . 124 ; Juret , Manuel, 
p. 336). 

La seule difficulté est celle de la formation du mot ; dëliciae se 
ra t tachant au verbe laciô,un adjectif *dê-lic-is serait une forma­
tion tout à fait anormale. En face de laciô, on a aqui-lex « qui 
att ire l 'eau», il-lex « a p p â t » ; on at tendrait donc *dë-lex; des 
formes comme *dëlicï, * délices, devaient aboutir à dulcl, dulcës, 
comme dluitl, dîuitês, à dttl, dîtes, ou *praeuidl, praeuidës à 
praedï, praedës ; un nominatif singulier dulcis a pu être refait sur 
ces formes, comme ont été refaits dis et praes. Si on a dulcis et 
non *dulx, la chose peut s'expliquer par l'influence du synonyme 
snâuis. 

En face de capio, on a le substantif inter-cap-ëdô « interrup­
tion, intervalle » ; de même, en face de laciô on a *dë-lic-êdô > 
dulcëdô. En face de capiô, on a anti-cip-ûre ; de même, en face 
de laciô, on at tend *dë-lic-âre > dulcâre; le verbe n'est attesté 
que tardivement, il semble remplacé, à l'époque républicaine, 
par dulcëscere (d'après mansaëscere, grauëscere) ; mais il en 
subsiste le participe dëlicâtus « mignon ». L'absence de syncope 
montre que, de bonne heure, le participe s'est détaché sémanti-
quement du verbe pour se rapprocher de dëliciae ; il suffit de rap­
peler ce qu'étaient les puerl delicati, et l'emploi que fait un 
Catulle du mot dëliciae (par ex. LXXIV, 2) ; comparer aussi les 
deux phrases de Pétrone, 63, 3 ipsimi nostri delicatus decessit 
et 75, 11 tarnen ad delicias ipsimi annos quattuordecim fai. 
Ce sens de dëlicâtus peut rendre compte de son anomalie phoné­
tique ; on sait l'influence qu'ont eue sur la forme des mots les 
interdictions sociales. 

On tient, en général, caerulus pour un dérivé de caelum, *caelu-
Im, dont le premier / aurait été dissimile en r. M. Thurneysen, 
G. G. A. 1907, p. 203, renverse le rapport des deux mots : caelum 
pourrait être le neutre substantive de l'adjectif, avec syncope de 
la brève intérieure. La chute du r après second élément de diph­
tongue est comparable à la chute du w dans *aiwotâts > aetâs. 
La tendance au ry thme binaire n 'aurai t entraîné d'abord la 
syncope que dans caelï, caelô; caerulum «* le ciel» aurait pu 
subsister quelque temps et donner naissance à l'adjectif cae-
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ruleus plus satisfaisant pour Ie rythme que caerulus dans la 
plupart des cas. 

Enfin, il est vraisemblable que iuncus et iûniperus doivent être 
rapprochés (voir, en dernier lieu, J. Bruech, / . F., XL, p. 224 et 
suiv.). La différence de rythme expliquerait que la syncope ne se 
soit produite que dans iuncus, de *yoinikos, iti. aoin « jonc ». Il 
est vrai que, d'après M. Bruech, seul iuncus serait hérité en 
latin, iûniperus serait un emprunt au sabin, ce qui ôterait beau­
coup de sa valeur à l'exemple. Toutefois, la démonstration n'en 
est pas évidente. 



CHAPITRE V 

La syncope. 

Le phénomène de la syncope ne saurait être séparé de la tendance 
générale du latin à l 'abrègement des voyelles brèves intérieures. 
Dans certaines conditions favorables, cet abrègement aboutit à 
l 'amuïssement complet. Ces conditions sont malaisées à mettre en 
lumière ; aucune des formules proposées n'est entièrement satis­
faisante, et, à propos du mémoire récent de M. Bottiglioni, Il 
dileguo delle brevi atone interne nella lingua latina, M. Meillet 
a pu écrire, B. S. L., XXIV, p . 69 : « Il ne faut sans doute pas 
chercher ici de formule absolue... On conçoit que, pour un phéno­
mène de ce genre, l 'entourage phonétique de la voyelle, la nature 
du mot, le caractère de son emploi, les réactions morphologiques 
enfin, déterminent des situations différentes, et, par suite, des 
trai tements différents ». 

Les plus grandes précautions s'imposent lorsqu'on cherche à 
serrer les faits de près. A l'époque où s'est fixé le latin, la langue 
était dans un état très troublé (voir A. Meillet, Innovations, p . 2 
et suiv.) ; les dialectismes y abondent (voir Ernout, Les éléments 
dialectaux du latin). Le nom de la ville de Nola s'explique bien par 
*Nowelâ, comp, osque Nùvlanûis « Nolanis » ; mais le traitement 
dialectal ö de la diphtongue ou empêche d'en rien tirer pour la 
syncope latine. Il n'est donc pas indiqué de faire état , avec 
M. Gœtze [Relative Chronologie von Lauterscheinungen im Ita­
lischen, I. F., XLI , p . 78 et suiv.), du mot Falerrms, qui ne 
s'explique pas en latin en par tant de * Falesenos (M. Gœtze pose 
ital. *Falezenos), pas plus que ne s'expliquent en osque Falenias 
« Falerniae » et Faler. « Faler(niis) » (Buck-Prokosch, Oskisch-
Umbrischen Dialekte, p . 146, n œ 32 et 33). 

A l'intérieur du latin de Rome — et ici la question devient plus 
délicate — tous les exemples n 'ont pas la même valeur. Dans 
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aucune langue, on n'observe d'unité parfaite ; en particulier, tout 
groupe social, religieux, professionnel, etc., tend à se constituer 
un vocabulaire spécial, de caractère technique, qui échappe en 
partie aux règles phonétiques normales, lesquelles ne valent que 
pour le fond commun du vocabulaire usuel. L'absence de syncope 
dans un mot de la langue religieuse comme caerimônia, d 'étymo-
logie inconnue, et qui n'est attesté qu'à partir de Cicéron, ne 
saurait rien prouver, non plus que dënicâlês (feriae) «cérémonies 
de purifications mortuaires ». En face de ardere, dénominatif de 
âridus, on n 'a pas la syncope attendue dans pâriclda terme de la 
langue du droit ; de même, en face de princeps, de *prïmo-kaps, 
d'une part , et de allas, de *oino-los, de l 'autre, mûniceps, terme 
de la langue administrative reste intact . C'est ainsi que pour le 
terme administratif de « citoyen » le russe a la forme savante 
grazdanin, mais pour le terme usuel de «citadin», la forme 
phonétique gorozanin. Beaucoup de noms de mesure ont une 
phonétique anormale, ainsi dödrans, de * dë-quadrans, dextans, 
de *dë-seœtans. 

Parmi les mots du vocabulaire usuel, un grand nombre sont 
également à par t ; outre les interjections et les mots accessoires 
de toute sorte, certains mots à valeur fortement expressive ont un 
trai tement spécial ; ainsi ualdë, en face de ualidns. Les interdic­
tions sociales peuvent aussi jouer un rôle, comme on l'a vu plus 
haut par l'exemple de dëlicatus. Il faut enfin compter avec les 
emprunts et les mots plus ou moins «savants»; en face de gaudëre, 
de * gawidëre (comp, ffäulsus) on n 'a pas la syncope at tendue dans 
nâuigâre ; d 'autres mots de la famille offrent des anomalies, 
naufragus (et nâuifragus), avec ä intérieur, nâuita, qui semble 
être une forme « savante », faite d'après ion. VYIÎTTI;, à côté de 
nauta, emprunté du grec vaû-rn; ; on sait que pendant longtemps, 
les Romains n 'ont pas été de grands navigateurs. 

En ce qui concerne la dérivation et la composition, les mêmes 
précautions s'imposent. La forme des dérivés et des composés 
dépend de l'analyse spontanée que font les sujets parlants des mots 
et de leurs éléments. Or, cette analyse n'est pas la même à chaque 
moment de l'histoire de la langue. On peut s'amuser à poser pour 
lat. lrbertâs,y>&T exemple, un prototype indo-européen *loidhero-
tât-, mais c'est là un simple jeu d'esprit, et qui de plus est t rom­
peur. Le suffixe -tus é tant resté vivant, llbertâs a pu être créé 
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à n ' importe quel moment, et dès lors, il peut aussi bien être tiré 
directement du nominatif liber que d'un thème * lìbero-. Pour 
prouver la syncope en syllabe fermée, M. Sommer, / . F., XI , p. 41 , 
ne trouve pas de meilleur exemple que iuxtä « das wohl sicher auf 
*iugistâ zurückzuführen ist » ; or, rien n'empêche de poser un 
thème *yuffs-to-, comme l'indique M. Vendryes, Intensité initiale, 
p. 238. Rien n'a plus contribué à obscurcir le problème de la 
syncope que ces reconstructions incertaines dont on a beaucoup 
abusé ; il serait oiseux de les passer toutes en revue ; on en trouvera 
la critique détaillée dans l'ouvrage de M. Juret , Dominance et 
résistance dans la phonétique latine, p . 121 et suivantes. 

De même pour les composés, il convient de ne pas opérer comme 
si le sentiment du thème était, dans chaque cas, resté identique de 
l'époque indo-européenne jusqu'à Plaute, ou comme si chaque 
composé latin était hérité, en ligne directe, de l'indo-européen. En 
outre, le premier terme d'un composé ne représente pas nécessai­
rement le thème normal du mot correspondant ; en latin particu­
lièrement, le i de liaison peut remplacer des suffixes variés ; 
ainsi, on a homi-cïdium et non *homini-cîdium (voir Meillet-
Vendryes, p . 399). La forme d'un composé peut même résulter 
de l 'imitation directe d'un modèle donné; ainsi men-ceps est fait 
sur man-ceps (Ernout, Revue Critique, 1923, p. 424 et suiv.). 

Si on tient compte de toutes les possibilités, on s'apercevra vite 
que la plupart des exemples allégués de syncope sont en l'air ; 
beaucoup ne sont que probables ou simplement possibles ; et il ne 
reste qu 'un résidu assez mince d'exemples sûrs. 

On enseigne souvent que la syncope est normale après la 
sonante w (Ernout, Eléments dialectaux du latin, p. 46 et suiv. ; 
M. Leumann, dans Stolz-Schmalz, Latein. Gramm.5, p. 113 et 
suiv. ; Juret , Manuel, p. 266). Cette doctrine s'appuie sur un 
nombre considérable d'exemples, mais la plupart manquent de 
solidité : l 'a de iùnior, celui de nûper, celui de iücundus ont 
toute chance d'être anciens ; il est très peu certain qu'il y ait eu 
chute d'une voyelle intérieure dans paucus et raucus : ces mots 
ont pu être formés tels quels sur le type caecus, comme mancus, 
par exemple (Voir F . de Saussure, Festschrift V. Thomsen, p. 202 
et suiv. ; Recueil, p. 595 et suiv.) ; brama peut s'expliquer par 
*brehu-mä (Osthoff, M. U., V, p. 91), avant le passage des thèmes 
d'adjectifs en -n- aux thèmes en -;'-. Des prototypes *nowenos, 
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*mowitos, *towitos, pour nönus, mötus, tôtus, ne sont pas vraisem­
blables ; voir ci-dessous, p. 164. Il est clair qu'on ne saurait partir 
d'exemples de ce genre. On a souvent fait état de lat. audio, en le 
rapprochant de gr. aïoMvo[/.at ; le rapprochement "est certainement 
erroné ; c'est pour expliquer le oe de oboediô qu'on a imaginé 
*awizdhiô et *ob-awizdhiö en supposant dans le premier la chute 
du i et, dans le second, la chute du w après passage de a à o (voir 
W. Schulze, K. Z. X X I X , p . 251 ; la bibliographie dans Walde, 
Etym. Wb., sous audio). Ce sont là des bulles de savon ; en fait, 
c'est précisément oboediô qui empêche le rapprochement: *ob-
awizdhiô ne pouvait aboutir qu'à *obuïdiô. Par contre, rien 
n'empêche de voir avec L. Havet, M. S. L., IV, p . 410, dans le oe 
de oboediô un contre-épel archaïsant pour û, comme dans l'em­
prunt lagoena, en regard de gr. Aocyûvo;. L'argument qu'on tire là 
contre des langues romanes n'est pas décisif; oboedïre n'est pas, au 
début, un mot du vocabulaire courant ; il semble qu'on ait affaire 
à un terme technique de la langue du droit ; quand il est entré, 
assez tardivement, dans la langue commune et a tendu à remplacer 
parere, l 'orthographe a pu influencer la prononciation : le même 
phénomène se retrouve dans poena, devenu en français peine. 

Une autre série d'exemples est fournie par les composés augur, 
bucina, iûglans, auceps, auspex, ûpiliô. On peut écarter immé­
diatement les trois premiers ; M. Ernout , M. S. L., X X I I , p . 324 
et suiv., rapproche, avec beaucoup de vraisemblance, lat. augur 
de skr. ojah ; Ie premier terme de bucina est bien plutôt *bou-
que *bowi-, et, malgré le grec Aw? ßccXavoc, celui de iûglans plutôt 
*you- que *yowis-. Il ne serait pas non plus très prudent de tabler 
sur les autres. Les actions analogiques qu'ont exercées les uns sur 
les autres les thèmes consonantiques et les thèmes en -*'- prouvent 
que de bonne heure, les latins ont coupé non pas aui-s, mais au-is ; 
de là, le gén. sg. au-is, comme rëg-is, l 'abl. sg. au-e, comme rëg-e, 
et inversement, au pluriel, rêg-ês, comme au-ês, rëg-ibus, comme 
au-ibus. On peut, dès lors, se demander si un mot comme auceps 
remonte réellement à *awi-kap-s, ou s'il n 'a pas été formé direc­
tement sur le modèle de augur, comme menceps sur celui de 
manceps (où il n ' y a pas eu syncope ; le thème man- est at testé 
par l'ombrien man/ [ace. plur.]) ; ûpiliô peut s'expliquer de 
même ; comme on avait les formations identiques ouïle et boulle 
et qu'on coupait également ou-is et bou-is (au gén. sg.), on a 



LA S Y N C O P E 41 

facilement pu créer directement *ou-piliö, à côté de *bou-kina. 
Or, il suffît que la question se pose pour qu'il ne soit plus possible 
de partir de ces exemples pour poser une règle. 

On considère généralement audêre comme un dénominatif de 
auidus, et le rapprochement est très ten tan t ; toutefois, l'écart 
sémantique est t rop grand pour que l'exemple soit tout à fait sûr. 
La locution sodés « s'il te plaît », de sï audës n'est pas un appui 
décisif : dans une expression de ce genre, de sens très affaibli, on ne 
saurait décider s'il faut partir du sens « si t u désires » plutôt que 
« si t u as le courage ». Il n 'y a aucune trace sûre de *audus pour 
auidus, d'une part, ni de *auidâx, * auidâcia, pour audâx, auda­
cia, de l 'autre. L'étymologie de audêre par auidus ne sera entière­
ment satisfaisante que si on peut démontrer que la chute du / est 
phonétique dans cette position ; ce n'est donc pas encore là un 
exemple dont on puisse partir. 

Les deux exemples de prûdens et de nûdus sont sûrs ; mais il 
reste une ambiguïté dans la forme du prototype ; on ne saurait dire 
d'avance s'il faut part ir de prô-uidens ou de *prö-uidens ; pour 
nûdus, le gothique naqaps « nu » semble indiquer *nogwodos ; mais 
on a, avec le vocalisme long de la syllabe radicale lit. nugas, v. si. 
nagû « nu » ; dès lors, on peut également supposer un prototype 
*nögwodos qui serait avec la forme gothique dans le même rap­
port que v. h. a. elina « coude » avec gr. &>\évn. Or, dans tous les 
autres exemples sûrs de syncope après w, la syllabe précédente 
est longue : ûdus, à côté de fui id us, dis, dïtis, à côté de dlues, 
dïuitis, praes, praedis, à côté de praeuidës, aetâs, de *aiwotâts 
Les exemples de prûdens et de nûdus sont donc à séparer des 
exemples précédents, où la syllabe qui (dans l 'hypothèse examinée) 
précéderait la voyelle syncopée serait brève. On voit, par cet 
exemple, les précautions qu'il importe de prendre, avant de rien 
affirmer. 

Sans entrer plus avant dans la critique de chaque exemple 
particulier, on peut part ir des résultats auxquels ont abouti les 
recherches sur la syncope latine tels que les résume M. H. Pedersen, 
M. S. L., X X I I , p . 1 : « il faut 1° que la voyelle se trouve en 
syllabe ouverte ; 2° qu'elle soit flanquée d'une consonne de nature 
à favoriser l 'amuissement de la voyelle, et 3° qu'elle soit suivie 
d'une syllabe à voyelle longue ou de plus d'une syllabe ». 

Le premier point ne se heurte qu'à un exemple digne d'attention, 
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celui de sestertius et sêsqui-, qu'on explique par *sëmistertius, 
*sëmisque- ; toutefois, il ne s'agit pas là de véritables composés, 
mais de juxtaposés, comparables à l'allemand halb drei; *semis 
a été longtemps un mot distinct et dès lors il ne s'agit plus de la 
chute d'une brève intérieure, mais d'une finale : ses-, de *sëmis 
est comparable à dös, de *dôtis, gens, de *gentis, etc. 

Pour le second point, M. Juret , Manuel, p. 265 et suiv., précise 
la nature de la consonne, qui, selon lui, doit être une sonante, et la 
place de cette sonante, qui doit précéder la brève syncopée. Deux 
exemples paraissent y contredire : celui de sümö, de *subs-emô 
et celui de pônô, de * posino. M. Juret tente d'expliquer les deux 
cas par des actions analogiques. Pour le premier, l'explication est 
vraisemblable ; les quatre verbes sümö, comò, dèmo, pròmò 
forment un petit groupe dont le rapport avec le simple n'est plus 
senti spontanément. Au parfait, la contraction de compsî n'est pas 
phonétique ; comparer coepl (et co-ëgi) ; elle ne l'est vraisembla­
blement pas non plus dans prompsl, bien qu'il n ' y ait pas d'exem­
ple de la contraction de ô + é ; c'est d'après dëmo : dempsï qu'ont 
été refaits, sur còrno, compsî, sur prômô, prompsï. Les formes 
archaïques surémit, sarempsit ne sont pas phonétiques non plus ; 
elles supposent *sus-ëmit, *sus-empsit, analogiques de *sus-mö 
dont elles démontrent par là-même l'existence. Enfin, sumpsit qui 
remplace surempsit prouve bien l'influence de démo : dempsï 
sur sümö ; dès lors, il n'est pas évident ni nécessaire que *sus-mô 
repose sur *sus-emô, lequel ne saurait d'ailleurs être issu de 
*subs-emö ; il faudrait supposer qu'une forme sus- du préverbe 
ait été tirée de composés tels que suscipiô (voir Niedermann, 
Phil. Woch., 1922, col. 295 et suiv.) ; il est au moins aussi vraisem­
blable que *sus-mô repose sur *subs-mö, créé directement sur 
dèmo etc. (voir Juret , Manuel, p. 267). 

Par contre, pônô reste énigmatique ; l'explication de M. Juret , 
Manuel, p. 284, est trop compliquée pour être sûre. Toutefois, il est 
difficile de voir dans pônô une syncope régulière ; dans les deux 
exemples de ardere en face de skr. âsah « poussière, cendre » et de 
iûrgâre, dénominatif d'un *yous-ag-s perdu, la syncope ne s'est 
produite qu'après le rhotacisme. On pourrait objecter que la 
sonante de *posino a pu favoriser la syncope et explique la diffé­
rence de traitement ; l'exemple de ornus, de *ösinos, comp. lit. 
usis, v. si. Jasertt « frêne », n'est pas absolument décisif, parce que 
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dans un nom d'arbre, on peut toujours soupçonner un dialectisme. 
Mais le fait que dirimo subsiste, malgré dëmô, sûmô, etc., dont il 
est plus proche, pour le sens, que du simple emô « j 'achète », n'est 
pas favorable à l'idée d'un procès phonétique normal dans pônô, 
en face de desinò. Il sera donc prudent d 'y voir un accident singu­
lier dont l'explication reste à trouver. 

Le troisième point indique une condition nécessaire ; la syncope 
n'a pas lieu quand la brève intérieure n'est suivie que d'une syllabe 
brève : ainsi dans dônicum, dênique. Mais la condition n'est pas 
suffisante ; la voyelle brève de la seconde syllabe de dluitiae, 
polliciius, sollicitas, etc., n'est pas syncopée, bien qu'elle soit 
suivie de deux syllabes. 

Il n'est peut-être pas impossible de préciser encore davantage 
les conditions de la syncope, en par tant d'exemples sûrs, comme 
paraissent être ceux qui suivent : 

palma, de *p°lamâ-, gr. iraXxp;, v. irl. làm « main » ; armus, 
de *°r9mo-,skr. ïrmâh « bras » ; antae, de *°ndtâ, skr. ätäij. « mon­
tan ts de porte » ; 

aetâs, de *aiwo-tâts (sur le sort du w intervocalique, voir 
ci-dessous, 2 e partie) ; ardere, dénominatif de âridas ; gau-
dëre, de *gawidëre, en face de gâuïsus ; purgare, iurgâre, 
à côté de pürigäre, iürigäre, qui se lisent encore chez Plaute ; 
pour iurgâre, on pourrait objecter qu'il s'agit d 'un terme juri­
dique ; mais la langue du droit est essentiellement conservatrice, 
la syncope indique que le mot a passé de bonne heure dans le 
vocabulaire usuel ; de même pour Usurpare, de *üsü-rapäre, 
dénominatif d 'un *âsû-raps pe rdu ; 

undecim, de *oino-dekimi ; le -im de undecim, en face de 
decern, suppose *-"mi; comparer arm. metasan «onze», gén.-
dat.-abl. metasanic, en face de tasn « dix », gén.-dat.-abl. tasanc 
(voir Meillet, M. S. L., X I I I , p . 207 et suiv.) ; on peut, tout en 
retenant cet exemple, rejeter celui de quindecim, qui ne lui est pas 
entièrement comparable ; * oino-dekimi est un véritable composé, 
tandis que *quinque dekimi est un juxtaposé, où le e de quinque 
est assimilable a une finale, comme celle de atque, d'où est issu 
le doublet ac ; sinciput, qui est issu soit de *sêmi-kaput, soit, 
d'après M. Wackernagel (chez Niedermann, E und I im Latei­
nischen, p . 31 et suiv.), de *swlno-kaput ; cette dernière éty-
mologie ne semble pas préférable ; l'adjectif sulnus, au lieu 
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du substantif sus, comme premier terme du composé aurait quel­
que chose d'un peu surprenant, et surtout la disparition du w 
ferait difficulté ; quoi qu'il en soit, on peut retenir l'exemple, 
puisque, dans les deux cas, les conditions sont très sensiblement 
les mêmes ; 

allas, de *oino-lo-s ; ûdas, à côté de âaidus et ardus, à côté 
de âridas : lardum, à côté de lâridum, encore attesté chez 
P l au t e ; iurgium, de *yous-agiom; 

dis, dltis, à côté de dïues, dïaitis ; praes, praedis, à côté 
de praeuidës ; princeps, de *prlmo-kaps; *nunceps, de *nömi-
kaps, attesté par le dérivé nuncupâre ; 

claudô, de *klâwidô, comparer clâuis, gr. lùrida ; pergô, 
surgô, de *per-regö, *snr-regö (*sub-regó) ; porgo existe à côté 
de porrigô; le verbe surripiô reste en général in tac t ; on trouve 
toutefois quelques formes syncopées, sur pere, surpite, surpuerat, 
surpuït ; 

soldus, caldus, balneae, calfacio, à côté de snlidus, calidus, 
balineae, calefaciô et olfaciô, de *ole-faciô. 

Avant de chercher à dégager une formule de ces exemples, il 
importe d'examiner s'ils sont tous de même date. Or, il est facile 
de voir qu'il n 'en est rien. Les exemples de palma, antae, armus 
sont à part ; devant consonne, une sonante-voyelle longue indo­
européenne se présente sous deux formes ; soit, pour la sonante n, 
ii et "us, ainsi gr. 9VT)TÓ; et ôivaToç; dans le premier cas, on aura en 
latin nâ, dans le second an, ainsi nâtus, de *gy.-to-, mais antae, 
de *°na-tâ- ; on a donc, dans palma, antae, armus, syncope de 
l'élément qui représentait le a indo-européen. Le fait est du même 
type que celui de la chute de a après une syllabe de vocalisme o, 
par exemple dans collis, de *koh-nis, comp. lit. kâlnas « mon­
tagne », lequel se retrouve en grec, ainsi dans TOpp.oç, de la racine 
*tera-, et paraît être une particularité dialectale remontant à 
l'époque indo-européenne (voir Meillet, Dialectes, p . 68 et suiv.). 
Dans palma, etc., la syncope est moins ancienne, puisque l'élément 
vocalique précédant la sonante a eu le temps de développer un 
a; elle peut cependant remonter assez haut , puisque le t rai tement 
an, ar, al, de *°n, *°r, *°l est itf lo-celtique (voir Meillet, o. c, p. 33 
et suiv.). Il s'agit là d'un cas particulier, qui doit être séparé de la 
syncope proprement latine. 

Une autre série de faits est, au contraire, de date relativement 
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basse. Tandis que la forme ulna (de *ölenä, gr. ùikivr,, OU de 
*olenä,v. h. a. elina) est la seule connue historiquement, on trouve, 
côte à côte les formes calidus, solidus, balineae, etc., et caldas, 
soldus, balneae ; le o de soldus suffit à montrer que la syncope est 
ici plus récente que dans, le cas de ulna ; et, bien qu'une forme 
*oleJaciô ne soit pas attestée, le o de olfaciô montre qu'il s'agit 
d'un exemple du même ordre. Plautc ne connaît, encore que solidus, 
calidus, balineae, et même, semble-t-il, ualidë, seule forme 
garantie par le mètre. Les formes pleines calidus, solidus, calefaciô 
sont les formes normales du latin littéraire, les formes syncopées, 
des formes familières, employées çà et là par des écrivains qui 
imitent la largue parlée ; les trois quarts des exemples de caldus 
sont fournis par Martial. C'est aussi ce qu'indique le passage de 
Quintilien, Instit. oral. I, 6, 19 sed Augustus quoque in epis-
tulis ad C. Caesarem scriptis emendat, quod is calidum dicere 
quam caldum malit, non quia id non sit Latinum, sed quia sii 
otiosum. La valeur sémantique de ualdê explique suffisamment 
que la forme syncopée soit la forme normale déjà dans le latin 
classique. 

Il y a enfin une troisième série de faits, représentée par les 
exemples aetâs, gaudëre, ardere, undecim, ûllus, princeps, etc. 
La syncope est ici de date prélittéraire, mais pas très ancienne 
puisqu'elle se produisait encore après le rhotacisme 

L'« intensité initiale », quel que soit le sens qu'on donne à cette 
expression, ne saurait à elle seule rendre compte du phénomène ; 
on a, depuis longtemps, fait appel pour l'expliquer à Ia structure 
rythmique du mot ; la « loi des deux mores » ne met en cause que 
la partie du mot qui suit la voyelle syncopée ; M. Jure l , Manuel, 
p. 265 et suiv., ne t ient compte que de la quantité de la syllabe 
précédente. Il doit y avoir une part de vérité de chaque côté. 
M. Vendryès constate que, dans la grande majorité des cas, la 
syncope se produit là où la voyelle brève était placée entre deux 
syllabes longues (voir Intensité initiale, p. 242 et suiv.), et l'oppo­
sition de dïuitiae : dîtissimus, de porriciô : pergô est instructive 
à cet égard. Toutefois des exemples comme undecim, sinciput, 
montrent que la formule serait t rop étroite. 

Il semble que la tendance au rythme binaire permette d'expli­
quer tous les cas. On pourrait préciser ainsi les conditions indiquées 
par M. Pedersen : pour que la syncope se produise, il faut et il suf-
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fit : 1° que la voyelle brève intérieure soit en syllabe ouverte ; 
2° qu'elle soit précédée d'une sonante géminée ou d'une sonante 
précédée elle-même d'une voyelle longue ou d'une diphtongue ; 
3° qu'elle soit suivie soit d'une syllabe longue, soit d'au moins 
deux syllabes brèves. 

A. — u - aboutit à — 

Aux exemples déjà indiqués, aêtas, purgare, iurgâre, ardere, 
gaudëre, on peut ajouter vraisemblablement une série de dimi­
nutifs : stilla, de *stlri-lâ, en face de stlria; persôlla, corólla, 
pistrîlla, diminutifs de persóna, coróna, pistrlna ; les adverbes 
ergo, corgô s'expliquent bien par *ê-rogô, *con-rogô ; comparer 
dênuô, de *dë-nowô, îlico, de *in-stlokô (Ciardi-Dupré, B. B. 
X X V I , p , 193) ; prûdens doit s'expliquer par *prô-widens et non 
par * pro-widens, nûdus par *nôgwodos > *nôwodos et non par 
* nogwodos (voir ci-dessus, p . 41) ; de même, ulna est issu de 
*5/ena, recouvrant gr. OJÌSVYI et non de *olena, comme v. h. a. 
elina; praecö s'expliquera par *prae-wokô et non par *prae-
dikô; simbella selon Varron, L. LaL, V, 174 et X, 38, est issu de 
sémi-lîbellâ ; l 'intermédiaire ne peut être que *sëmibella, avec 
haplologie à distance (Sommer, Hb.1, p . 286) ; fermentum s'ex­
pliquerait bien, pour la forme et pour le sens, par *Jerwe-mentom ; 
toutefois, on pourrait aussi le rapprocher directement de v. 
angl. beorma « levure de bière » (voir Walde, Etym. Wb., sous 
fermentum) ; barca vient assurément de bâris « sorte de bateau » 
(Properce, I I I , 11, 44), mais ce mot est un emprunt dont la date 
est inconnue. 

B. - u u u aboutit ò — u u 

Il n ' y a qu'un exemple où ce ry thme soit constant : undecim, 
de * oino-dekimi ; dans sinciput, de *sëmi.-kaput (ou, peut-être, 
*swlno-kaput ; voir ci-dessus, p. 43) on avait - u u u (y) à tous les 
cas autres que le nominatif-accusatif singulier, qui était de la 
forme - u u y, avec une finale brève ou longue, suivant la place 
du mot dans la phrase. 

C. — Mots où la flexion entraînait tantôt le rythme binaire et 
tantôt le rythme ternaire. 

Dans les mots de ce genre, on at tend phonétiquement une série 
de formes pleines à côté d'une série de formes syncopées, soit, par 
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ex., dines, dïuite, mais dïtî, dîtes (ace. plur.), au comparatif 
dluitiôr, mais au superlatif dîtissimus ; en outre, une série 
hésitant entre la forme pleine et la forme syncopée, suivant la place 
du mot dans la phrase: dïuitem/dïtem, dluitisjdltis et dluiti-
bas jdltibus (au nom. plur., on ne saurait décider si l'analogie 
des thèmes en i avait déjà introduit -es ; au gén. plur. la quan­
tité ancienne de la désinence n'est pas sûre ; si Ie grec a -wv, Ie cel­
tique semble indiquer *-om; voir Meillet-Vendryes, p . 423). Dans 
le cas de dîaes, chaque série a développé un paradigme complet ; 
mais en général, l'analogie a éliminé l'une des deux. Dans praes, 
praedis, de *prai-wad-s, ce sont les formes courtes qui l'ont 
emporté, bien que le simple lias soit resté dans la langue ; les 
formes longues sont encore attestées par quelques inscriptions, 
ainsi praeuides, C. I. L., I, 200, 46. Les conditions phonétiques 
sont toutes pareilles dans dîues et dans praes ; ce dernier est 
relativement isolé ; si praedium remonte bien à *prai-wadiom, 
il a dû se détacher de bonne heure du groupe sémantique ; d'autre 
part , le simple aas devait protéger les formes pleines ; Ia géné­
ralisation des formes syncopées dans praes, praedis semble donc 
représenter la tendance naturelle de la langue. Dans dîues, les 
formes pleines étaient appuyées par le comparatif dîuitibr et le 
substantif dîuitiae. Enfin, dans miles, mîlitis, les formes pleines 
l'ont emporté complètement ; outre l 'appui de mîlitia, il avait 
celui de pedes, peditis, eques, equitis, etc. ; on a de même aies, 
âlitis, mot essentiellement littéraire. Les mots en -ex, -icis, 
comme pûleœ, pûlicis, ont également généralisé les formes pleines 
(voir Juret , Manuel, p . 269). 

Dans les thèmes en -o-, substantifs masculins et neutres et 
adjectifs, on a normalement la généralisation des formes syncopées, 
quand la syncope at teint phonétiquement les formes où la dési­
nence est longue, lesquelles sont en grande majorité. Substantifs : 
ornus, de *örinos < *ôsinos, lit. îisis, v. si. j'asenï « frêne » ; 
les diminutifs pulaïllus « coussinet » (Horace, Ep. VI I I , 16), de 
puluînus, catîllus (et catîllum), de catînus (catlnum), nîlliim 
de uïnum. Plaute a encore deux fois lâridô, en fin de vers ; cela 
suppose qu'à son époque on avait encore lâridum, à côté de 
lardum ; lâridô est analogique de lâridum et Plaute l'emploie 
pour Ia commodité du mètre. Après lui, on ne trouve plus que 
lardum. 
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Adjectifs : alius, nullius, pülliis, diminutifs de anus, suînus, 
parus. Les adjectifs en -idus tendent à généraliser la forme pleine, 
d'après des cas comme lücidus, etc., où la syncope n 'avai t lieu à 
aucun cas (voir Juret , Manuel, p . 269), ainsi flôridus. On a des 
exemples de ardus en vieux latin, mais c'est âridus qui l 'emporte 
à l'époque classique ; ûdus et ûuidus subsistent côte à côte. 

Par contre, dans les mots où la syncope n 'at teint phonétique­
ment que les formes à désinence brève, ce sont les formes longues 
qui l 'emportent : iûridicus, sollicitus, pollicitus, dîmidius. 

Pour les thèmes en -io-, la syncope est généralisée dans lurgium, 
de *yûr-igiom ; le génitif singulier étant anciennement en -ï, non 
en -il, *yûrigï aboutissait normalement à iurgl ; de même, au 
pluriel, *yûrigia à iurgia ; le nom.-acc. sg. devait hésiter entre 
*yurgiom et *yürigiom. Si la forme courte l'a emporté, c'est peut-
être grâce à l 'appui de iurgâre ; on a de même *prâm-ediom 
> prandium, à côté de prandëre et *prai-wadiom >• praedium, 
à côté de praes ; mais ces deux dernières etymologies sont moins 
certaines. La forme pleine, par contre, l 'emporte dans les mots où 
c'est elle que protège l'analogie ou le sentiment de la composition ; 
ainsi dïmidium subsiste grâce à dîmidius et médius. 

Les exemples nets font défaut pour les abstraits féminins en 
-ia, du type de miseria ; la langue a usé d'un autre moyen pour 
obtenir le ry thme binaire, à savoir la substitution du suffixe -iês 
au suffixe -ia (voir ci-dessus, p . 7 et suiv.). On trouve toutefois 
militia avec les formes pleines. En revanche, peut-être uncia, de 
*oinikia, avec les formes syncopées ; le pluriel n 'entre guère en 
ligne de compte ici, puisque pour «deux onces, trois onces», etc., le 
latin a des mots spéciaux : sextans, quadrans, etc. Au reste, il 
s'agit d'un nom de mesure où la phonétique est souvent anormale. 

Quelques exemples sont fournis par des composés ayant pour 
second terme -ceps ; les formes syncopées sont toujours généra­
lisées. La syncope est phonétique dans princeps, principe, 
principibus ; on at tend la forme longue au datif singulier et à 
l'accusatif pluriel, et des doublets syntactiques à l'accusatif et au 
génitif singuliers ; au nominatif et au génitif pluriel, la quanti té 
de la désinence, à l'époque de la syncope, est ambiguë. On a ainsi 
princeps, de *prïmo-kaps, et de même forceps, de *formo-kaps ; 
la sonante r joue ici le rôle de second élément de diphtongue, 
comme i dans *aiwotâts^> aetâs ; panceps, glosé par Dao; XTTJVOUS 
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imTpayyfkiw, en face de pänns « enflure » ; nuncupâre suppose 
un *nunceps déjà syncopé de *nômi-kaps (et non * nômi-kapos). 

Le cas de princeps, comme aussi celui de iurgium, semble 
indiquer que lorsque la finale est constituée par une voyelle brève 
suivie de consonne, elle était sentie brève plutôt que longue ; dans 
des formes comme *prïmo-kapem, yûr-igiom le ry thme est plutôt 
-www que - w w - et, dès lors, ces formes ont tendance à subir la 
syncope ; ainsi seulement s'expliquerait bien la généralisation 
des formes courtes dans princeps et inrgium. 

Dans les verbes thématiques, on a régulièrement la syncope : 
claudô de *klüwidö ; de même dans les composés intransitifs de 
regô : pergô et surgô ; dans les composés transitifs, restés plus 
proches du simple, l'analogie a maintenu les formes pleines. On a 
loutefois/jor^ô à côté de l'habituel por rigò. 

Dans les verbes en -iö, -ere, ce sont au contraire les formes pleines 
qui l'ont emporté ; on n'a que quelques exemples de syncope, dans 
les formes où la voyelle syncopée est suivie d'au moins deux 
brèves : surpere, surpite, surpuerat ; en outre, trois fois surpult 
chez H a u t e (Capt. 8 ; 760 ; 1011, toujours en fin de vers) ; la 
quanti té de la finale hésite, on le sait, entre la longue et la brève. 

Quand le rythme dominant e s t - w w - , la syncope ne se produit 
pas ; les principaux exemples ont déjà été indiqués : dlaitiae, 
dëliciae, militia, porriciö, caeruleus, iûniperus, sollicitas, pol-
licitas ; on peut ajouter perniciës, permitiës, collidete « rigo­
les », dont l'adjectif dérivé colliciâris se t rouve chez Caton, 
Agr. 14, 4 ; corrigia, it. corregia, fr. courroie ; dëlicia «eoyau», 
chez Vitruve, VI, 3, 2 (de même, dans les mots de trois syllabes de 
la forme -ww, comme le montre dënique). Le seul exemple de 
syncope, dans ce cas, est fourni par dîtiae qui est certainement 
analogique de dis, dïtis ; il ne se rencontre qu'en fin de vers, 
trois fois chez Piaute, Capt. 170, Rud. 542, Trin. 680 (plus un 
exemple dans le prologue du Pœnulus, v. 60), cl trois fois chez 
Terence, Andr. 797, Heaut. 194 et 527. 

Scilicet, uidëlicet ne sont pas issus par une syncope régulière de 
*scïrelicêt, *uidërelicêt, comme le montre l'absence de gemination 
du l : comparer stilla de *stiri-lû. ; il s'agit de mots accessoires, où 
la phonétique n'est pas normale ; ilicet peut donc être écarlé pour 
la même raison, bien que la chute de la sonante après une diph­
tongue puisse être phonétique, comp. aetäs,Jorceps. 

BÜRGER 4 
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Les exceptions sont nombreuses ; il serait oiseux de les énumérer 
toutes ; la plupart s'expliquent immédiatement par l'analogie, 
ainsi diligo, dïligens, d'après lego, neglegö, neglegens. Par 
contre, la syncope pourrait expliquer indulgens qu'il est peu 
vraisemblable de rapprocher de skr. dràghayati et de gr. lv&£Xé}(Yiç ; 
on peut supposer *indlligens > indulgens, par syncope du -i- et 
abrègement du -l-, régulier devant sonante plus consonne. Le 
contraire logique de dïligens est neglegens ; * indlligens a pu se 
charger d'une nuance affective, celle à peu près du français fami­
lier « qui ne fait pas de zèle », d'où « qui laisse aller les choses, qui 
ferme les yeux, indulgent » ; il aurait suffit de ce petit écart séman­
tique pour que la syncope ait pu se produire. 

Le sentiment étymologique peut justifier llico ; le sens ancien 
est encore attesté chez Névius, v. 44 (Ernout, Recueil, p. 140) : 

Septimum decimum annum ilko sedent 

et Nonius, qui cite le vers, p. 325, 7 (Lindsay) remarque : « ilico, 
in eo loco ». 

Paenitet peut être analogique de paenituit, comme dluidô 
de dîulsus et pollicërl de pollicitus sum, pollicitarï, etc. 

Un exemple qui peut paraître embarrassant est celui de semita. 
Mais il ne semble pas qu'on ait accordé l'attention qu'il mérite au 
rapprochement qu'indique Bréal, Diet, étym., sous semita, avec le 
synonyme trames, trâmitis ; l'opposition est la même qu'entre 
hosti-capas et prin-ceps, auriga et rêmex, heredi-peta et 
prae-pes. Or, F. de Saussure a montré, dans son article des 
Mélanges Hacet (Recueil, p. 585 et suiv.) que le -a du type agricola 
repose sur un *3 indo-européen. Il est vrai que ce type ne fournit 
que des noms d'agents masculins ; que semita ait été, à l'origine, 
un nom d'agent, cela ne fait pas de difficulté ; un passage du genre 
masculin au féminin se laisse aussi comprendre assez facilement ; 
sa valeur de nom d'agent s'étant très affaiblie et le sentiment de sa 
composition une fois perdu, semita était complètement séparé du 
groupe de mots du type agri-cola ; dès lors, il est naturel qu'il ait 
passé au genre féminin ; même accident, semble-t-il, est survenu à 
bucina, qui n'est pas un emprunt du grec, mais, comme l'a montré 
M. Cuny, Mélanges de Saussure, p. 109 et suiv., un composé latin 
de bös et canô ; le « corne-bœufs », nom d'agent, est devenu la 
« corne-à-bœufs », nom d'instrument, et cela a suffi à le faire 
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changer de genre. Enfin, de même que de collega on trouve un 
dat.-abl. plur. collëgibus, C. I. L., III, 371, on trouve de semita 
un dat.-abl. plur. sêmitibus, ibid., 5524 ; la rencontre est curieuse, 
bien que la date tardive où sont attestées ces formes empêche de 
leur attribuer une grande valeur. 

La règle générale souffre toutefois une exception : la syncope n'a 
jamais lieu entre les sonantes m et n : fëmina, tout à fait isolé, 
montre que le maintien du -i- est phonétique. 

Il reste encore une série de faits où on a voulu voir une syncope 
d'un type particulier, qu'on désigne du nom, emprunté à la gram­
maire sanskrite, de « samprasârana ». C'est celui de * am-yakiô 
> amiciô; le a serait tombé et le y, devenu le centre de la syllabe 
se serait vocalisé en i. Cette hypothèse ne repose sur aucun fait ; 
par contre, on sait par ais, en face de aiiô, que y s'amuit en latin 
devant i; dès lors un procès phonétique *am-yakio > *am-yikiô 
> amiciô rend compte tout naturellement de la chose, comme l'a 
déjà vu M. Juret, Dominance, p. 168 et suiv. De même pour 
concutiö, en face de qnatiô, il faut supposer un procès wa > wu > u. 
La scansion conicit - ^ ̂ , à côté de conicit w v u, indique un coniicit, 
refait par analogie sur iacit, d'après confidi : facit. (Le reice 
dissyllabique de Virgile, Bue. III, 96, ne s'explique pas par une 
syncope, comme le pense M. Juret, Manuel, p. 268, mais par la 
synizèse : reice <-> <-> <-» devient reice - ^, comme de-inde devient 
deinde - ^ ) . Dès lors, dans le type sacerdôs, de *sakro-dôts, 
pastillum, de *pastni-lom, il est plus vraisemblable d'admettre 
une métathèse, que le « samprasârana ». Sans doute, le i des dimi­
nutifs de thèmes en -o-, comme sigillum, ne pourrait dès lors pas 
être phonétique : on attendrait *sigullum ; mais il n'y a pas lieu de 
croire que ce suffixe, resté vivant à l'époque historique, soit phoné­
tique dans tous les cas ; le // étant prépalatal en latin, il ne serait 
pas surprenant que la forme -illum ait été généralisée, au dépens 
de -ullum, dont la prononciation était moins aisée. 

La chronologie relative de la syncope est malaisée à déterminer ; 
les exemples peuvent se répartir sur une longue période. On a déjà 
vu qu'il faut distinguer trois types de faits ; celui de palma 
< *p°h-mâ, celui de ulna < *alena et celui de soldus <; solidus. 
Le premier est conditionné par la nature débile du a indo-européen ; 
le dernier est de date historique, c'est dans les langues romanes 
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qu'il aboutira complètement. Quant au type de ulna, il résulte, 
d'une part, de la tendance au ry thme binaire, commune à tout 
l'indo-européen occidental ; d 'autre part, on ne saurait le séparer 
de l 'abrègement des voyelles brèves intérieures résultant de 
F« intensité initiale », du type de *con-facit > confidi: l 'abrège^ 
ment, a abouti à l 'amuissement complet dans le cas favorable où 
s'est surajoutée la tendance au ry thme binaire, et encore, seule­
ment après les sonantes, c'est-à-dire les plus vocaliques des con­
sonnes. Or l'apophonie est un fait propre au latin, que ne connais­
sent ni l'osque, ni l'ombrien, ni même le falisque. Il est donc pro* 
bable que la syncope du type *ölenä > ulna est postérieure à 
l 'unité italique ; l'exemple de gaudeô en fournit la preuve, si le 
rapprochement avec gr. y/jSew est exact ; *-dh- > *-p- aurait en 
effet donné b après u, comme dans iiibeö, en face de iussî (voir 
Stolz, / . F. X I I I , p. 105). Elle semble également postérieure au 
passage de voyelle brève intérieure -\- w ku, par exemple *dënowo 
> dënuô • on a en effet l'exemple, tout à fait isolé, de pelais 
« chaudron », skr. palavi « sorte d'ustensile de cuisine ». L'accu­
satif pëfuim, Caecilius, i 34, montre qu'il faut partir de *pélowïs 
avec un î (voir Meillet, Innovations, p. 30 et suiv.) ; dès lors, la 
syncope eût été inévitable;or si la voyelle intérieure avait disparu 
par syncope, on aurait *pulwis (voir ci-dessus, p. 34 et suiv.) ; il 
en résulte que *pëlouus est devenu pelais antérieurement à Ia 
syncope. Les exemples de nuncupâre, sinciput, simbella, ulna, 
dulcis, etc., montrent que la syncope est antérieure aux passages 
de one, enc à une, ine et de ol, el devant consonne à ul; ceux de 
ornas, ardere, iurgäre, qu'elle agissait encore après le rhota-
cisme (milieu du IV m e siècle). Après diphtongue, Ia sonante tombe 
à la suite de Ia syncope : forceps, de *form(o)kaps, aetâs, de 
*aiw(o)täts, etc. Or, on a allas, de *oino-los, et undecim, de 
*oino-dekimi ; la syncope paraît donc postérieure au passage de 
oi à Ü. En somme, il ne semble pas que Ia syncope soit un phéno­
mène très ancien ; cela concorde avec le fait qu'on trouve encore 
chez Plante des exemples de formes anciennes iürigäre, piirigare, 
que le sentiment de la composition et l'analogie de mots comme 
iûridicus, purificare a maintenues un certain temps, à côté des­
formes phonétiques largare, purgare. 



CHAPITRE VI 

De quelques traits de la métrique latine. 

A part le saturnien, tous les mètres latins ne sunt que des 
adaptations plus ou moins libres de mètres grecs. Il serait sans 
doute instructif d'examiner dans le détail les transformations que 
les poètes latins ont fait subir à leurs modèles ; on se bornera, ici, à 
relever quelques trai ts qui sautent immédiatement aux yeux. 

Tous les mètres n 'ont pas été modifiés dans la même mesure ; 
l 'hexamètre d'Ennius reproduit assez exactement, pour l'essentiel, 
celui d'Homère. Ce sont les mètres iambico-trochaïques qui ont 
subi les modifications les plus profondes ; on peuL prendre comme 
exemple le tr imètre iambique grec," devenu le sénaire latin. Le 
trimètre iambique est un mètre de ry thme essentiellement ter­
naire ; sans doute, aux pieds impairs, il admet également le 
spondée, l 'anapeste ou le dactyle ; chez les comiques, l 'anapeste 
peut se placer aussi aux pieds pairs, à l'exclusion, naturellement, 
du dernier ; toutefois, ce ne sont là que des licences accordées au 
poète qui sans cela se verrait interdire un trop grand nombre de 
mots ; le rythme fondamental du mètre n'en resle pas moins 
ternaire. Or Aristote affirme expressément que le Irimèlre iambique 
est celui des mètres grecs qui se rapproche le plus du ry thme naturel 
de Ia langue parlée: Art poél. 1449 a 23 TÒ j/.èv yàp irp&Tov TeTpajAÉTcw 
rjswvTO &ià TO (Tari)p'/XTiv xai òpyesTiiuoTépav tivai T'/jv 7:0175171¾, >e>ew; 
hï yevo;.iév7ì<; «'JTVI vi ÇUTIÇ TÒ oàeïov U.STCCJV sîpe- iioï}.i<ïTa yàp Xey.Tw.ov 
TMV u.sTptov TÒ ixu.6eîov SiTiV 17T[AeI1JV Se TO'JTOU, irleÏTTa yàp ix<jfoï% 
Xiyoaev sv TY, àixXsxTW TA irpò; iXXv.ou;. 

L'innovation essentielle du sénaire latin esl d'avoir aboli la 
distinction entre pieds pairs et impairs ; dans les cinq premiers 
pieds, indifféremment, l'iambe (ou son équivalent, le tribraque) 
peut être remplacé, non seulement par l 'anapeste, mais aussi par 
le spondée, le dactyle ou même le procélousmatique. Il ne s'agit 



5 4 EFFETS DU RYTHME QUANTITATIF EN LATIN 

pas là d'une simple licence ; il suffit de prendre au hasard un 
passage de Plaute pour voir à quel point le sénaire est dominé par 
le ry thme binaire, bien qu'il soit adapté d'un mètre de rythme 
essentiellement ternaire. Soit les vers 659 à 694 des Captifs ; en 
laissant de côté le dernier pied, dont la forme est obligatoirement 
<-> w, on trouve sur les 180 pieds restants 42 iambes et 5 tribraques, 
contre 125 mesures de ry thme binaire, soit 92 spondées, 17 dactyles 
et 16 anapestes ; dans huit cas, la scansion est ambiguë. 

Un vers tel que le dernier du passage : 

dum pereas, nil interdico ai'ant uiuere 

- u u l — I — I — I — l ^ u 

n'a plus guère d'iambique que le nom. La langue de Plaute est 
sans doute celle qui nous fait le mieux entrevoir ce qu'a été le 
latin de la langue parlée. S'il s'écarte, dans son sénaire, du modèle 
grec, c'est assurément pour le mieux adapter aux besoins du latin ; 
la prépondérance qu'il accorde au ry thme binaire est significative ; 
c'est bien là le ry thme dominant de Ia langue, au moment où elle 
se fixe. 

La même conclusion peut se tirer de la fortune de l 'hexamètre 
dactylique en latin. Le passage d'Aristote cité tout à l 'heure 
continue ainsi : é£â[ji.eTpa 81 okiyó.n.0; (Xéyofiev èv TÎJ HiakiKziù TÏJ Tcpôç 
âAArjAOu;) xal sjtßaivovrec iriç Aeimiâiç àpfJwvi'a;. L'hexamètre dacty­
lique est le type, en grec, du vers savant et artificiel. A Rome 
il est devenu le mètre par excellence de la poésie latine, non seule­
ment pour la poésie élevée de Lucrèce ou de Virgile, mais pour Ia 
poésie familière des « sermones » de Lucilius et d'Horace. La 
langue de tous les jours se moule avec une merveilleuse aisance 
dans Ie ry thme dactylique ; lorsque Horace écrit un billet à un 
ami ou tourne en ridicule un mauvais poète, ce n'est pas (à part la 
tentative toute artificielle des Epodes) à Archiloque qu'il emprunte 
son iambe, mais à Homère, son vers héroïque ; et quand il est 
chargé de célébrer dans un poème officiel la grandeur de Rome, il a 
recours à la strophe de la chanson populaire éolienne : le contraste 
avec le grec ne saurait être plus saisissant. Le mot de Quintilien : 
satura tota nostra est se comprend aisément, à condition de ne pas 
perdre de vue que les jugements littéraires des anciens sont domi­
nés par la notion des « genres », et cette notion de genres, dominée 
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à son tour par la question de la forme ; or les satires d'Horace, 
écrites en grec, en hexamètres dactyliques, seraient chose incon­
cevable. * 

Un t ra i t caractéristique de la prosodie du vieux latin est l 'abrè­
gement de la seconde syllabe des mots iambiques. On a fait 
intervenir, pour expliquer le fait, soit 1'« intensité initiale », par 
exemple, M. Vendryes, Intensité initiale, p . 134 et suiv., soit l'ac­
cent historique, par exemple, M. Sommer, Handbuch,9 p. 127 et 
suiv. ; on n'explique pas, de la sorte, pourquoi l 'abrègement n 'at­
teint que les mots iambiques et laisse intact les mots spondaïques ; 
si putâ devient putâ pourquoi lauda ne peut-il pas être scandé 
- <-> ? Si, par suite de l ' importance de la syllabe initiale et de la 
débilité de la syllabe finale, la quanti té des deux syllabes de putâ 
a été sentie équivalente, pour les mêmes raisons, celle des deux 
syllabes de lauda aurait dû être sentie différente. On n'explique 
pas non plus l 'abrègement parallèle des mots crétiques, ainsi 
dleito, Plaute, Amp. 391. Cet abrègement a été contesté ; comme 
on le trouve surtout dans les vers anapestiques, on a voulu y voir 
un simple artifice, propre à ce mètre (ainsi L. Havet, Métrique, 
p . 90). Cela est insoutenable ; non seulement cet abrègement at teint 
des mots à finale vocalique qui pourraient donc entrer dans le vers 
grâce à l'élision, ainsi impera, Mil. 1031, mais tout aussi bien des 
groupes comme Aetna möns, ib. 1065, necne sït, 1051 ; enfin, on 
trouve même nëmine accipiët, 1062, comme on pourrait avoir ut 
âccipiêt ; on ne saurait donc parler ici de contrainte métrique. Au 
reste, les exemples sûrs ne manquent pas dans les mètres iambico-
trochaïques ; s'ils y sont plus rares que dans les vers anapesti­
ques, c'est que le poète avait moins d'occasions de les y placer : il 
ne disposait en effet que du premier pied du vers et du pied qui 
suit la césure dans le septénaire et l 'oetonaire. A ces deux places, 
un mot comme dïcito est admis au même titre que, par exemple, 
desine (Terence, Eun. 346). Ainsi Plaute, Capt. 558 (septénaire 
trochaïque) 

1 II ne faut pas attribuer plus d'importance qu'il n'en mérite au témoignage 
de Cicéron, Orai., LVI, 189 senarios uero et hipponacleos ejjfugere uix pos-
sumus; magnam enim partem ex iambis nostra constat oratio ; le passage 
tout entier ne fait que reproduire des doctrines grecques ; Aristote, en parti­
culier, y est cité à deux reprises, ainsi LVIT, 192 Aristoteli ... qui indicat 
heroum numeram grandiorem quam desiderel soluta oratio, iambum autem 
nimis e uulgari esse sermone. 
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Ilegio ; fit quod tibi ego dixi, gliscit rabies, caue tibi 

— w#u |—— I ù u u j - — || — — | O u — | C/ w u | j ^ 

à côté de la scansion habituelle Ilegio, par ex. v. 579. De même, 
après la césure, Mén. 593 

aut plus aut minus quam opus erat diclo, dixeram con-
trouersiam 

- - | - u u | ù u u u | - - Il — u u [ - i - \X<J \ Ù-

et de même. Capt. 840 gaudiis, etc. Voir Lindsay, Early latin 
verse, p. 106 et passim. 

L'abrègement crétique n'est pas inconnu au dactyle d 'Ennius : 

A/m. 15 . . . memini me fieri pauom 
101 Virginës; nam s ibi quisque... 

On en trouve encore un exemple sûr dans Catulle, X, 25 et suiv. : 
Quaeso, inquit, mihi, mi Catulle, paulum 
Istos commodä; nam uolo ad Serapim 
Dejerri. 

La tradition manuscrite est irréprochable ; l'exemple est d'au­
tan t plus probant qu'il se trouve dans un phalécien où la scansion 
— w - trouvait facilement place. On trouve également chez Horace, 
Odes, I I , I, 14, Pollio et Sat. I, IV, 104, dlxerö; mais à l'époque 
impériale, 1' -ô semble pouvoir être scandé long ou bref suivant la 
commodité du mètre : Ovide, Trist. Ill, 3, 74, Naso; Juvénal, I I I , 
2, laudo ; les exemples d'Horace restent donc ambigus. Mais pour 
l'époque républicaine, les exemples sont sûrs, et M. Lindsay a sans 
doute raison d'affirmer que la scansion harpagö reflète la pronon­
ciation usuelle du temps de Plaute, au même t i t re que la scansion 
bonis (Early lat. verse, p. 297). Les exemples que fournissent les 
vers anapestiques gardent donc toute leur valeur. Il serait du reste 
étrange que le ry thme anapestique ait été gênant pour les comiques 
latins, alors que le ry thme daetylique qui est exactement du même 
type s'adapte si aisément à la langue la plus familière. Pour autant 
qu'on peut entrevoir la comédie nouvelle sous les pauvres restes 
qui nous en sont parvenus, il semble bien que l'élément lyrique y 
ail été moins développé, d'inie façon générale, que dans le théâtre 
de Plaute. Le canticum de Cécilius, conservé par Aulu-Gelle, II , 23 
(Ribbeck, Corn, fragm., p . 58 ss.), reproduit librement un passage 
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de Ménandre écrit en trimètres iambiques. Loin de se trouver gênés 
par Ie rythme anapestique, les vieux comiques latins semblent 
l'avoir recherché autant que le genre le permettait . 

Ceci posé, il faut expliquer à la fois l 'abrègement des mots 
iambiques, du type putä, celui des mots crétiques, du type 
dlcitö, et le maintien de la longue dans le type lauda et iubeô. 
Les finales latines présentent une série de traces d'affaiblissement 
(voir Gauthiot, La fin de mot en i.-e. ; Meillet, chez Vendryes, 
Int. init., p . 82 et suiv.) ; si la langue recherchait le ry thme binaire, 
on comprend immédiatement que la tendance à l'abrègement des 
finales ait été renforcée dans Ie cas des mots iambiques et crétiques 
et qu'elle ait été au contraire entravée dans les mots de forme 
spondaïque et anapestique : l'opposition de 

ämä : lauda 

recouvre exactement celle de 

facts : sôpîs 
et celle de 

dïcïto : iiïbëô 
celle de 

dêsïpïs : rësïpîs 



CHAPITRE VII 

Le saturnien. 

Le problème du saturnien, faute de données suffisantes, ne 
comporte pas de solution certaine, du moins dans tous les détails. 
On ne saurait toutefois s'abstenir de l'aborder ici. Les philologues 
comme les linguistes ne se sont pas mis d'accord sur la question de 
savoir à quel type de vers on a affaire ici ; les uns, comme M. Thur-
neysen, Der Saturnier und sein Verhältnis zum späteren römischen 
Volksverse, ou M. Lindsay, Amer. Journ. of. Phil., 1893, p. 139 
et 305, y cherchent un vers bâti sur l'accent intensif ; les autres, 
comme L. Havet, De saturnio Latinorum uersu, F. Leo, Der 
saturnische Vers, ont tenté de le ramener au rythme quantitatif. 
Ni d'un côté ni de l'autre, les tentatives n'ont abouti à des résultats 
définitifs. M. A. Meillet, qui par ailleurs repousse l'idée d'un accent 
intensif, pense qu'« à Rome comme dans la métrique de l'Avesta, 
la quantité a été sacrifiée » (Mètres grecs, p. 77). Le fait serait en 
flagrante contradiction avec l'hypothèse d'une action du rythme 
quantitatif sur la langue, action qui aurait manifesté ses effets 
jusqu'au début de la tradition. Si cette action est réelle, il en résulte 
que le saturnien ne peut être que quantitatif. 

On aurait tort d'attribuer la moindre valeur au témoignage des 
grammairiens latins, touchant la scansion du saturnien. A propos 
du passage de Virgile, Georg. II, 385 uersibus incomptis ludunt, 
Servius remarque : aid est carminibus saturnio metro compositis, 
quos ad rythmum solum uulgares componere consuerunt.y> 
Rien, dans ce passage, n'appuie l'idée d'une scansion accentuelle ; 
le sens du mot rythmus est clair : il désigne le rythme libre, celui, 
par exemple, de la prose oratoire, par opposition au rythme fixé du 
vers, met rum. Il ressort simplement de là que Servius ne savait 
plus scander le saturnien. La doctrine de Caesius Bassus, G. L. K., 
VI, 265, 8, ne représente pas davantage une tradition ancienne ; 
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le grammairien enseigne, contre l'opinion courante, que le satur­
nien est un vers imité du grec ; s'il donne comme type le vers des 
Métellus 

malum dabunt Metelli Naeuio poetae 

c'est simplement qu'il y retrouve des mesures grecques ; son 
interprétation : « hic enim saturnius constat ex hipponactei 
quadrati iambici posteriore commate et phallico metro», est 
toute personnelle et fantaisiste. 

C'est de l 'examen direct des saturniens conservés qu'il faut 
partir. Il est clair qu'il faut systématiquement accorder à Livius 
Andronicus et à Naevius toutes les libertés de la prosodie archaïque, 
non seulement dans la scansion de leurs vers scéniques, mais aussi 
dans leurs saturniens. M. Jachmann, Gioita, VII , p. 39 et suiv., 
prétend que ces deux poètes auraient pratiqué l 'abrègement des 
mots iambiques dans leurs drames, mais non dans leurs satur­
niens ; l'affirmation est au moins téméraire, puisqu'on n'est pas 
encore au clair sur la façon dont les saturniens étaient scandés, et 
qu'on n'est même pas d'accord s'ils étaient quantitatifs. Du reste, 
l'idée de M. Jachmann, que l 'abrègement iambique, procédé 
vulgaire, ne serait admis que dans les mètres familiers et exclu des 
mètres nobles est contredite par les faits ; voir W. Kroll, Gioita VII , 
p . 152 et suiv. Outre l 'abrègement des mots iambiques, on admettra 
aussi celui des mots crétiques (ci-dessus, p . 55 et suiv.), la faculté 
pour Vs final de faire ou non position, la synizèse dans des mots 
comme eum, eunf, tuus, etc. Il faut sans doute admettre encore 
l 'hiatus facultatif. On ne peut nier que Plaute ait, même en dehors 
de la coupe, un nombre considérable d'hiatus. M. Lindsay, Early 
lat. verse, p . 113 et suiv. s'est efforcé de les ramener à un certain 
nombre de catégories bien déterminées, en dehors desquelles il 
serait interdit ; il s'agirait non d'un fait normal, mais d'une 
licence admise seulement dans certains cas particuliers ; ainsi dans 
des expressions toutes faites, à la coupe, quand il y a changement 
d'interlocuteur ou pause de sens, pour produire un effet comique, 
avec des interjections, des monosyllabes ou disyllabes empha­
tiques. Il reste toutefois un bon nombre d'exemples où la raison 
d'être de l 'hiatus est malaisée à mettre en lumière, en particulier 
dans les mots crétiques (Lindsay, p. 250), comme dans les fins de 
septénaires trochaïques, Plaute, Most, 1165 supplici habeo satis, 
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Pseud. 346 quindecim habeo minas ; ou dans les enumerations 
(Lindsay, p. 251), par ex. Mere. 745 (sénaire) 

uidere, amplecti, ausculari, alloqui 

De même, dans les Annales d 'Ennius : 

332 Insignita fere tum milia militum odo 
494 Dumquidem anus homo Romanus toga superescit 

rien ne saurait justifier l 'hiatus, sinon une plus grande liberté, 
à cet égard, de la métrique archaïque. A en juger par les expressions 
toutes faites, comme flagitium hominis (Pl. Asin., 473), ita me 
di ameni (Catulle, XCVII, 1) si me amas (Hor. Sat I, 9, 38), il 
s'agit là d'un fait de prononciation de la langue familière. On sait 
que le Ialin ne connait pas l'élision proprement dite, mais seule­
ment la « synalèphe » ; la scansion classique, qui ne tient aucun 
compte (sauf un détail) de la voyelle en hiatus, a chance d'être 
fortement artificielle. On peut donc affirmer d'avance que l'exis­
tence de l 'hiatus dans le saturnien n'aurait rien de surprenant. Le 
peu qu'on sait du saturnien semble indiquer qu'en fait il en est Lieu 
ainsi ; le premier hémistiche paraît comporter normalement sept 
syllabes, réparties en un groupe de quatre et un groupe de trois : 

Virum mihi Camena | insece uersutum 
Immortales mortales \ si foret fas flere 

or, dans plusieurs fragments, il faut admettre l 'hiatus pour obtenir 
ce schéma ; ainsi Livius Andronicus, 14 (Baehrcns) : 

Partim errant nequinont \ Graeciam redire 

Enfin, le témoignage de Cicéron ne saurait être tout à fait mis de 
côté, bien que la métrique du vieux latin ne lui ait pas été fami­
lière ; Orat. XLV, 152 « omnes poelae, praeter eus qui ut uersum 
facerent saepe hiabant, ut Naeuius», etc. Voir Havet, Sat. 
uers., p . 62. 

Un autre point de méthode vis-à-vis duquel il i n s o r t e de 
prendre position est de savoir s'il convient de prendre comme base 
d'étude le saturnien épigraphique ou le saturnien littéraire. Le 
premier présente Ie gros avantage d'offrir une tradition beaucoup 
plus sûre que le second ; mais les inconvénients sont plus grands 
encore. Tout d'abord, et t an t que la scansion du saturnien reste 
obscure, on n'est pas toujours sûr d'être en présence de saturniens 
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authentiques : ainsi pour l'inscription votive des cuisiniers falis-
ques, C. I. L., I s 364, XI , 3078 (Ernout, Ree, p. 35). Les exemples 
sûrs, comme les inscriptions funéraires des Scipions sont en nombre-
restreint. Puis, les saturniens épigraphiques sont de date plus basse 
que les saturniens littéraires ; à part l 'épitaphe du fils de Barbatus, 
C. L L., F 8, 9 (Ernout, Ree., p. 14), qui peut remonter à la fin du 
I I I e siècle, ils appartiennent tous au deuxième ; l 'épitaphe du fils 
de Gnaeus, C. I. L., I2, 11 (Ernout, Ree. p . 19), est probablement 
contemporaine d'Accius ; on peut se demander jusqu'à quel point 
les auteurs d'inscriptions possédaient la technique de Livius 
Andronicus et de Naevius ; si.les fautes du graveur sont bien moins 
à craindre que celles des copistes, rien ne peut nous mettre en garde 
contre celles du versificateur. On ne peut savoir non plus si tous 
les saturniens épigraphiques sont du même type ; dans certains 
d'entre eux, L. Havet, Sat. Vers., p. 11, soupçonnait la catalexe "• 
rien ne prouve qu'il n 'ai t pas raison. Au contraire, il serait étrange 
que les poèmes épiques de Livius Andronicus et de Névius ne soient 
pas écrits xarà crTiyov. Ils sont l 'œuvre de lettrés, qui connaissaient 
bien la technique des vers grecs et ont dû se créer en latin aussi une 
technique régulière. On pourrait objecter que, précisément pour 
cette raison, le saturnien littéraire risque d'être bâtard, d'avoir 
déformé le saturnien primitif pour le plier aux habitudes grecques ; 
qu'au contraire, le saturnien épigraphique a seul chance de repré­
senter le vers autochtone latin dans sa pureté. S'il en était 'ainsi, il 
faudrait sans doute se résigner à ignorer toujours ce vers autoch­
tone ; mais il n'en resterait pas moins précieux de savoir au moins 
ce qu'en ont fait les premiers poètes latins (sur cette question de 
principe, voir F. Leo, Der sat. Vers, p. 12 et suiv.). 

Dans le saturnien littéraire, outre l 'incertitude de la tradition, 
la difficulté est qu'on n'est pas toujours sûr de savoir où commence 
et finit le vers. On possède toutefois un bon nombre d'exemples 
sûrs ; c'est de là qu'il faut partir. Ainsi, le premier vers de YOdissia 
de Livius Andronicus : 

Virum mild Camena insece uersutum 

ou encore le vers isolé des Métellus, donné par Césius Bassus comme 
le type même du saturnien : 

Malum dabant Metelti Naeuio poetae 
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La quantité des syllabes ne se recouvre ni dans le premier ni dans 
le second hémistiche ; les points communs sont un même nombre 
de syllabes, treize, l'existence d'une coupe après la septième, 
et la disposition des mots suivant leur forme, laquelle est identique 
dans les deux vers. Tous ces traits ont été reconnus depuis long­
temps. Par contre l'opposition des syllabes longues et brèves ne 
concorde pas : 

I w ^ u ^ - - W I - V V - - ^ 

I I w ^ u ^ v * - I - U ^ u - -

Il serait vain d'échailauder des théories, en dehors des règles 
prosodiques du vieux-latin, pour tenter de concilier les deux types. 
Mais il suffit de parcourir la liste des saturniens conservés pour 
s'apercevoir que, dans un nombre assez considérable d'exemples, 
le second hémistiche recouvre exactement soit le premier soit le 
second de ces deux types. Le premier hémistiche, par contre, 
n'offre pas d'opposition régulière de longues et de brèves, mais 
seulement un nombre fixe de syllabes, sept, réparties en deux 
groupes de quatre et trois syllabes (dans ce qui suit, les numéros 
des vers renvoient à Baehrens, Fragm. poet. Roman. Leipzig 1886). 

Type I : ^ ^ ^ ^ | - u u — ^ 

Livius Andronicus : 
1. Virum mihi Camena | insece uersutum 

15. Sancta puer Saturni | filia regina 
23. Mercurius cumque eo | filius Latonas 

Névius : 
20. Inerant signa expressa | quo modo Titani 
34. Scapos atque uerbenas | sagmina sumpserunt 

(ap. Paul. Fest. ; scapos a, scapas ß, scopas Scaliger) 
Epigr. 1. Immortales mortales | si foret fas fiere 
Ib. 3. Itaque post quam est Orco | traditus thesauro 

Avec une syllabe finale en -m non élidée : 

Livius Andronicus : 
19. Utrum genua amploctens | virginem oraret 

Névius : 
14. Patrem suum supremum | optumum appellai 
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Avec un abrègement erétique et, occasionnellement, un hiatus : 

Livius Andronicus : 

5. Argenteo polubro, | aureo eglutro 

Névius : 
24. Blande et docte percontat | Aeneam, quo pacto 

Urbem Troiani liquisset | 
(ap. Fest. ; aenas corr. B [p. 335,2], aeneam D* [p. 379,10J) 

37,3. Populatur, uastat , rem | hostium concinnat 
38,2. Magnum stuprum populo | fieri per gentes 

Type I I : ^ w ^ ^ " j - w - u - * 

Livius Andronicus : 
14. Par t im errant nequinont | Graeciam redire 
20,1. Ibi manens sedeto | donicum uidebis 

Névius : 
1. Nouem Jouis concordes | filiae sorores 
7. Ferunt pulchras crateras | aereas lepistas 

(aereas Caes. Bass., aureasque Mar. Victor.) 

22. iamque 
Eius mentem fortuna | fecerat quietem 

25,1. Isque susum ad caelum ]- sustulit suas res 
(res codd., rex Stephanus) 

39,1. Seseque i perire | mauolunt ibidem 
Epigr. 2. Fièrent diuae Camenae | Naeuium poetam 

Metelli : 
Malum dabunt Metelli | Naeuio poetae 

Jusqu' ici , il n 'y a pas eu à toucher à la tradition manuscrite ; 
mais on sait combien cette tradition est défectueuse et il n 'y a pas 
lieu de s'étonner si un grand nombre de saturniens exigent une 
correction ; cette correction peut passer pour sûre ou très probable 
dans un bon nombre d'exemples : 

Type I. — Livius Andronicus : 

6. Tuque mihi narrato | omnia dis(s)ertim 

Les manuscrits ont disertim ; mais le même passage de Nonius, 
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qui nous a transmis Ie vers, at teste par trois fois dissertim;p.509, 
20 et suiv. : « disertim dicere, plane, palam, -J- Lucilio alidore 
possumiis, in Veliterna : Habui rede dissertim. Plautus in 
S fico: Fuit dissertim id iisu perdidi. Aerius Eurisace: Dis­
sertim (ainsi le Parisiensis 7667, avec le premier s exponctué)... ». 

8. Matrem < meam > procitum | plurimi uenerunt 

(meam Havet, proci Zander) 

Comparer l'original grec : 

a 248 TOT(TOi [Ay)TEp ' èa^v ^VÛVTGU 

11. Ibidemque Patroclus | summus uir adprimus 

[uir summus adprimus Patroclus codd.) 

y 110 "EvQa Se IlctTpoXXoc, Osoçtv pi'crtop ârx^avroç 

Comparer encore, pour l 'ordre des mots, le second vers de l'éloge 
de Scipion Barbatus : 

Gnaiuod pâtre prognatus, fortis uir sapiensque 

20.2. Me carpento uehentem | in domum uenisse 

(iiehementem codd., uehentem in G. Hermann) 

22,1. Namque peius neheilum | macerat humanuni 

[namque nullum peius eodd., namque nihilum peius Havet) 

27. Topper facit hommes | ut prius fuerunt 

[utrius fuerint codd., ut prius Duentzer, fuerunt Bueeheler) 

Le vers peut aussi se scander sur le second type, en comptant 
bref le premier u de fuerunt. 

28,1. Topper citi ad aedis j uenimus Circai. 

[Circae codd.) 

Névius : 

3,2. Sacra in mensa Pena tum | ordine ponuntur 

(penatium codd.) 

Il y a plusieurs exemples sûrs d'hiatus, aucun d'élision, à la 

coupe. 

20.3. Runcus atque Purpureus | filii Terrai 
[terras codd.) 

•Purpureus est trisyllabe comme son modèle grec Ilopçupeu;. 
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45. Censet eo uenturum | obuiam (se) Poenum 

(se conieci) 

57. Magni metus tumultus | pectora possideit 
(Nonius, p. 214: «Metus masculini. Naeuius: Magni intus [uitus 
L m. 1] tumultus pectora possidet \possidit L m. 1] » ; possideit 
Baehrens) 

Type I I . •—• Livius Andronicus : 

3. Mea puer quid uerbi | ex tuo ore fugit 

[ore supra fugit Prise, ore audio Charis.) 

Comparer l'original grec : 

a 65 TMCVOV è[/.ov, TCQÏO'V a& Qr)siw>{ (püyev epxoç ÒSÓVTWV 

10. Tumque remos (suos) iussit | re(l)ligare struppis 
(suos conieci; religare codd. relligare Havet) 

La chute de suos (ou sos) s'expliquerait sans peine; le mot 
correspondrait à éTâpoiciv de l'original (ß 422 = o 287). 

Auteur inconnu : 
Victor Lemno cum classem | Doricam appulisset 

(cum uictor Lemno codd., ord. mutaui) 

Sans doute, les trente-six saturniens qui viennent d'être exa­
minés représentent moins de la moitié des saturniens littéraires 
conservés : une trentaine pour Livius Andronicus et le double pour 
Névius. Dès maintenant, toutefois, l'idée d'une coïncidence fortuite 
peut être écartée. Tous ceux, en effet, à qui la métrique védique est 
familière n 'auront pas manqué d'être frappé de la concordance, 
qui va jusque dans Ie détail, entre le saturnien tel qu'il se présente 
ici, et certains types de vers védiques. Les vers dits de tristubh e t 
de jagatt, respectivement de onze et douze syllabes, comportent 
une coupe obligée dont la place est soit après la 4 e , soit après la 
5 e syllabe ; dans le second cas, il y a deux types distincts, suivant 
que les deux premières syllabes après la coupe, soit la 6 e et la 7e , 
sont de la forme ^ <-» ou — w. Pour le vers de tristubh, le schéma 
normal du premier type sera le suivant : 

et celui du second : 

BDKOBB 5 
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Les deux types sont employés côte à côte, par ex. R V III 5,2 

pûrvîr rtasya samdrçaç cakänal), 
sam dûto adyaud uçàso viroké 

« cherchant à réaliser les nombreux aspects du rta, il a brillé, Ie 
messager (Agni), au lever de l'aurore » 

soit : — u - u | - u - u - ï 

U I U U — U — ^ 

(Pour plus de détails, voir A. Meillet, Journal Asiatique, 1897, II, 
p. 266 et suiv.) 

Le type comportant - ^ après la coupe, on le voit, se superpose 
exactement au type II du saturnien, à ceci près que la première 
partie du vers latin a deux syllabes de plus que celle du vers 
védique. Ce dernier détail est sans importance ; l'essentiel est 
que les deux vers se définissent exactement de la même façon. 
L'un et l'autre ont une coupe obligée ; la première partie du 
vers est de rythme libre, la seconde, au contraire, offre un 
rythme quantitatif rigoureusement défini et qui est le même en 
latin et en védique. La même cadence se retrouve dans nombre 
de vers grecs, ainsi dans l'ithyphallique, par ex. Archiloque 
fragm. 76 (Hiller) : 

'EpaujjioviJ-iii yapiAas, fâfiu-oi TOI ysAoïov 
c'est-à-dire : 

U — U U — U U - U I — U — U - -

où la première partie du vers, dont le rythme a été normalisé, 
comme toujours en grec, est plus longue encore que celle du 
saturnien. 

Le type I du saturnien présente une concordance caractéristique 
avec le vers védique comportant ^ ^ après la coupe et avec certains 
vers grecs, particulièrement le vers de la chanson éolienne ; c'est 
qu'un des temps faibles du vers est constitué par deux brèves. 
Ainsi le vers alcaïque est de la forme (sans coupe obligée) : 

W - u - ü - u u - u « 

par exemple, Alcée, fragm. 6, 5 

^ei|/.wvt f/.oj(9e0vTe; pyocAca j/.aXa 
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Les six dernières syllabes du vers, soit — v v _ v w. rappellent de 
très près la cadence du saturnien I, soit — v u — y. La seule diffé­
rence est que le vers grec se termine par u v et le vers latin par - w. 
Or, c'est là une opposition Lien connue, qui se retrouve en grec et 
en sanskrit ; c'est celle du trimètre iambique ordinaire avec le 
scazon d'Hipponax. 

Le tr imètre iambique étant de la forme 

y _ u _ u _ v _ u _ u y 

le scazon n'en diffère que par l 'avant-dernière syllabe qui est 
longue : 

y _ u _ y — v — y s=; 

Par exemple, Sophocle, Oed. Roi, 1 (trimètre iambique) 

;"n xéjcva KaO[AOU TOÏÏ -KÓLKM VEX Tpocnff 

et Hipponax, fragm. 11 (scazon) 

Une opposition toute semblable se retrouve en védique dans Ie 
vers de huit syllabes (voir Meillet, Mètres grecs, p. 52 et suiv.), et 
en védique comme en grec, le type terminé par - - passe pour 
populaire. Il n 'y a sans doute pas à s'étonner si Ie vers latin 
autochtone présente une particularité de caractère populaire. 

On voit avec quelle précision se vérifie la suggestion de 
M. A. Meillet, Mètres grecs, p . 77 : « Le saturnien latin est sans 
doute issu des mêmes types qui ont abouti dans l ' Inde aux vers de 
ja.gatï et de tristubh en Grèce aux vers alcaïques et saphiques, 
d'une par t , au tr imètre iambique, de l 'autre ». 

Ceci posé, il est saisissant de voir que les deux types de satur­
nien I - w u — y et I - v — v — w alternent régulièrement dans l'épi-
gramme funéraire de Névius : si foret /as fiere; Naeuium 
poetam ; traditus ihesauro ; lingua latina. Pour ce dernier 
hémistiche, le mètre oblige de scander lingua trisyllabe ; une 
suite — u — est exclue de la seconde partie du saturnien. Or, dans 
lingua, on n'a pas affaire à un ancien *gwh, mais à un *gh suivi 
d 'un élément *-û-j-nw-, comme le montrent clairement le sanskrit, 
le baltique et le slave : skr. Jihuâ, v. pr. inzuwis, v. si. jpzykü ; 
lingua peut donc reposer sur * dngh-uw-ä et rien n'empêche de 
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supposer que Névius ait encore pu en faire un mot trisyllabe. 
Toutefois, le premier hémistiche devient dès lors trop long de deux 
syllabes ; il n'est sans doute pas trop hardi de voir dans le mot 
Romae une glose introduite par erreur dans le texte; non seulement 
la forme du vers, mais le sens également y invite ; Névius ne songe 
pas à opposer le latin de Rome à celui du reste du Latium ; le latin 
qu'il a en vue est le latin littéraire, et à l'époque des guerres puni­
ques, ce n'est encore qu'à Rome qu'on le parle. Ce que veut dire 
Névius, c'est qu'après sa mort « on n'a plus su parler latin », d'une 
façon générale; l'adjonction de Romae ne fait qu'obscurcir et affai­
blir sa pensée. Plus tard, sous l'Empire, par exemple, on com­
prend aisément qu'une note ait précisé et que cette note ait pu 
se glisser dans le texte. Dès lors, le quatrain de Névius offre le 
schéma suivant : 

I _ u - u - u 

uuu — I —\JU y 

U U U — j — U — U — U 

Immortales mortales | si foret fas Here 
Fièrent diuae Camenae | Naeuium poetam 
Itaque post quam est Orco | traditus thesauro 
Obliti sunt loquier | lingua Latina 

Tels sont les deux types fondamentaux dont il faut partir. Il est 
à croire que les saturniens qui, à première vue, semblent s'en écar­
ter ne sont que des variétés de l'un ou de l'autre. 

Dans le type I, les deux brèves formant un des temps faibles au 
second hémistiche sont ordinairement à la seconde place, soit 
_ u u — y; dans quelques exemples, elles sont placées à la pre­
mière place : u u — j — w, à la troisième : — u u - w, ou à la qua­
trième : WV; ainsi, chez Névius : 

4,3. Fientes ambae abeuntes | lacrimis cum multis. 
21. Ei uenit in mentem | hominum fortunas. 

20,2. Bicorpores Gigantes | magnique Atlantes. 
23. Siluicolae homines | bellique inertes. 
45,2. Quam cum stupro redire [ ad suos popularis. 

52. Plerique omnes subigunt | sub suom iudicium. 



LE SATURNIEN _ 6 9 

Le fait se retrouve en védique ; la forme ordinaire du vers de 
jagatï, avec la coupe après la 4 e syllabe, est soit u y y - | 
u u u - u — u ^ , soit y y - - I y ^ w - v - u ^ . Il se retrouve également 
en grec où le glyconique, par exemple, dont la forme normale est 
- u - w u - u f , peut prendre chez les tragiques les deux autres 
formes - u u — u - u « et - u - u - u u ^ (voir Masqueray, Métrique 
grecque, p . 267 et suiv.). Dans le petit fragment de Corinne sur la 
naissance d'Hermès, on lit côte à côte les deux vers 

TCYIÇ Ep[/.aç • OUT(O yap Epwç 
XT) Kouirpt; mOêTav TIWÇ 

c'est-à-dire : 
U U -

U U - U — 

avec une variation caractéristique de la place du temps faible 
constitué par deux brèves (voir Meillet, Mètres grecs, p . 40 et suiv.). 

Dans un certain nombre de saturniens, le second hémistiche n 'a 
que cinq syllabes, au lieu de six ; mais dans ce cas, il s'agit régu­
lièrement de cinq syllabes longues ; c'est dire que le temps faible 
constitué normalement par deux brèves est constitué ici par une 
seule longue, soit J- — J- - - au lieu de ->- u <-> - — -. 

Livius Andronicus : 

22,2. Quamde mare saeuom, uis | et cui sunt magnae 
Topper (uirum) confringent | importunae undae 
(uis et Lindsay, uiret codd. ; uirum coni. Havet) 

Comparer 8 138 : 

Où yàp sywye ti <p?)tu xawo-rspov äXXo SaXàoaTiç 
vAv&pa ye «ruy^eOxi, eî xat [x.â^a xaprepo; S'ITJ 

24. Nexabant multa inter se | flexu nodorum 
Dubio 

28,2. Simul duona eorum | portant ad nauis 

Névius : 
3,1. Postquam auem aspexit | in tempio Anchisa 
5,1. Eorum sectam sequontur | multi mortales 
5,3. Ubi foras cum auro | illic exibant 
30. Res diuinas edicit | praedicit castus 

(diuas codd., correxi) 
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M. Schwering a montré, I. F. X X X I V , p . 1 et suiv., que dlaus 
n'a jamais la valeur adjective à l'époque républicaine ; le sens 
est donc d'accord ici avec le mètre pour restituer dïalnâs. 

36,1. Conferreque aut r a t em | aeratam qui per 
50. Magnani domum, decorem, | ditem uexarant 

(decoremque codd., correxi) 

Si l'affirmation de Priscien, G. L. K. I, 234, que le o de decorem 
est bref ici, était exacte, le saturnien tel qu'il est transmis serait 
correct (voir ci-dessous) ; mais ce témoignage est sans valeur ; il 
se fonde en effet sur la métrique : « aliter enim iambus stare 
non posset ». L'abrègement iambique d'une voyelle longue inté­
rieure est très douteux (voir Vendryes, Intensité initiale, p . 137). 

51. Onerariae onustae | s tabant in flustris 
61. cum t u 

Arquitenens sagittis | pollens Diana 

(Diana edd., dea codd.) 

Les exemples sont nets et ne se laissent pas écarter. Il s'agit là 
d'une innovation du latin, car ni le védique ni la chanson éolienne 
ne connaissent rien de tel. En grec, l'équivalence - = u u s e présente 
dans d 'autres conditions et résulte vraisemblablement aussi d 'une 
innovation (voir Meillet, Mètres grecs, p . 43 et suiv.). 

Un certain nombre de saturniens sont plus longs d'une ou de 
plusieurs syllabes que le type normal ; ainsi le vers de Névius : 

48,4. Sicilienses paciscit | obsides ut reddant 

a huit syllabes au premier hémistiche, au lieu de sept. De même, 
le vers : 

46. Superbiter contemtim | conterit legiones 

a sept syllabes au second hémistiche, au lieu de six. 
On peut se servir, pour rendre compte du fait, d'une particu­

larité de la métrique latine archaïque. On sait que dans les vers 
iambo-trochaïques des vieux auteurs scéniques, lorsqu'un demi-
pied est constitué par deux brèves, ces deux brèves ne sont pas 
quelconques ; un mot comme facile peut équivaloir à un trochée, 
mais non pas à un iambe ; autrement dit, les deux premières 
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syllabes du mot peuvent être monnaie de longue, mais non pas les 
deux dernières (pour le détail des faits, voir L. Havet, Métrique, 
p. 141 et suiv.). Il s'agit là d'un fait de groupement rythmique 
qu'on ne saurait séparer de la valeur spéciale de la syllabe initiale 
en latin ; on a vu (ci-dessus, p. 13) que ce groupement rend compte 
de la forme du suffixe d'abstraits comme miseria, inopia ; les 
deux brèves initiales sont senties rythmiquement équivalentes à la 
longue de gratia. En métrique archaïque, des mots comme 
sequiminï, maritimi* peuvent abréger leur syllabe finale comme 
les mots crétiques, tels que dlcitô ; ainsi Plaute, Cist. 221 (anap.) 
maritimïs, Mere. 782 (sén.) sequiminï (voir Lindsay, Early lat. 
verse, p. 46) ; ici encore, les deux brèves initiales équivalent 
rythmiquement à une longue. Le fait est propre au latin ; il ne 
s'agit pas d'un artifice métrique, mais d'une tendance de la langue 
même ; dès lors, on doit s'attendre à le retrouver dans le saturnien. 
Et en effet, un saturnien trop long d'une syllabe comporte norma­
lement un mot commençant par deux brèves, comme Sicitienses, 
dans le premier exemple donné, et Irgiones, dans le second. On 
peut donc admettre, sans arbitraire, que, dans le saturnien, deux 
brèves constituant le début d'un mot (ou d'un groupe de mots) 
peuvent tenir la place d'une longue, que des mots comme Sici­
tienses www— ou legiones^v— peuvent équivaloir à des mots de 
la forme — w— et . En notant par le symbole — les deux 
brèves monnaie de longue, le vers 

Sicilienses paciscit | obsides ut reddant 

peut être représenté par le schéma 
ww\j— w —w I—ww — y 

et le vers 
Superbiter contemtim I conterit legiones 

par 
w - w — I - U u ^ 

On aura de même pour le type I et ses variétés ( - w w — u
} 

u u y ; — w w - y , ^ ) : 

Livius Andronicus : 
16. Apud Nympham Atlantis | filiam Calypsonem 
21. Simul ac lacrimas de ore | noegeo detersit 
25. Nam diuina Monetas | filia im doeuit 

Ifilia im Buecheler, filiam codd.) 
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18. Celsosque ocris aruaque | putria et mare magnum 
4. Neque enim te oblitus | sum Laertie noster 

36. cum 
Socios nostros mandisset | impius Cyclops 

(la première syllabe de Cyclops é tant comptée longue, d'après 
le grec) 

Névius : 
56. Simul alius aliunde | rumitant inter se 
15. Summe deum regnator | quianam genus isti 

{genus isti eodd., genuisti Scaliger) 

36. per 
Liquidum mare sudantes | eunt a tque sedentes 

(per liquidum Baehrens, perù quidum codd. ; sedentes edd., 
sedantes codd.) 

Macrobe VI, 1, 37 : 

Redeunt, referunt petita | rumore secundo 

et pour le type I I : 

Livius Andronicus : 
13. Atque escas habeamus | (rusus) mentionem 

(habeamus G. Hermann, habemus eodd. ; rusus coni. Baehrens) 

Comparer & 213 ^ópirou #'s£aimç pïioMfMÔa 

17. Igitur demum Ulixi cor | prae pauore frixit 
(frixit prae pauore codd., ord. mutaui) 

Névius : 
12.1. Senex fretus pietati ) diuom allocutus 

(deum codd., correxi) 

37.2. Transit Melitam Romanus | insulam integram urit 

(Romanus exercitus codd., exercitus del. Vahlen) 

Carmen Priami : 
Veteres cascas, Casmena, res uolo profari 
(Casmenas cascas codd., correxi) 

Dans les mots de la forme - w u - , les deux brèves peuvent éga­
lement servir de monnaie de longue chez Plaute ; de même dans 
les trois saturniens suivants : 
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Livius Andronicus : 

12. Quando dies adueniet | quem profata Morta est 

Névius : 

32,1- Dein pollens sagittis | inclitus Arquitenens 
40. Virurn praetor adueneit, | auspicat auspicium 

(adueneit Baehrens, adueniet codd.) 

Plusieurs fragments sont gravement corrompus et les conjectures 
qu'on peut faire pour restituer des saturniens réguliers n'ont que le 
caractère d'hypothèses plus ou moins plausibles. Ainsi, au vers 2 
du fragment 32 de Névius Sanctusque Delphis prognatus Pytius 
Apollo, L. Havet tient Delphis pour une glose et corrige -que 
en loue : 

Sanctus loue prognatus | Pythius Apollo. 

Il faut compter longue la première syllabe de Apollo, comme 
dans la formule homérique, par ex. A 14 lx.T]!3ó}.ou 'AitoXkhnot; (fin de 
vers). Comme exemple de topper au sens de « citius », Festus cite 
un passage de Névius : « sic C. Naeui capesset flammam Volcani ». 
L. Havet propose de restituer : « sic Cn. (Naeuius : Topper s) 
aeai... », ce qui donnerait un saturnien régulier : 

49. (Topper saeui) capesset | flammam Volcani. 

Dans le fragment 12 de Névius, senex /refus pietati deum 
allocutus, summi deum regis /ratrem Neptunum, le premier 
deum doit être corrigé en diuom; on pourrait conjecturer, pour 
le second vers : 

Summi regis deorum | fratrem Neptunum 

en supposant qu'une glose explicative de diuom aurait été prise 
pour une correction de deorum et placée au mauvais endroit. 

Le fragment 35 de Névius, M. Valerius consul partem exerçai 
in expeditionem ducit, pourrait se lire 

Consul M. Valerius j exerciti partem 
In expeditionem | ducit 

en supposant qu'en raison de la longueur du mot expeditionem, 
qu'il ne pouvait placer ailleurs, le poète a négligé au premier 
hémistiche du second vers la répartition normale de quatre et trois 
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syllabes. Dans le fragment 10 de Névius, L. Havet conjecture 
caluptram, au Heu de pulchra donné par les manuscrits : 

Caluptramque ex auro [ uestemque citrosam. 

Dans le fragment 31 de Névius, on obtiendrait un vers normal 
en remplaçant puer par puera : 

Prima incedit Cereris | Proserpina puera 

en scandant le second hémistiche — w w ^ y. La scansion Proser­
pina est en effet attestée chez les classiques, à côté de Proserpina. 

Le fragment 41 de Névius se lit ainsi dans les manuscrits : 
simul atrocia proicerent extra ministratores ; on en pourrait, 
tirer le saturnien : 

Atrocia simul (ac) | porricerent exta 
Ministratores 

et le fragment 44, septimum decimum annum ilico sedent, 
pourrait se lire : 

Annum decimum septimum | ilico sedentes 

en adoptant, pour le dernier mot, la conjecture de O. Müller. 

A vrai dire, ces hypothèses n'ont pas grande valeur, et sont 
indiquées ici à simple titre d'exemples. Le nombre des saturniens 
qui ne se laissent pas ramener sans violence aux types posés 
ci-dessus est toutefois restreint ; on peut ajouter aux précédents 
les trois saturniens déguisés en hexamètres : 

Livius Andronicus : 

38. At celer hasta uolans perrumpit pectora ferro. 
26. Inferus an superus tibi fert deus funera Ulixes ? 

Névius : 

47. Conuenit regnum simul atque locos ut haberent 

et les fragments suivants : 

Livius Andronicus : 

9. In Pylum deuenies | aut ubi ommentans 
39. Carnis uinumque quod libabant anclabatur. 
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Névius : 

3,3. Immolabat auream | uictimam pulchram 
5,2. Multi alii e Troia | strenui uiri 
(Il s'agit peut-être, dans ces quatre exemples, de vers incomplets) 
38. Sin illos deserant | fortissimos uiros 
48. Id quoque paciscunt | moenia sin quae 

Lutat ium reconciliant | captiuos plurimos 

Il reste enfin un certain nombre de fragments qui ne représentent 
pas un vers complet. La plupart se laissent facilement mettre en 
place ; par exemple : 

Livius Andronicus : 

2. Pater noster Saturni | filie — ^ 
31 . y y y y affatimi | edi, bibi, lusi. 

On a proposé de voir là un fragment de comédie ; toutefois le 
passage semble bien correspondre au vers de l'Odyssée o 373 

TOv éoayóv T'é'iuóv re »al %i$oiot9iv l'ìwxa 

40. Deque manibus dextrabus | 

Névius : 

53. y y y y quod bruti | nee satis sardare 
Queunt 

54. Fames acer augescit | hostibus — ^ 
62. I atque prius pariet 

Lucam bouem lucusta | 
(lucusta lucam bouem codd., ord. mutaui) 
etc. 

Avant de passer au saturnien épigraphique, il convient de 
signaler ici une coïncidence frappante entre le saturnien tel qu'on 
vient de le définir et le vers de Reiz. On sait qu'on appelle de ce 
nom un vers employé par Plaute dans quelques passages, dont le 
plus étendu se trouve dans YAululaire, du vers 415 au vers 446, et 
qui ne correspond à aucun mètre connu du grec. Ce vers comporte 
deux parties dont la première est de ry thme iambique ; la seconde 
a été tenue pour iambique également par Reiz ; L. Havet a voulu 
y voir une tripodie anapestique catalectique et M. Lindsay un 
phéréeratien acéphale. Or, il se trouve que cette seconde partie 
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recouvre exactement toutes les variétés reconnues ci-dessus du 
second hémistiche du saturnien. Soit, pour le type - w — y - , 

.AwZ. 415. Redi ! quo fugis nunc ? tene, tene ! 
I — Quid stolide clamas ? 

Aul. 431. Volo scire, sinas an non sinas | nos coquere hic cenam 

et avec une finale en -m non élidée : 

AuI. 446. Mihi uasa iubes, (te) pipulo hic | differam ante aedis 

— type — w — y (ce type est le plus fréquent dans le vers de 
Reiz) : 

Aul. 429. Quia uenimus coctum ad nuptias. 
I — Quid tu , malum, curas 

Aul. 426. Pol ego haud scio quid post fuat ; 
I tuoni nunc caput sentit 

— type v v « : 

Aul. 419. Homo nullus est te scelestior | qui uiuat hodie 

•— type — w — v — : 

Aul. 157. His legibus quam dare uis, cedo, | nuptias adorna 

De même avec résolution d'une longue : 
— type — v v _ ^y y ; 

AuI. 153. Heia, hoc face quod te iubet soror. [ •— Si lubeat faciam 

— type — v v ^ - y (ou — — v v — ^) , avec un hiatus : 

AuI. 444. Scis iam meam sententiam ? | Quo abis ? redi rursum ! 

— type "^ — v v — y ; 

AuI. 428. Me absente, nisi ego iusseram, | uolo scire. — Tace ergo 

et avec résolution de deux longues, type ^ - v v ^ y ; 

AuI. 442. Si ad ianuam hue accesseris, | nisi iussero, propius. 

La coïncidence est t rop exacte, jusque dans le détail, pour être 
fortuite ; on ne saurait en rendre compte sans supposer que le vers 
de Reiz repose sur un type de saturnien dans lequel le ry thme du 
premier hémistiche a été normalisé. 

L E SATURNIEN ÉPIGRAPHIQUE. 

Dans l'ensemble, les saturniens épigraphiques se laissent sans 
peine ramener aux types du saturnien littéraire. Dans le détail, 
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toutefois, on observe des divergences qui peuvent provenir soit 
d 'un défaut de technique chez l 'auteur, soit de fautes de graveur, 
soit encore du fait qu'on serait en présence de saturniens de type 
différent. 

C. I. L. P 8, 9 (Ernout, Ree, p . 14). 

Honc oino ploirume cosentiont R[omai] 
Duonoro optumo fuise uiro 
Luciom Scipione. Filios Barbati 
Consol censor aidilis hic fuet apud uos 
Hec cepit Corsica Aleriaque urbe 
Dedet Tempestatebus aide meretofd]. 

Le premier vers et le cinquième n 'ont que six syllabes au premier 
hémistiche ; l 'un et l 'autre commence par une forme du démons­
tratif de première personne dont l'élément final est un ancien 
*-ce ; le premier vers é tant un vers formulaire, on peut se demander 
si honc n'est pas un rajeunissement de *honce qu 'aurai t porté 
la formule ancienne ; si le rajeunissement est dû à l 'auteur, il en 
résulterait qu'il ne possédait plus exactement la technique 
ancienne ; mais il peut être dû au graveur qui n 'aurai t plus compris 
les formes archaïques *honce, *hece de son modèle. Les vers deux 
et six ont un second hémistiche trop court d 'une syllabe ; on peut 
supposer ici, avec L. Havet, un type « catalectique », soit — w u ^ , 
au lieu de *— <J ̂ —^. Dans les vers trois et six, la répartition des mots 
en groupes de quatre et trois syllabes au premier hémistiche n'est 
pas observée ; pour le vers six, la longueur du mot tempestatebus 
peut rendre compte de la chose. 

C. I. L. I* 6, 7 (Ernout, Ree, p. 12). 

Cornelius Lucius Scipio Barbatus 
Gnaiuod pâtre prognatus fortis uir sapiensque, 
Quoius forma uirtutei parisuma fuit, 
Consol censor aidilis quei fuit apud uos 
Taurasia Cisauna Samnio cepit 
Subigit omne Loucanam opsidesque abdoucit. 
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Ici encore, on a deux cadences « catalectiques » : Samnio cepit 
_ww-y e tpar i suma fait w^uu-W; la place du temps faible consti­
tué par deux brèves n'est pas la même que dans les deux exem­
ples précédents. Au vers deux, le groupe fortis uir est traité comme 
un mot crétique ; on a de même chez Plaute, par ex. Aetna irions 
{Mil. 1065) ou necne sit {Mil. 1051) scandés -uw . On remarquera 
les résolutions de longues aux vers deux et six: sapiensque ^ - -
et subi git ^ w , et, au premier vers, l'ordre des mots Cornelius 
Lucius, qui donne les groupes de quatre et trois syllabes. 

C. I. L. P 10 (Ernout, Ree., p . 18). 

Quei apice insigne Dial[is fljaminis gesistei 
Mors perfe[cit] tua ut essent omnia breuia 
Honos fama uirtusque gloria atque ingenium 
Quibus sei in longa licu[i]set tibe utier uita 
Facile facteis superases gloriam maiorum 
Quare lubens t e in gremiu, Scipio, recip[i]t 
Terra, Publi, prognatum Publio, Corneli. 

Dans le premier vers, quei apice se réduit, par élision des deux 
finales à — ; le vers quatre doit se scander ^ ^ — j 
Ä - u " - - , avec élision dans sei in, mais hiatus dans tibe utier. 
Au vers trois, le groupe crétique glori(a) atqn(e) équivaut à un 
dactyle. Deux cadences « catalectiques », vers deux, omnia breuia 
- u u - y e t vers six, Scipio recipit - ^ «-> — - . 

C. I. L. P 11 (Ernout, Ree, p . 19). 

Magna sapientia multasque uirtutes 
Aetate quom parua posidet hoc saxsum. 
Quoiei uita defecit non honos honore. 
Is hic situs quei nunquam uictus est uirtutei. 
Annos gnatus X X is l[oc]eis m[an]datus. 
Ne quairatis honore quei minus sit mandatus. 

Le premier hémistiche du vers deux et le second du vers un sont 
incorrects ; au vers six, l 'un ou l 'autre est incorrect, suivant qu'on 
place la coupe avant ou après quei. L'inscription date de l'époque 
d'Accius ; il s'agit probablement d 'un défaut de technique de la 
part de l 'auteur. 
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C. I. L. I 1175 (Ernout, Ree, p. 70). 

Quod re sua di[f]eidens asperfe] afleicta 
Parens timens heie uouit uoto, hoc soluto, 
[De]cuma facta poloucta, leibereis lubetes 
Donu danunt Hercolei maxsume mereto. 
Semol te orant se [u]oti crebro condemnes. 

Au vers un, aspere est une conjecture de Mommsen que confirme 
le mètre. Au vers deux, on interprète généralement uoto hoc soluto 
comme un groupe à l'ablatif. Mais on pourrait voir dans uoto un 
accusatif : uöuit uôtum, repris ensuite par hoc. Les deux derniers 
vers sont « catalectiques » : maxsume mereto — w u m y e t crebro 
condemnes ^w — y. 

C. I. L. P 1202 (Ernout, Ree, p. 79). 

Hoc est factum monumentum Maarco Caicilio. 
Hospes gratum est quom apud meas restitistei seedes ; 
Bene rem géras et ualeas, dormias sine qura. 

Dans le second vers, il faut scander restitistei — <J <-> — avec un 
abrègement iambique de la 3 e syllabe, d'après le simple stetistî 
= U V —. 

La dédicace de Mummius, C. I. L. P 626 (Ernout, Ree, p. 72), 
est sans doute écrite en saturniens, mais très incorrects ; il est 
probable qu'on ne possède là qu'une copie rajeunie de l'inscription 
originale. Quant à l'inscription votive des cuisiniers falisqu'es, 
C. I. L. P 364 (Ernout, Ree, p. 35), elle n'est certainement pas en 
saturniens. 

Les exemples de saturniens « catalectiques » (c'est-à-dire, sim­
plement, plus courts d'une syllabe que le type « acatalectique » 
correspondant) ne sont qu'au nombre de six ; mais ils ne se laissent 
pas écarter sans arbitraire, et l'existence de ce type en latin n'au­
rait rien de surprenant puisqu'il est normal à la fois en védique et 
en grec. Il va de soi qu'il n'avait pas place dans les poèmes de 
Livius Andronicus et de Névius. A ce détail près, et en tenant 
compte de quelques fautes possibles du versificateur ou du graveur, 
le saturnien épigraphique recouvre exactement le saturnien 
littéraire. 



CONCLUSION 

Il y a des changements phonétiques qui, par nature, ne com­
portent pas d'exceptions ; ce sont ceux qui résultent du passage 
d'un type articulatoire à un autre ; ainsi, dans le français du 
nord, tout / ' (/ mouillé) passe à y (la graphie restant, dans les 
deux cas, ill) ; on ne conçoit pas qu'il puisse y avoir d'excep­
tions à cette règle, puisque le changement résulte du fait qu'à 
un moment donné les sujets parlants n'ont plus été capables 
d'articuler le / ' . Dans d'autres cas, il s'agit d'une tendance qui 
n'aboutit que dans les cas favorables ; ainsi le latin tend à 
abréger les finales de mots ; dans certains cas, une voyelle finale 
s'amuït complètement ; mais le fait n'est pas universel ; l'impé­
ratif dejaciô est fac, mais celui de iaciô est iace; ita conserve 
le -a que at a perdu. Il va de soi que les effets d'une tendance 
rythmique appartiendront au second type de faits. Les individus 
qui parlaient latin n'ont jamais été incapables de prononcer une 
série iambo-trochaïque et le rythme ternaire se conserve dans une 
foule de mots, de même que, malgré la tendance à éviter une 
suite de trois brèves, le védique, le grec, le latin ont beaucoup 
de mots où cette suite est conservée. On ne saurait en tirer 
d'argument contre la réalité de la tendance ; ce n'est en effet 
que là où la langue a le choix entre deux possibilités que cette 
tendance peut agir. 

Ces possibilités sont en général d'ordre morphologique ; dans 
l'opposition intra : interior, le latin utilise une alternance voca-
lique ancienne ; dans celle de sôpïs, resipïs : sapis, dësipis, il 
s'agit de la répartition de deux formes du suffixe, toutes deux 
héritées de l'indo-européen. La tendance rythmique peut aussi 
déterminer une création analogique, ainsi pour le suffixe de gla-
ciês, en face de prätia. Dans auœl, auctus, en face de monuî, 
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monitus, la langue a évité le thème de causatif *auffi- et-a bâti 
le parfait et le participe directement sur la racine, comme auctor, 
augrnentum, etc. Toutefois, dans pergô, en face de porriciô, 
et dans ama, dîcito, en face de planta, facitô, la tendance rythmi­
que a déterminé un véritable changement phonétique ; mais il 
s'agit là de deux cas particulièrement favorables, où elle se 
surajoute à une autre tendance phonétique ; la tendance à abréger 
les brèves intérieures est générale en latin et aboutit dans une 
large mesure à l'amuissement complet, dans les langues romanes ; 
il est naturel que cet amuissement se soit produit d'abord au 
point le plus faible ; la syncope commence par atteindre les mots 
de la forme de *ôlenâ^>ulna, où elle est favorisée par le rythme; 
elle n'atteint qu'ensuite ceux de la forme de solidas > soldus; 
entre temps la langue littéraire s'est fixée, mettant un frein à 
l'évolution naturelle de la langue ; aussi n'est-ce que dans les 
langues romanes que le second procès aboutit complètement. 
De même, la tendance à l'abrègement des finales est générale 
en latin ; la tendance au rythme binaire l'a précipitée dans le 
cas de ama, dlcito, et l'a retardée dans celui de planta, facitô. 

Le latin a été fixé à une époque où il avait conservé encore, 
dans l'ensemble, une structure morphologique et syntaxique de 
type archaïque. Dès le début, toutefois, il porte en lui les amorces 
du changement qui le fera passer, quand les circonstances s'y 
prêteront, du type ancien au type moderne. Ainsi, il emploie 
l'accusatif dans une phrase comme ire ad uillam ; mais par le 
fait que la préposition y est de rigueur, cet accusatif s'est vidé 
de sa valeur et le type moderne, sans flexion nominale, aller à 
la ville, est tout prêt à se substituer au type ancien. 

Il en va de même pour la structure rythmique; au IIIe siècle 
avant notre ère, elle est encore entièrement du type ancien, 
quantitatif ; mais la syllabe initiale a une situation privilégiée, 
tandis que les syllabes intérieures et finales tendent à se détério­
rer ; l'accent est encore de nature musicale, mais sa place est 
déterminée par la forme du mot et il ne joue plus aucun rôle 
morphologique. La ruine de cette structure était, dès cette épo­
que, inévitable et la fixation d'une grande langue littéraire n'a 
pu que la retarder de quelques générations. 

BUKOBB 6 
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Le w intervocalique en latin 

A part Ia tentative originale, mais malheureusement peu satis­
faisante de M. Juret (Dominance, p. 210 et suiv. et Manuel, p. 128 
et suiv.), les doctrines courantes des manuels concernant le trai­
tement du w intervocalique en latin reposent, pour l'essentiel, 
sur l'ouvrage de Solmsen, Studien zur lateinischen Lautgeschichte. 
Dans ce livre, d'une admirable richesse de contenu, Solmsen a cru 
pouvoir tirer, entre autres, des faits examinés deux règles phoné­
tiques ; Ia première enseigne que les groupes *-wë-, *-wn-, *-wï-, 
à l'intérieur du mot et précédés de voyelle, passent à -o- qui se 
contracte avec la voyelle précédente : par ex. *nowenos >> 
*noonos > nanus ; la seconde, qu'entre voyelles de même timbre, 
le w s'amuit, au moins dans certaines conditions dont Ie détail ne 
peut être exactement déterminé : dîuitis > dltis ; de même, 
lorsque le premier i est second élément de diphtongue : *aiwilâts 
>> aetâs. 

Dès Ia publication du livre, M. Meillet, dans Ie compte rendu 
qu'il lui consacre (Reçue Bourguignone 1895, p. 219 et suiv.), a mis 
en lumière la fragilité de ces deux règles ; tous les exemples allégués 
sont ou douteux ou susceptibles d'une interprétation différente. 
Néanmoins, elles ont été favorablement accueillies ; la seconde est 
admise à peu près universellement ; la première a été reprise et 
modifiée de plusieurs manières ; M. Niedermann, Précis, p. 88 et 
suiv., n'admet la chute du w que dans les groupes -öwe- et -éivo-, 
d'après contiô, nanus et deorsum; M. Sommer, Handbuch1*, 
p. 159 et suiv., seulement dans les groupes -owë-, -owï-, -öwö-, 
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d'après Omen, tötus, nanus, mötus, et peut-être dans -ôwë-, -ôwï-, 
d'après nôram, nôstî. Jusque dans la 4e édition de sa Lateinische 
Grammatik, Stolz enseignait la même règle ; dans la 5e édition, 
p. 113 et suiv., M. Leumann la rejette et se rattache à la doctrine 
de M. Ernout, Éléments dialectaux, p. 46 et suiv., qui explique le 
traitement des groupes -owe-, -owi- par la syncope ; ils abouti­
raient régulièrement en latin à ou, d'où û ; le traitement ô serait 
dialectal, ainsi Nola, de *Nowela, ou analogique, ainsi nanus, 
de *nowenos, d'après nouent. Mais on a vu plus haut (p. 78 et 
suiv.) que la syncope ne se produit pas dans ces conditions. Il 
convient donc d'examiner une fois de plus les principaux exemples, 
ceux du moins que Solmsen a retenus (/. F. XXXI, p. 480, n. 2) 
après Ia critique de M. Meillet : confia, en face du couentionid du 
sénatus-consulte des Bacchanales (C. I. L. I2, 581, 22) ; nanus, 
en face de nounas (C. I. L. X, 2381) et noundinum (C. I. L. P, 
581, 23) ; Nola, en face de osque Ndvtandis ; mouî, mötus, 
uôul, uötus, etc., de *mowi-wai, *mowi-tos, etc. ; tôtus, en face de 
lat. vulg. *tütus, *tuttus, que supposeraient les formes romanes, et 
qui serait à rapprocher de tômentum « bourre », de ob-tûrô, et 
de skr. tavlti « être puissant ». 

Aucun de ces exemples n'est décisif. Ce n'est pas sur un nom de 
ville de la Campanie, comme Nola, qu'on peut fonder quelque 
chose en phonétique latine, quand, à quelques kilomètres de Rome, 
à Préneste, luna se prononce lôsna ; Nàvlanuis indique seule­
ment que le ô de Nola repose sur ou, et M. Ernout a certainement 
raison d'y voir une prononciation dialectale ; l'étymologie par 
*Nowelâ est assurément séduisante ; si elle est exacte, la syncope 
elle aussi peut être dialectale et ne prouve rien pour les autres 
exemples ; on sait qu'en osque la syncope est plus étendue et se 
présente dans de toutes autres conditions qu'en latin. Mötus, 
uötus, etc., s'expliquent facilement par môui, uôul ; l'influence 
réciproque du parfait et du participe passif est assez connue pour 
qu'il n'y ait pas lieu d'insister ; au reste, *mowitos est une recons­
truction que ne vient appuyer aucun fait ; l'adjectif en -to- de la 
racine *mewd- était de la forme *mâ-to-, skr. (köma)-mütah 
« mu (par l'amour) ». L'hypothèse d'un *mowitos est en l'air et 
inutile. Quant au parfait, il ne peut venir de *mowewai qui aurait 
donné *mowäl, *moüi. Sans doute, à un moment donné, le senti­
ment linguistique a coupé mô-uï, comme l'attestent les quelques 
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formes dites « contractes » commôsset, dêuôrô, etc., analogiques 
de nôsset, nôrô, en face de nöul, notas ; mais primitivement le w 
est radical, et il faut couper môa-ï, uôu-î, comme on le montrera 
au chapitre suivant. L'étymologie de ta tus et celle de tômentum 
sont peu sûres ; si le rapprochement avec obtura, skr. tauïti est 
exact, ce ne peut être qu'au moyen d'un verbe *toweö, *tôwï, dont 
tôlus serait le participe et dont dériverait tômentum ; le groupe 
serait donc exactement comparable à celui de moueô, môul, motus, 
momentum. Le doublet * latus du latin vulgaire serait très instruc­
tif : il ne pourrait s'agir, en effet, que de l'adjectif verbal régulière­
ment issu d'une racine *tew3-/*tû-, comme de la racine *mew3-/*mû-
on a skr. (käma) -mutai}, « mu (par l'amour) » ; on aurait donc là 
la preuve que môtus remplace *mûtus, d'après l'analogie du 
parfait. Toutefois, l'exemple n'est pas certain ; les formes romanes 
s'expliquent bien par tôtus ou son doublet à gemination expres­
sive tôttus (voir Juret, Manuel, p. 154) ; tômentum peut s'expli­
quer par *tond-s-mentom (Havet, M. S. L. IV, 228); dès lors, le 
rapprochement de tôtus et de skr. tavïti ne saurait passer pour sûr. 
Il est invraisemblable que contiô continue conuentiô ; la graphie 
couentionid, si elle n'est pas une simple faute, a probablement la 
même signification que les graphies cofeci, C. I. L. P, 560 coiugi, I2, 
1332, c'est-à-dire qu'elle indique un affaiblissement de Vn implo-
sif ; en fait, conuentu(m) donne en français couvent. Pour nanus, 
un prototype *nowenos ne trouve d'appui dans aucune langue 
indo-européenne ; sans doute, les graphies nounas, noundinum 
indiquent une ancienne diphtongue ; mais rien n'empêche de poser 
*neun-o-, en face de *newn, comme on a *sebdm-o-, en face de 
*septm: comparer v. si. sedmu, gr. eßSotwic. Le ô de nanus, au 
lieu du ü attendu, serait analogique de nouem (comme le suppose 
déjà M. Ernout) et de nongentï, qui peut reposer sur *nwn-, gr. 
èva-(xóoioi). 

Stolz, Latein. Gramme, p. 53, donne comme un exemple parti­
culièrement probant de la règle de Solmsen le participe lotus, qui 
serait issu de *lowetos ; lûtus représenterait une forme « allegro », 
c'est-à-dire prononcée plus rapidement : * low (e) tos ; enfin, lautus 
serait une forme plus récente, reposant sur *law(i) tos, après 
passage de *low- à *law-. Tout cela est ingénieux, mais il faudrait 
d'abord être sûr qu'une forme *lowetos a pu réellement exister. 
Or, d'une racine *lowd-, l'adjectif en -to- est normalement *lûtos ; 
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le û des composés dilâlus, ëlûtus est ambigu ; on n'a pas le moyen 
de distinguer s'il s'agit d'un ancien û ou d'un au passé à ü à 
l'intérieur du mot ; le simple latus, attesté tardivement, semble 
secondaire et tiré des composés ; quoi qu'il en soit, un adjectif 
verbal *lowetos est exclu ; un *lawitus analogique est également 
impossible : on n'a de participe en -itus dans la 3 e conjugaison 
qu'en face d'un parfait en -uî, ainsi alitus, refait sur alu.1, à côté 
de l'ancien altus ; lautus est donc créé directement sur lauô, 
lâul ; quant à lotus, il est évident qu'il représente une pronon­
ciation dialectale de lautus. 

Un exemple souvent cité est celui du suffixe -ôsus, qu'on 
explique par *-owntlos, élargissement du suffixe i.-e. *-o-went-, 
Dans son compte-rendu des Studien de Solmsen, M. Meillet l'écarté 
en posant *-owonttos ; phonétiquement, l'hypothèse est tout-à-fait 
satisfaisante ; mais on sait qu'en indo-européen, l'élément qui 
précède immédiatement un suffixe secondaire a normalement le 
vocalisme zéro (voir Meillet, Introduction*, p. 237) ; morpholo­
giquement, * -o-wnt-tos serait donc préférable, et c'est la forme 
qui est posée dans le Traité de MM. Meillet et Vendryes, p. 80 et 
p. 390. Mais si le suffixe *(-o)-went- est bien attesté par l'accord du 
grec et de l'indo-iranien, * -o-wnt-tos est une pure hypothèse ima­
ginée uniquement pour rendre compte de -ôsus; l'adjectif zend 
asavasta-, dont Solmsen fait état, est imaginaire ; il n'existe qu'un 
substantif neutre de cette forme, dans l'Avesta récent, et qui 
signifie « possession de l'Asa » (voir Bartholomae, Altiran. Wörterb., 
sous asavasta-) ; il n'y a rien à bâtir là-dessus. M. Waekernagel 
(chez Niedermann, 1. F. X, p. 245) explique -ôsus par *o-ods-os 
où -ods- représente Ie degré zéro du thème *od % s- : ulnôsus 
aurait signifié d'abord « qui sent le vin»; comparer uinolentus. 
Si ingénieuse que soit l'explication, on a peine à séparer le suffixe 
latin -ôsus des suffixes, si exactement semblables pour le sens et 
l'emploi, gr. -o-(p)evf-, skr. -a-vant-. Mais il suffit de poser la 
flexion ancienne du suffixe : 

Sg. nom. *'0-wönt-s skr. -a-vân 
gén. *-o-wnt-es skr. -a-vat-as 

PI. nom. *-o-wont-es skr. -a-vant-as, etc., 

pour se rendre compte que le latin a dû réagir fortement contre la 
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dislocation dont elle était menacée. Elle aurait dû aboutir, en 
effet, à : 

Sg. nom. *-ös 
gén. *-owentis 

Pl. nom. *-oniës, etc. 

Dès lors, il n'est peut-être pas trop hardi de supposer que -osas 
pourrait bien être un élargissement proprement latin du nominatif 
sg. *-ôs, de même qu'on a Jraudulentus, ä côté de fraiidulens 
(voir Niedermann, / . F., X, p. 221 et suiv.). Le suffixe homonyme 
*-w "le s- a aussi pu jouer un rôle ; dans le Rgveda, le vocatif des 
adjectifs en -vant- est en -vas, ainsi bhagavas, de bhagavân, 
et en face de skr. yüvat «tant que », le grec a vioç. Quoi qu'il en soit, 
il est évident qu'on ne peut rien bâtir sur ce suffixe obscur. 

Il est certain, par contre, que -wo- aboutit en latin à -o- : 
aliôuorsum, Plaute, Truc. 403, devient aliorsnm, AuI. 287. Mais 
il s'agit d'un procès tout différent, l'amuïssement de w devant ô, 
qui a lieu en toute position, sauf à l'initiale absolue (voir ci-dessous, 
p. 92 et suiv.). 

Il convient de rappeler ici le principe fondamental exprimé avec 
force par M. Meillet, Dialectes, p. 60 : « une étymologie n'a d'intérêt 
que si elle est évidente ; il est toujours possible de multiplier, 
autour d'une théorie quelconque, une série de rapprochements 
plausibles ; ces rapprochements deviennent admissibles si la 
théorie repose sur quelques faits sûrs ; là où tous sont plus ou 
moins dénués d'évidence, ils ne sauraient, malgré leur apparence 
de possibilité, rien prouver et n'ont aucune valeur ». 

La seconde règle de Solmsen, la chute du w entre voyelles de 
même timbre, ne soutient pas davantage la critique. On peut 
écarter les exemples comme dïtissimus, aetâs, qui s'expliquent 
par la syncope. Solmsen s'appuyait sur les formes de parfait dites 
« contractes », telles que plërunt, en face de plëuërunt ; or, on a 
montré, Rev. Et. lat., IV, p. 212 et suiv., que plërunt est ancien, 
plênërunt analogique (voir aussi ci-dessous, 3e part., chap. II). 
L'exemple de latrina « lavoir », làbrum « cuvette », en face de 
lauâlrïna, « salle de bain », lauâbrum « baignoire », n'est pas 
plus décisif. M. Juret, Dominance, p. 207 et suiv., et Manuel, p. 129, 
a sans doute raison de séparer les deux groupes de mots ; le sens 
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montre que le premier se rattache à lauere « laver », Ie second à 
lauâre « se baigner ». Il est probable que latrina, làbrum sont 
formés directement sur le parfait lâuï, coupé faussement lâ-ul, 
comme late-bra, par exemple, est formé sur le même thème 
late- que latut ; comparer aussi mô-tor, mô-mentum, bâtis sur 
môuï, analysé en mô-uï. Au contraire, lauâtrïna, lauâbrum, 
qui du reste sont à peine attestés et paraissent récents, ont dû être 
formés sur lauâre, d'après arâtrum ; arare, etc. Les deux seuls 
exemples qui, à première vue, paraissent solides, sont dï, en face 
de dluï et sis, équivalant à sï uïs. A la rigueur, ce dernier exemple 
pourrait-il être écarté comme mot accessoire ; mais supposer, 
comme le fait M. Juret, Manuel, p. 137, que dluï est la forme 
phonétique, dï une création analogique, est évidemment insou­
tenable. 

S'il y a un fait sûr, dans l'histoire du w latin, c'est son amuïsse-
ment devant o ; il est établi par des exemples clairs : soror, de 
*swosôr, *swesôr, deorsum, de *dêworsom, parum, de paruom, 
etc., et n'est guère contesté. Depuis longtemps M. Thurneysen, 
K. Z. XXVIII, p. 155, a vu que la flexion de deus s'explique 
entièrement par cet amuïssement ; il pose, en conséquence, comme 
flexion ancienne : sg. nom. deus, gén. dluï, dat-abl. deô, ace. 
deum, voc. dïue ; pi. nom. del > diï> dï, gén. deum (deôrum), 
dat-abl. dels > dus > dis, ace. deôs; féminin dlua, etc. Il n'a 
malheureusement pas été suivi ; Solmsen a contesté, à tort, la 
chute de w devant ô ; il a d'autre part cherché à expliquer dï, dis 
par la chute de w entre voyelles de même timbre. M. Thurneysen 
était pourtant plus près de la vérité ; il s'est trompé seulement sur 
Ie traitement de la diphtongue ei de deiwos, qui, selon lui, abou­
tirait à ë, puis s'abrégerait devant voyelle : deiwos > *dços > 
deus ; en conséquence, il interprète également dl, dis par 
*dei(w)oi > *dêë >> del, d'où dil et dl ; un tel procès est insou­
tenable ; on sait que Plaute scande régulièrement -il, -ils, le 
pluriel des thèmes en -io-, et le contraste persiste en latin clas­
sique ; Horace oppose de même dï, dis à flliï, filils, etc. (voir 
Skutsch, Gioita II (1909), p. 151 et suiv.). On ne s'expliquerait donc 
pas, de cette manière, que dès le début de la tradition les formes 
dl, dis soient les seules sûrement attestées. Les formes del, dels 
ne sont certainement pas anciennes ; le premier exemple de dels 
se trouve chez Catulle et le premier de del chez Ovide ; elles sont 
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analogiques de deus. Quant à dit, dits, ce sont des formes artifi­
cielles de grammairiens (voir Neue-Wagener, I3, p. 161 et suiv.). 
Cette erreur de détail n'empêche pas que, dans l'ensemble, M. Thur-
neysen a vu juste. Si on admet que deus est issu de deiwos par 
chute du w devant o, il est naturel d'admettre aussi que *deiwoi 
a dû donner d'abord *deioi ; or, à une époque où la désinence 
avait encore la forme -oi, il est à croire que la diphtongue ei avait 
conservé sa pleine valeur ; *deioi a donc dû devenir immédia­
tement * deyoi et *deiois, *deyois. Le procès phonétique qui a 
abouti à la flexion de deus peut donc être représenté ainsi (sur la 
chute de w devant ô, voir ci-dessous) : 

deiwos 
*deiwom 
*deiwe 
*deiwl 
*deiwôi 
*deiwôd 

*deiwoi 
*deiwons 
*deiwôm 

*deiwois 

> * dey os 
> *deyom 
>• *deiwe 
>> *deiwl 
> * deyöi 
> * dey öd 

> *deyoi 

> cfeas 
> cfea/ra 
>> rfï«e 
> e?f«? 
> c/eô 
> o?eô 

> rfr 
> *deyons > deös 
> * dey öm 

> * deyois 

*deiwâ, etc. > dïua, 

> rfeam 

>• dis 

etc. 

Or, Ie passage de *-eyoi, *-eyois à -T, -Ts est prouvé clairement 
par l'anaphorique is : ï, Is, reposent en effet sur *eyoi, *eyois. 
Le procès est aisé à justifier : par la chute du y intervocalique et le 
passage de -oi à -ei, on aboutit aux formes *eei, *eeis ; puis on 
obtient par contraction ei, eis, d'où /, is, comme *mehei devient 
ml, et *ne-heilom, nil. Sans doute, la chute du y intervocalique 
est de beaucoup antérieure à celle du w devant o ; mais ce n'est pas 
là une objection ; le même phénomène peut se reproduire à des 
intervalles fort éloignés et toujours par suite d'une même tendance ; 
en grec, le y intervocalique qui est tombé à date préhistorique dans 
*treyes > crét. Tpesç, tombe à nouveau dans att. èlâoc (de skain), 
7U06Î (de iroiet), etc. (voir Meisterhans-Schwyzer, Gramm, der 
attischen Inschr., p. 30 et suiv.). On trouve trois fois, dans le 
Sénatus consulte des Bacchanales, la forme eeis (voir Manu 

Sg. N. 
Ace. 
V. 
G. 
D. 
AbI. 

Pl. N. 
Ace. 
G. 
D. j 
AbI. j 

Féminin : 
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Leumann, I. F. XXXIX, p. 214 et suiv.) ; mais il y a tout lieu de 
croire que la graphie représente un eïs refait analogiquement, 
plutôt qu'un archaïsme authentique ; on trouve de même un 
exemple de eï dissyllabique chez Plaute, Most. 869, et un exemple 
de eïdem, Mil. 758 ; au datif-ablatif, les exemples sont un peu plus 
nombreux, et la chose se comprend aisément : le féminin a ici la 
même forme que le masculin ; eïs a dû s'introduire d'abord au 
féminin, où Is était isolé en face de eae, puis de là seulement au 
masculin ; de même, c'est d'abord au datif-ablatif pluriel que 
s'introduit la forme analogique dels, Catulle, IV, 22, puis, plus 
tard, au nominatif del, Ovide, Met. II, 389. Enfin, si les formes 
analogiques sont plus anciennes dans l'anaphorique que dans 
deus, c'est que ea, eae sont phonétiques, tandis que dea est refait 
sur deus. C'est donc à tort que Skutsch, Giotto, II, p. 151 et suiv., 
sépare les deux exemples. Si et, eïs étaient anciens, on ne conce­
vrait pas pourquoi ils ont passé à ï, ïs, seule forme du latin clas­
sique ; le cas du datif ei monosyllabe (qui, du reste, n'aboutit pas 
à *t) n'est pas comparable : eï, eïs étaient bien protégés par eôs, 
eôrum et l'analogie des thèmes en -o-. 

Ceci posé, on expliquera de la même façon sïs de sei wois ; 
l'expression a pu former de bonne heure une unité : *seiwois est 
devenu *seyois, puis sïs comme *deiwois est devenu *deyois, 
puis dis. 

Dès lors, Ia théorie de Solmsen manque de tout appui solide, 
et les exemples clairs de auûrus, seuërus, dïuînus, etc., repren­
nent toute leur valeur. Il faut renoncer à l'idée que le w inter-
vocalique du latin aurait une tendance caractéristique à s'affaiblir. 

Il y a deux cas, bien connus, où le w latin s'amuit ; 1° devant o, 
en toute position, sauf à l'initiale absolue : soror, de *swosôr, 
*swesôr, deorsum, de * dë-worsom, par uni, de paruom ; mais 
uomô, uolô, etc. ; 2° en syllabe intérieure, après u issu de n'im­
porte quelle voyelle brève : genuï, de *gena-wai, pëluis, de 
*pêlou>is. 

On a contesté l'amuissement de w devant ö ; il existe cependant 
quelques exemples qui se laissent difficilement écarter ; ainsi 
sôpid, en regard de skr. svûpàyati « il fait dormir » ; M. Hirt, 
Ablaut, p. 135, pose, pour expliquer la forme latine, une racine 
*sôup-, qui n'a aucune vraisemblance ; sôpiô et svâpâyati se 
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recouvrent exactement, à ceci près que le latin offre des_jform.es 
athématiques avec suffixe i, type bien attesté par le slave, le 
baltique et le germanique (voir Meillet, M. S. L. XIII, p. 273 et 
suiv.). Un second exemple est fourni par soi, qu'il faut expliquer 
par *su>5l, pendant exact de skr. säuar « soleil » (neutre) ; le mot 
latin est de genre « animé », le mot sanskrit de genre « inanimé » 
(M. Sommer, Krit. ErL, p. 35, tout en accordant que *swol est 
possible, pose une forme *sawôl qui n'est pas préférable). On a la 
même opposition dans cruor, issu de *kruiv-5s, en face de gr. xpéaç, 
skr. kravih « viande crue ». M. Juret écarte cet exemple en suppo­
sant que cruor est refait sur crûdus ; l'analogie pourrait tout au 
plus expliquer cluor, qui, du reste, n'est attesté que par une glose 
tardive, à côté de cluëre, d'après calor : calére, ardor : ardere ; 
mais le petit groupe cruor, crûdus, cruentus n'a pas d'analogue 
en latin ; on ne voit pas sur quel modèle aurait pu être créé un 
terme concret comme cruor ; il s'agit sans doute d'un mot hérité 
de l'indo-européen. Si cluor est ancien, ce serait encore un terme 
« animé », en face de 1'« inanimé » gr. v.\i<i<;, skr. çràoafi « gloire », 
etc. Le datif-ablatif dea, le génitif pluriel deam sont donc issus 
phonétiquement de *deiu>öi, *deiwôd, *detwôm. Le seul exemple 
où w se maintienne devant ô, sans que l'analogie puisse rendre 
compte du fait, est püuö ; mais c'est un emprunt qui, de ce fait, 
ne prouve rien (voir encore Sommer, Krit. ErL, p. 45 et suiv.). 

Le passage à H de voyelle brève intérieure -j-w, du type *gena-
wai > genuî, ne donne lieu à aucune remarque. 

La chute de w devant ö est également bien établie, mais les 
exemples en ont été parfois contestés ou interprétés différemment. 
Il n'est pas superflu de les passer rapidement en revue. 

1. Mars, Martis, de Mâuors, Mâuorlis. 

Pour écarter un rapprochement aussi évident, on ne saurait 
trouver d'appui suffisant ni dans le marmar du chant des Arvales, 
ni dans M amers, l'équivalent osque de Mars, selon Festus. 
L'étymologie de Mâuors donnée par Walde (Etym. Wb., sous 
Mars, avec la bibliographie) manque de vraisemblance : supposer 
que Mâuors est issu de * Maliers, issu lui-même de Mämers par 
dissimilation du second m, n'est qu'un jeu d'esprit que n'appuie en 
aucune façon le passage de Cicéron cité par M. Kretschmer, K. Z. 

des_jform.es
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XXXVIII, p. 134 : iam qui magna uorteret Manors ; on ne 
tirera rien de plus de ce passage que l'intéressante « étymologie 
populaire » qu'il indique ; en fait, il n'y a qu'un seul nom latin du 
dieu Mars, dont la forme archaïque Mâuors n'est conservée que 
çà et là sur les pierres ou chez les poètes ; le cas est parallèle à celui 
de dïuus, en face de deus. La forme Maurte, C. I. L. I2, 49 pour­
rait être une simple faute du graveur ; il est toutefois possible qu'il 
s'agisse d'une graphie approximative de *Mâorte, comparable aux 
graphies, du reste plus tardives, Laucoon, Laudamia, Laudicë, 
lautumiae. En tout cas, il serait erroné d'y voir, avec Stolz, 
K. Z. XXXVIII, p. 428, une forme syncopée Mäu(o)rte, d'où 
serait issu Marte par dissimilation de la labiovélaire par la labiale 
précédente. 

2. Les composés à second terme -uorsus. 

Les exemples clairs deorsum, seorsum, ne laissent place à aucun 
doute. La glose quassum « quomodo », C. G. L. IV, 558, 50, 
s'explique immédiatement par *quâ-worsom : il n'y a pas lieu de 
supposer, avec Stolz, he. cit., une syncope du o, ni avec Solmsen 
une formation analogique de quorsum. De même, ûnorsum, 
Lucr., IV, 262, est issu évidemment de *oino-worsum ; il est à 
ûniuersum ce que altrorsum est à altrôuersum. L'adverbe en -è 
correspondant est attesté chez Pacuvius, 213 Ribb2. et chez Plaute, 
Most. 607 (dans l'Ambrosianus) : 

Pac. Occidisti, ut multa paucis uerba unose obnuntiem 
Pl. Nescit quicquam nisi faenus fabularier 

Uno(se) 

Le second exemple est tout à fait clair ; le sens y correspond 
exactement à celui de ûniuersus, par ex., Pline le Jeune, VIII, 24, 
1 pantherae CL uniuersae « cent cinquante panthères en tout ». 
Mais la forme ne s'explique qu'en faisant intervenir au préalable 
la syncope : *oino-worsos > *ûn-ivorsos, d'où ûnorsus ; la 
forme unose doit donc être lue ûnossë ; il est possible que cette 
forme syncopée soit représentée par le oinuorsei du Sénatuscon-
sulte des Bacchanales ; toutefois on pourrait aussi y voir, avec 
M. Ernout, B. S. L. XXIV, p. 232, une simple graphie pour 
oinuworsei. 
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Deux cas, seulement, font difficulté : rursus et sursum- On a 
coutume d'expliquer l'un et l'autre par la syncope du o : rursus, 
de *reursus ; sursum de *sûursum, issu de *subs-worsom. Mais 
la syncope est inadmissible ici ; on ne voit, du reste, pas pourquoi 
ces deux composés auraient subi un traitement à part des autres. 
Le cas de sursum s'explique facilement par l'analogie : *subs-
worsom étant passé à *sü-worsom, on peut supposer que sursum 
en a été tiré d'après l'analogie deprô-uorsum en face deprorsum. 
Pour rursus, il n'est pas exclus qu'il soit issu phonétiquement de 
*re-(w)orsos ; en l'absence d'un exemple clair de la contraction 
de ë-\-o, il est impossible de rien affirmer. En tout cas, il faut 
séparer rursus de seorsum, deorsum, dont l'initiale était primi­
tivement longue. 

3. Nôlô et malo. 

Du verbe nölö, Piaute ne connaît que les formes contractes au 
présent et à l'imparfait de l'indicatif, au futur et au parfait, 
c'est-à-dire, partout où le w se trouvait placé devant o. Au con­
traire, au présent et à l'imparfait du subjonctif, où le w se trouvait 
devant e, il a six exemples du type non uelim et un de non uellem, 
contre dix du type nblim et deux de nôllem (d'après Solmsen, 
Studien, p. 55 et suiv.) ; la conséquence à tirer de là est évidente : 
la chute du w n'est phonétique que dans le premier cas ; nôlim, 
nôllem sont analogiques de nòlo. 

Le w de mâuolô est traité comme un w intervocalique ancien ; 
mâuolô aboutit phonétiquement à mâlo. Solmsen le conteste et 
suppose que mälö est entièrement analogique, refait sur nolo 
d'après la proportion non uïs (non uolt, non uoltis) : nôlô = 
mâuîs, etc. : malo. Il est de fait que, chez Plaute, le rapport de 
malo (six exemples) à mâuolô (huit exemples) est à peu près le 
même que celui de nôlim (dix exemples) à non uelim (six exem­
ples) ; or on vient de voir que nôlim est analogique. Toutefois, la 
conclusion de Solmsen ne s'impose pas. Tout d'abord, si nôlô, en 
face de non uïs, tendait à entraîner mâlô, en face de mäuls, au 
contraire uolô, en face de uïs, devait tendre à conserver mâuolô ; 
or, sémantiquement, mâlô est plus près de uolô que de nôlô, et en 
fait, on retrouve jusque chez Pétrone (ch. 77) un exemple de 
mâuolô, qui ne peut être qu'analogique de uolô, comme l'accorde 
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Solmsen lui-même. On comprend aisément que la contraction de 
*noolô > nòlo ait été achevée plus tôt que celle de *mâolô > 
mälö, et que la forme pleine mäuolö, soutenue par l'analogie de 
uolô se soit survécu jusqu'à l'époque de Plaute. Chez Térence, la 
forme contracte l'a emporté pleinement ; on ne trouve plus qu'un 
exemple de mäuolö, Hec. 540. 

En dehors des deux cas du type germi et du type deorstim, le w 
intervocalique se maintient intégralement en latin. Là où un w a 
disparu après syncope d'une voyelle brève intérieure, comme dans 
le cas de *aiwotats < aetâs, il ne s'agit plus d'un w intervocalique. 
La chute du w est parallèle à celle, par exemple, du m de *formo-
caps > forceps (voir Juret, Manuel, p. 136). 

S'il y faut encore une preuve supplémentaire, on la trouvera 
dans le sort du w latin dans les langues romanes. On enseigne 
souvent qu'en latin vulgaire, le w intervocalique s'est encore 
affaibli et a disparu dans une plus large mesure qu'en latin classi­
que. Mais les matériaux (rassemblés dans Schuchardt, Vokalismus 
II, p. 471 et suiv.) sur lesquels repose cette doctrine sont de 
qualité très inférieure ; à part quelques témoignages de grammai­
riens, ils proviennent essentiellement d'inscriptions de facture très 
négligée ; dans un grand nombre d'exemples, le w est omis après u 
ou o. ainsi iuenem, boe, nuembris et noemb(res), etc. Il est à 
croire qu'il s'agit ici d'une simple négligence graphique ; les 
langues romanes attestent en effet le maintient du w : v. fr. juevne, 
bue/' mouoir, novembre. Dans un plus grand nombre encore, le w 
est tombé devant o ou u : paor, Faonius, aeum, etc. Ces exemples 
prouvent seulement que devant o et u le w a continué à s'amuir là 
où l'analogie l'avait restitué ; en effet, lat. paaôrem est représenté 
par fr. peur, it. paare. 

Probus, G. L. K. IV, 160,14 et suiv. condamne la prononciation 
probai, prohaisti, etc., au lieu de probaui, probauisti, etc. Il ne 
s'agit pas ici d'un fait phonétique, comme le montre l'italien, où 
le M a bien disparu à la l r e personne amai, mais s'est maintenu à 
la 3 e amo. La flexion du parfait, dans les langues romanes, s'est 
constituée à la suite d'une série d'actions analogiques dont le 
détail diverge d'une langue à l'autre. 

Dans pauimentnm, la chute du w est attestée par trois fois : 
C. I. L. VI, 122 palmento ; VI, 4419 a paiment. ; VI, 17987 
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pementu ; en outre, Y Appendix Probi blâme la prononciation 
/ailla, •çoxxv fauilla. Ces deux exemples ne suffisent pas à prouver 
un affaiblissement général du w intervocalique en roman commun ; 
le traitement de pementu, en face de it. maestro, issu de ma(ff)is-
tru(m) montre nettement qu'il s'agit d'un fait dialectal ; le ternie 
de roman commun ne désigne pas une unité linguistique nette, mais 
un ensemble de parlers qui présentent entre eux des divergences 
souvent considérables ; seule la comparaison des langues romanes 
peut déceler les tendances générales à tout le groupe. Or, le témoi­
gnage des langues romanes, à cet égard, est formel ; à part la 
position devant o et u, le w intervocalique latin est régulièrement 
conservé, sauf en roumain ; mais les faits roumains sont manifes­
tement postérieurs à la séparation des dialectes : le b intervocalique 
roumain subit en effet le même sort que le v avec lequel il s'est 
confondu : cabâllum aboutit à cal, comme lauâre à la. Mais en 
roman commun, le w, à l'intervocalique comme ailleurs, passe 
régulièrement à v bilabial qui aboutit à v labiodental. C'est là un 
traitement qu'on peut observer dans beaucoup de langues, et préci­
sément celles où le w (passé à v) s'est le mieux maintenu : ainsi le 
sanskrit, les langues slaves et baltiques. Rien donc ne laisse suppo­
ser un affaiblissement caractéristique du w intervocalique latin ; 
c'est par un procès identique que le *w indo-européen a abouti 
au v, respectivement, de fr. neuve, it. nuova, de russe nova et de 
skr. navä. 

I 
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Recherches sur ta formation 
du parfait latin 

CHAPITRE I 

Sur le parfait sigmatique. 

Le parfait sigmatique a fait une grande fortune en latin ; Ie 
point de départ est un fait indo-européen dont l'importance ne 
semble pas avoir été considérable ; son développement s'est effec­
tué relativement tard : l'osco-ombrien n'en offre pas la moindre 
trace. 

On ne possède que deux exemples qui remontent sûrement à 
l'indo-européen ; ce sont dïxï, en face de skr. adikçat « il a 
montré », gâth. dais « que tu montres » (injonctif), gr. e<ïa£a. ; et 
uêxï, skr. aval « il a mené », zd uz-vaiat « il a retiré », v. si. vësiï 
« j 'ai mené ». Cette formation, qui en indo-européen appartient au 
système de l'aoriste, s'est largement développée dans un grand 
nombre de langues ; mais il est malaisé de faire le départ de ce qui 
est ancien et de ce qui est récent ; aussi la comparaison n'a pas le 
moyen de faire la théorie complète du type indo-européen (voir 
là-dessus et sur tout ce qui suit, l'article fondamental de M. A. 
Meillet, Sur l'aoriste sigmatique, dans les Mélanges de Saussure, 
p. 82 et suiv.). 

Deux traits essentiels caractérisent l'aoriste sigmatique : il 
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appartient au type athématique et il comporte une alternance, de 
forme singulière : degré long à l'actif, degré zéro (ou degré e) au 
moyen, qui s'est conservée en sanskrit ; ainsi, de la racine *leikw-
« laisser », le sanskrit a un aoriste sigmatique qui est à l'actif 
araiksam, mais au moyen ariksi. On trouve, toutefois, un certain 
nombre de formes thématiques en sanskrit ; l'iranien n'en a qu'un 
exemple, zd uz-vazat (dans l'Avesta récent) ; de même t|ov est 
unique en grec ; le latin a la forme thématique à la 3 e p. sg. et à la 
l r e pi., dixit, dîximns. Mais les formes ne se recouvrent pas d'une 
langue à l'autre ; dixit et âdiksat ont un vocalisme radical 
différent, comme aussi uêxit et -vazat^ ; en face de skr. âdiksat, 
le gâthique a dais et en face de zd -vazat_, le sanskrit a âvât. 
Whitney a montré depuis longtemps, A. J. Ph. VI (1885), p. 280 
et suiv., que les formes thématiques du sanskrit avaient tous les 
caractères d'un essai infructueux d'innovation propre à cette 
langue. Le Rgveda possède encore quelques formes athématiques, 
à côté de formes thématiques, ainsi âdista, à côté de âdiksata ; 
d'autre part, le type thématique est limité aux racines en -k-. 
Or, en sanskrit, la 2e et la 3 e p. sg. de l'actif s'étaient confondues ; 
ainsi àraik peut représenter aussi bien *arâiks-s que *aräiks-t. 
La langue a remédié à cette difficulté de façons diverses, suivant 
les cas ; là où la chose était possible, elle a restitué la désinence 
ordinaire de 3 e pers. -t ; ainsi ajait remplace le phonétique ajaih 
(de *a-jâis-t) ; elle a également eu recours de bonne heure aux 
désinences -lì}, -ït, propres à l'aoriste en -is- ; les formes théma­
tiques des racines en -k- semblent indiquer un autre essai de 
replâtrage ; il reste toutefois une difficulté, qui est de justifier le 
degré zéro, emprunté au moyen. Le témoignage des autres langues 
est sans valeur probante ; lat. dixit, dlximus ont les désinences 
normales du parfait ; zd -vazat, qui est une forme de l'Avesta 
récent, est sans valeur en face de skr. avät ; on ne saurait rien 
bâtir sur l'exemple isolé et obscur de gr. tfjov. 

Le degré long de l'actif est établi par l'accord de lat. uêxî, 
en face de uëhô, uëctus, avec skr. avät, v. si. vèsti. Le latin offre 
un second exemple dans v. lat. ioussï, en face de itibeo, iâssus ; 
il n'y a pas de correspondant ailleurs, mais l'opposition de iabeô ; 
ioussl montre que *youdh-s- a passé à iouss- à une date anté­
rieure à la séparation des dialectes italiques ; or, ce n'est qu'à 
l'intérieur du latin que le parfait sigmatique s'est développé ; il y a 
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donc toute chance pour que l'alternance iubeö : iousst soit un 
héritage de l'indo-européen (voir Meillet, B. S. L. XIII, p. 161 
et suiv.). 

A. — L E TYPE dlxtï. 

Dans le type lat. dïxistï, le suffixe -s- apparaît élargi d'un 
élément -is-, et la chose se retrouve exactement en sanskrit, dans le 
type ayäsisam. L'élément -is- existe indépendamment dans le 
type lat. làuistï, skr. apävisam (voir ci-dessous, p. 105 et suiv.). 
Malgré l'accord du latin et du sanskrit, la forme -sis- du suffixe 
est certainement secondaire et résulte d'innovations parallèles, 
mais indépendantes, dans les deux langues. Whitney a mis la chose 
en lumière, pour le sanskrit, dans l'article déjà cité. Sur les dix-
neuf racines comportant un aoriste en -sis-, deux seulement sont 
attestées dans le Rgceda. La caractéristique -sis- n'apparaît qu'à 
l'actif, et essentiellement dans les racines en -â- ; on voit ici, plus 
clairement encore que pour l'aoriste en -sa-, comment les choses 
ont dû se passer ; on a sans doute eu d'abord ayäsam, *ayüs, 
*ayäs !(respectivement de *ayäs-s, *ayäs-t) ; puis, pour remédier 
à la confusion des 2e et 3 e p., ayäsam, ayâsllj., ayasït ; enfin, 
d'après apävisam, apâvïfi, etc., on a créé ayäsisam sur ayasîfi, 
etc. ; on a encore en védique, par exemple ahäs, à côté de hâsisam. 

En latin, il s'agit également d'une innovation récente. On sait 
que le vieux latin possède un grand nombre de formes courtes 
du type dicati, dïxe ; chez Térence, ce sont là les formes nor­
males. On a plus d'une fois admis le caractère ancien de ce 
type (p. ex. Bartholomae, J. F., II, p. 284 ; Brugmann, Grund-
riss, II, l r e éd., p. 460, § 161, note 1). Cette interprétation n'a pas 
prévalu ; Stolz, qui jusque dans la 3e édition de sa Lateinische 
Grammatik, p. 180, enseignait que dlxtl est ancien, renonce à 
cette doctrine dans la 4e édition, p. 284 ; tout en maintenant (en 
note) que l'hypothèse reste à considérer, il se rallie à l'explication 
courante qui voit dans dlxtl une forme abrégée par « haplologie » 
de dïxislï. Cette explication est évidemment liée à celle de nôstî, 
plêstï, en face de nôuisll, plêuistï, etc. Tant qu'on admettait 
que riöstt, plëstï sont « contractés » de nôuistï, plëuistl, il y 
avait quelque raison d'admettre aussi que dlxtl est abrégé de 
dïxistï ; l'élément -is- semblait en effet la caractéristique univer-
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selle du perfectum, à l'exception, universelle aussi, des l r e et 3 e p. 
du singulier et de la l r e du pluriel du présent indicatif. Mais on a 
montré, Rev. Et. lot. IV, p. 212 et suiv., que nôstï, plëstl, etc., sont 
plus anciens que nôuistî, plëuistî ; dès lors, rien ne s'oppose à ce 
que dlxtl soit également plus ancien que dïxistï. 

Une haplologie du type de dïxistï > dïxtï, c'est-à-dire d'un 
groupe formé d'une consonne explosive, d'une voyelle brève et 
d'une seconde consonne identique à la première, mais implosive, 
se réduisant à la consonne implosive, serait tout à fait surprenante. 
M. Juret, Dominance, p. 117 et suiv., tente d'expliquer le procès 
phonétique en supposant que la consonne explosive, élément fort, 
se « superpose » à la consonne implosive, élément faible, et en 
provoque ainsi la disparition, qui entraîne, naturellement, celle de 
la voyelle intermédiaire. L'explication, pour ingénieuse qu'elle 
soit, est toute verbale. En fait, dans un passage de dïxistï à dïxtï, 
ce qui aurait disparu, c'est un s explosif, et ce qui resterait serait 
un s implosif. Avant de s'ingénier à expliquer le fait, il faudrait 
être bien sûr qu'il existe réellement. Or, aucun des exemples qu'on 
en donne n'a de valeur. On s'étonne de voir M. Juret citer celui de 
dëxtans (pour *dëstans) supposé issu de *dê-sestans, * dë-sextans ; 
il enseigne ailleurs, avec raison, d'après iuxtâ, exta, etc., que le 
groupe -kst- se maintient après voyelle (mais non après diphton­
gue : illûstris, de * in-louk-s-tris). Au surplus, dëxtans est un 
nom de mesure où il n'y a pas plus lieu de chercher un procès 
phonétique normal que, par exemple, dans dôdrans, qu'aucune 
règle phonétique normale ne saurait faire sortir de *dë-quadrans ; 
uendô, en face de uênum dô s'explique facilement par l'analogie 
de uëneô, en face de uênum eô ; d'autre part, uendere est à 
nenïre exactement ce que perdere est à perire ; il n'y a rien à 
tirer de bonust = bonus est en faveur d'une « haplologie » : le e de 
est, mot accessoire, y est escamoté comme dans bonumst : enfin 
potisset = potis esset n'est pas plus probant : la flexion de 
possum s'est constituée à la suite d'une série d'actions analogiques, 
ce qui enlève toute valeur à l'exemple. 

Le phénomène de Phaplologie ne résulte pas de Ia « superpo­
sition » de deux consonnes, mais de deux tranches phoniques ; 
qu'il s'agisse du type 'auçiçopEÛi; > djtopopeüj ou *MsAavav9io; > 
MeAavôto;, ce n'est pas -çtç-, -vav- qui se réduisent à ç, v, mais 
|<pi|;po|, |av[av|, qui se réduisent à -90-, -av- ; si dïxistï ne peut pas 
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aboutir par haplologie à dlxtl, on pourrait supposer"" que des 
formes comme misti, dlxe, etc., sont issues de mlsistî, dlxisse, etc., 
et que dlxtl en est résulté par analogie. Non seulement ce serait 
là une complication inutile, mais même pour misti, dlxe, la chose 
est peu vraisemblable ; l'haplologie reste un phénomène excep­
tionnel, qui ne se produit guère que dans les mots suffisamment 
isolés ; or il s'agit ici de formes flexionnelles dont tous les éléments 
sont clairs : dïx-is-se, en face de dlx-l est bien appuyé par 
Ug-is-se en face de lêgi, statu-is-se : statu-T, lâu-is-se : lâu-t. 
On sait quelle a été, en latin, la force de la tendance à normaliser 
la conjugaison : elle est en complète contradiction avec l 'hypo­
thèse d'une haplologie de formes claires telles que dlxisse, mlsistî. 
' Il faut donc en revenir à la doctrine qui voit dans dlxtl une 
forme ancienne par rapport à dlxistî. On voit mal, du reste, à 
quelle objection elle pourrait donner l ieu.d Comme le montre 
gâth. dais, la 2 e p . sg. de l'aoriste sigmatique de la racine *deik-
était de la forme *déiks (de *dëiks-s), qui devait aboutir en latin 
à *dlks ; cette forme n'était pas viable dans le système latin ; elle 
a été pourvue de la caractéristique de parfait -lï, exactement 
comme la 2 e p . d'aoriste radical *plês est devenue -plêstl. Il est 
vraisemblable que c'est dans dlxtl qu'il faut voir le point de départ 
de l 'innovation ; c'est là, en effet, que le besoin s'en faisait le plus 
fortement sentir. 

B. —• L E TYPE lûuislt. 

De même que le latin, à côté du type dîxtî, avec un suffixe -s-, 
possède un type lâuistï, avec un suffixe -is-, on trouve en sanskrit 
côte à côte un aoriste en -s- et un aoriste en -is- : aväk-s-am et 
apäv-is-am. M. Meillet, Mél. de Saussure, p . 99 et suiv., n'accorde 
au suffixe -is- qu 'un caractère secondaire, qui apparaîtrait claire­
ment dans lat. -sis-, skr. -sis-. Sans doute, le suffixe -sis- est 
formé de la réunion de -s- et de -is-, mais il n 'en résulte aucune 
conséquence pour le suffixe -jf.y-, qui se présente beaucoup plus 

i M. Sommer, Hb*, p. 589 tire argument du fait qu'il n'existe pas de 3 e pi. 
*dïxunt; mais pour que l'argument ait quelque valeur il faudrait d'abord 
prouver que dîœërunt est plus ancien que la forme normale dïxèrunt et la 
forme archaïque dïxêre. Quand à l'absence d'un monstre comme *Jêc-tt, elle 
se passe d'explication. 
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souvent à l'état isolé (dans environ quatre-vingts racines, dans le 
Rgveda) que combiné avec -s- (dans deux racines seulement, dans 
le Rgveda). Le rapprochement du latin et du sanskrit est trom­
peur ; comme on l'a vu tout à l'heure, il s'agit de deux innovations 
parallèles, mais radicalement indépendantes. En védique, environ 
cent quarante racines comportent un aoriste en -s- et environ 
cent cinquante, un aoriste en -is- ; il n'y a aucune raison de ne pas 
mettre les deux formations sur le même pied. 

Dans le même article, p. 100, M. Meillet s'appuye sur gâth. 
ciolsi, xsndvïsâ pour conclure que le i de skr. -is-, lat. -is- repré­
sente un *i indo-européen, et non un *a qui aurait dû tomber en 
iranien en syllabe intérieure. L'argument n'est pas décisif ; dans 
des formes flexionnelles comme celles dont il s'agit, il n'est jamais 
sûr qu'on soit en présence de formes purement phonétiques ; aux 
2e et 3 e personnes sg. de l'actif, le gâthique a dû posséder des 
formes (qui par hasard ne sont pas attestées) où le i était en syllabe 
finale, où, par conséquent, il pouvait représenter un ancien *d ; 
ainsi, une 2e sg. *xsnävis, comparable à skr. (a)pâvïh, ; rien 
n'empêche de supposer que xsnavisä est analogique de telles 
formes, comme tguïsl- « force » est analogique de tdvis « force » 
(Y. 29, 1). De même, le -s- de gr. è(TTops<r8n; s'explique par un *a 
ancien, bien que, phonétiquement, le *-»- disparaisse en grec 
lorsqu'il est précédé d'une syllabe de vocalisme o : TOp̂ oç. Le -is-
du latin n'est pas non plus décisif ; il peut être issu de *-as- dans 
une série de formes, comme *lâuisô, *lâuislm ( > läuerö, 
lauer im), et avoir été généralisé. 

Or, il existe un fait sanskrit qu'a déjà relevé F. de Saussure, dans 
son Mémoire sur le système primitif des voyelles (Recueil, p. 237), 
et qui montre clairement qu'il faut partir de *-JS-. Les grammai­
riens de l'Inde enseignent que les racines en -r- (qui à l'actif ont un 
aoriste en -is-) admettent au moyen l'aoriste en -s-, avec le voca­
lisme Ir (voir Whitney, Grammar, § 885). « La chose est transpa­
rente : on a conjugué d'abord à-staris-am, à-stïrs-i, comme 
â-ksaips-am, à-ksips-i » (F. de Saussure, endroit cité). Des exem­
ples clairs et anciens sont malaisés à trouver. Le seul qui soit 
exempt de toute ambiguïté est celui de l'actif kârisat (subjonctif), 
dans le Rgveda, en face du moyen aklrsata (indie. 3e pi.) dans le 
Pancavirnça-Brahmana. On trouve une opposition toute pareille 
pour la racine dhavi-jdhü- ; le Rgveda a une forme moyenne 
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adhüsata (3e pi.), en face de l'actif adhâvït, attesté par les gram­
mairiens (ainsi Panini, VII, 2, 72). Il est vrai que adhâolt est 
ambigu ; M. Meillet a montré, M. S. L. XI, p. 319 et suiv., qu'il y a 
eu confusion, en sanskrit, entre les thèmes radicaux de racines 
dissyllabiques et les aoristes en -is- ; âgrabhlt est un thème 
radical, correspondant à une l r e personne âgrabham ; mais on a 
refait secondairement, sur âgrabhît, un aoriste sigmatique attesté 
par âgrabhïsma. En principe, le vocalisme de la syllabe radicale 
permet de faire le départ : les anciens thèmes radicaux ont à, les 
anciens aoristes sigmatiques ont â ; mais, là aussi des actions 
analogiques se sont produites, et on a, par exemple, atärima, 
avec â, bien qu'il s'agisse d'une forme radicale, d'après atärisam. 
Théoriquement, toutefois, l'actif correspondant au moyen âd au­
sata ne saurait se poser que sous la forme *adhâoisam ; le type 
adhüsata ne peut être qu'un archaïsme à peine conservé (on n'a de 
formes comparables que ahûsata, anûsi, anüsätäm, anüsata 
[en outre, adhürsata] ; Whitney, Grammar, § 887 c), en face de la 
formation habituelle représentée par le type apavisi. Quoi qu'il 
en soit, l'exemple clair de kârisat : akïrsata montre qu'il n'y a, 
à l'origine, qu'un aoriste sigmatique, l'aoriste en -s-, et que le i de 
l'élément skr. -is-, lat. -is- représente le *a des racines dissylla­
biques. 

Dès lors, les aoristes grecs !oTopécffoii;, ixopsarQvi; (avec un voca­
lisme secondaire, comme skr. apavisthâs) peuvent représenter 
quelque chose d'ancien. On sait que M. Wackernagel, K. Z. XXX, 
p. 302, a proposé d'expliquer l'aoriste passif en -8-/)- en partant 
de la seconde personne du singulier : -OÏIÇ, comparable à skr. 
-thâh ; ce n'est qu'une hypothèse, mais séduisante ; si elle est 
juste, le type gr. êxoplsoïi; recouvrirait exactement le type skr. 
apavisthäl}. 

Il n'y a pas d'exemple d'aoriste sigmatique de racine dissylla­
bique que la comparaison permette de faire remonter à la période 
indo-européenne. On ne peut donc parler que du type lui-même, 
que le latin a sûrement hérité. Dans la plupart des cas, il est évi­
demment récent : nïdistï, en face de gr. ol&x, etc., uënistl, en 
face de got. qam, pi. qêmum, etc. Mais il existe un petit groupe de 
verbes où la forme du parfait n'a pas été expliquée d'une façon 
satisfaisante ; c'est celui de laut, cäul, faul, päul, d'une part, et 
de môuljfôui, uôuî, de l'autre. Toutes les tentatives pour expli-
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quer ces formes en partant du parfait en -ul ont échoué ; L. Havet 
a le premier supposé que la graphie lâuî cachait une pronon­
ciation *lawwl {M. S. L., VI, p. 39). Sans parler des difficultés 
phonétiques (*lawewai devrait aboutir à *lawuï, *laâl), W. 
Schulze a montré, depuis, K. Z., XL, p. 117 et suiv., que la flexion 
ancienne du composé êluô est : ëlaô, êlâuï, êlûtus (voir aussi 
Stolz, / . F., XXVI, p. 119 et suiv.). Le parfait ëlui est donc secon­
daire, analogique des verbes en -uô, -al, Utas, et n'apporte aucun 
appui à l'hypothèse d'un *lawwî ; on voit mal, du reste, comment 
*êlawwl pourrait aboutir à ëlui. Encore moins peut-on expliquer 
môul par *mowwl : les formes courtes, comme commôsset, rares, 
il est vrai, et analogiques, mais bien attestées, prouvent sans 
conteste que le ô est authentique. Il faut donc analyser lau-is-tî, 
môu-is-tî, etc., ou mieux encore lâui-s-lï, môui-s-tï. La racine 
de lauô et celle de moueô sont en effet dissyllabiques ; comparer 
lustrum, gr. "kófiva, ì.osTpóv, v. irl. loathar « bassin », pour la 
première ; skr. (käma)-mutali « mu (par l'amour) », mûrâh 
« rapide », pour la seconde. La caractéristique -ti de 2e p. du 
parfait est surajoutée secondairement ; dans lâuistï, môaistï 
se cachent, *Iâuis, *mouis qui correspondent au type skr. 
apâvïh. De même, les futurs antérieurs (anciens subjonctifs) 
lâuerit, môuerit sont exactement comparables à des formes de 
subjonctif comme skr. sävisat, tärisat. Pour deux de ces verbes 
encore, une racine dissyllabique est probable ; pauéb est sans 
doute à rapprocher de m. irl. ûath « effroi », de *pü-tä- ; il s'agit 
donc vraisemblablement d'une racine *peu)3- j*pü-. Enfin, caueô 
doit peut-être être rapproché de gr. KOSW, skr. ä-kuvate « avoir en 
vue», â-kû-tam «intention», gâth. CBVÎSÏ «je me suis attendu »; la 
forme avestique représente précisément un aoriste sigmatique qui 
doit être ancien, cette formation ne paraissant pas s'être déve­
loppée en iranien. (Voir Bartholomae, Grundriss der Iran. Phil. I, 
p. 85 et suiv.). Ceci posé, gr. lóeaaa. peut également représenter 
quelque chose d'ancien ; sans doute, la gemination du s est une 
innovation du grec ; elle peut être due à une réaction de la langue 
contre la dégradation dont la forme était menacée par l'amuisse-
ment du s intervocalique ; pareil fait se retrouve pour le y dans les 
optatifs du type athématique comme TtOsir.v. 

Le sentiment des sujets parlants a de bonne heure coupé lâu-ï, 
lau-istî, etc. Dès lors, les désinences de ce type offraient la grande 
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commodité, pour les thèmes terminés par une consonne,He com­
mencer toutes par une voyelle. Aussi ces désinences ont-elles été gé­
néralisées dans une très large mesure ; la chose est accomplie, dès 
le début de la tradition pour tous les thèmes consonnantiques 
uïd-istï, fëc-istî, uën-istï, cucurr-istï, etc., à l'exception des par­
faits en -s- de racine monosyllabique ; dïxtî est encore la forme 
normale chez Térence, dont la langue représente celle de l'aristo­
cratie romaine ; chez Plaute, dont la langue est plus mêlée, les 
formes analogiques dïxistl, etc., sont plus largement représentées. 



CHAPITRE II 

Sur Ie parfait en -ut 

Comme le parfait sigmatique, le parfait en -uî a fait une grande 
fortune et comme lui encore, son développement s'est réalisé tout 
entier à l'intérieur du latin ; l'osco-ombrien n'offre pas plus de 
traces de l'un que de l'autre. On a maintes fois voulu voir un 
parfait dans ombr. subocaa (subocauu) qui se rencontre une 
vingtaine de fois dans les Tables Eugubines, toujours dans des 
formules telles que VI A 22 Eso naratu uesteis : teio subocaa 
suboco Dei Graboui, ocriper Fisiu, totaper Iiouina, erer nom-
neper, erar nomneper « Sic narrato libans : te inuoco inuo-
cationem (inuocationes, Buck) Iouem Grabouium, pro arce Fisia, 
pro ciuitate Iguuina, pro arcis nomine, pro ciuitatis nomine». 
VII A 18 Prestota Serfia Serfer Martier, tiom esir uesclir 
adrer poplaper totar Iiouinar, totaper Iouina, erer nomneper 
erar nomneper, Prestota Serfia Serfer Martier, tiom subo­
cauu « Praestita Cerria Cerri Martii, te his uasculis atris pro 
populo ciuitatis Iguuinae, pro ciuitate Iguuina, pro populi nomine, 
pro ciuitatis nomine, Praestita Cerria Cerri Martii, te inuoco ». 

L'absence de suboco dans la seconde formule montre bien qu'il 
est erroné de traduire dans la première subocau suboco par 
« inuocaui (et) inuoco » ; subocau est évidemment une l r e p. sg. 
de présent et -au représente *-âyô (Buck-Prokosch, Osk.-Umbr. 
Dial., p. 96). Il faut traduire «inuoco inuocationem» ; suboco peut 
être l'accusatif d'un *sub-wok-os, formé comme Trpó-Xoy-o;. Il est 
vrai que de ce type il ne reste que de rares traces en latin ; mais 
cela ne prouve pas nécessairement pour l'ombrien, et du reste, 
un archaïsme ne saurait surprendre dans une formule religieuse. 

On ne saurait donc faire état de cette forme unique, et c'est à 
l'intérieur du latin qu'il faut expliquer le développement. Le 
point de départ est moins immédiatement évident que pour le 
parfait sigmatique. Fick a été le premier à l'indiquer, en rappro-
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chant du lat. nôuï, plêuï les l r e et 3 e p. sg. de parfait skr. j'ajnâu, 
paprâu (G. G. A. 1883, p. 594). Toutefois ni lui, ni ceux qui après 
lui ont tenté d'élargir le rapprochement (Reichelt, B. B. XXVII, 
p. 93 ; Hirt, L F. XVII, 278 et suiv.) n'ont expliqué comment 
l'élément u, borné en sanskrit à deux formes, s'est répandu dans 
tout le parfait en latin. Aussi le rapprochement a-t-il paru insuffi­
sant, et d'autres hypothèses ont été échafaudées (Voir l'histo­
rique complet de la question dans Ribezzo, R. I. G. L, II, p . 25 
et suiv.). 

Schulze, K. Z. XXVIII, p. 266 et suiv. suppose une ancienne 
conjugaison périphrastique comportant un participe parfait neutre 
*amäues conjugué avec le verbe être: *amâwes-esô donnerait par 
haplologie *amûwesô >• amäuerö, etc. L'hypothèse, plus ingénieuse 
que solide, est en dehors du domaine de la preuve, et a été très gé­
néralement écartée. Osthoff, Perfectum, p. 251 et suiv., part des ver­
bes comportant un u radical:/«««, môuï, iûuî, etc.; d'après le rap­
port môuï: motus, etc., on aurait bâti nôuï sur notas, amâuï sur 
amâtus, etc. ; l'hypothèse se heurte au fait qu'il existe une grosse 
différence entre le type de môuï et celui de amâuï: la flexion nor­
male est pour le premier môuï, môuistr, pour le second amâuï, 
amasti. De quelque façon qu'on interprète le fait, il empêche de 
supposer que amâuï soit fait sur môuï. La suggestion de Brugmann, 
Abrégé, p. 578, qui suppose dans sïuit un aoristo-présent formé 
comme uïuô et employé en fonction de parfait, ne saurait rendre 
compte de l'ensemble des faits latins. La tentative d'explication la 
plus complète est sans doute celle de M. Sommer, Handbuch ä, 
p. 558 et suiv. Selon lui, il faudrait partir des verbes en -u-, spécia­
lement du verbe substantif : fût, avec un û bien attesté en vieux 
latin, aurait développé un w d'abord simple phonème de transition, 
pour aboutir à *fuuï (on trouve, en fait, la graphie faueit, 
C. I. L., I2 1297 ; mais on peut lire soit füll, comp. Maarco, soit 
fuît, comp, puuer, soit, et c'est le moins probable, * fault). D'après 
*fûuï, analysé en *fu-uï, auraient été bâtis d'abord les parfaits 
reposant sur des thèmes d'aoriste radical comme stràuï, pleut, 
sïuï, etc., puis le procédé aurait été étendu à tous les verbes à 
thèmes vocaliques. 

L'hypothèse a été critiquée par M. Hirt, I. F., XVII, p . 280 et 
suiv., et par Collitz, Das schwache Präteritum, p. 192 et suiv., qui 
ont mis en lumière la faiblesse du point de départ. Malgré la 
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défense de M. Sommer, Krit. ErL, p. 161 et suiv., les procès suppo­
sés/«? ^>fûuï et/ûuï > fai sont des hypothèses non seulement 
gratuites, mais contredites par les faits. La détente d'un û devant 
voyelle est autre chose que la sonante w ; M. Sommer devrait 
d'abord prouver qu'en latin cette détente a réellement abouti à w; 
les quelques graphies qu'il cite, comme faueit, puuer, suuo, 
posuuit, pluuit, sont loin de fournir cette preuve ; la graphie 
normale distingue nettement entre puer, pruina et iuuenis, 
ûuidus ; la distinction persiste dans les langues romanes, où 
iuuenta aboutit à v. fr. jovente, mais suâvem, à v. fr. soef. En­
suite, *fûuî n'aurait pas pu donner fui ; ni iûuï ne devient *iul, 
ni ûua, *ua ; ûuidus aboutit à ûdus, non à *uidus. Il résulte de 
là que fui doit s'expliquer immédiatement par fût qui n'a jamais 
eu de w. 

Il faut donc en rester au rapprochement du lat. nöul, skr. 
jajnâu. Ce rapprochement devient évident dès qu'on se débarrasse 
de l'idée que nôstl est issu de nôuistï, laquelle n'est appuyée par 
aucun fait (sur l'état de choses chez Plaute, voir ci-dessous, 
chap. I l l ; sur la généralisation du u dans le type monul, ci-
dessous, chap. IV) ; phonétiquement, la chute du w est impossible 
dans toutes les formes du parfait en -ul, y compris les formes 
telles que dëlëuêrunt, etc. (voir ci-dessus, 2e partie). En fait, la 
flexion usuelle de l'époque républicaine est nöul, nöstl, nöuit, 
nöuimus, nôstis, nôrunt, nôrô, nôrim, nôram, nasse, comme il 
ressort du témoignage de Cicéron, Oral. XLVII, 157 quid quod 
sic loqui «nosse, indicasse» uelant, «nouisse» iubent et aiudi-
cauisse» ? quasi uero nesciamus in hoc genere et plenum 
uerbum rede dici et imminutum usitate, et l'ensemble de la 
tradition manuscrite concorde bien avec ce témoignage. 

L'extension du « à la l r e personne du pluriel s'explique par une 
action analogique qui était à prévoir : une forme comme nomus 
(attestée chez Ennius, Trag. 138 Ribb., mais qui n'est pas sûre­
ment ancienne) manquait de caractéristique de parfait, en face de 
nom, nöuit, nôstï, nôstis, nôrunt ; aussi la création de nöuimus 
était-elle inévitable. Dès lors, la concordance avec le sanskrit est 
parfaite ; c'est aux l r e et 3 e personnes du singulier uniquement, 
de part et d'autre, que l'élément u appartient à l'origine (voir 
Rev. Et. lat. IV, p. 212 et suiv. ; Maillet, B. S. L. XXVII, p. 234 
et suiv.). 



ORIGINE DU PARFAIT EN « -VI » 113 

Le seul parfait en -uï qui ait chance d'être ancien est nôaî, en 
face de skr. jajnaà, gr. é'yvwxa. A strictement parier, comme le 
remarque M. Meillet dans l'article cité, la comparaison n'autorise à 
poser que le type, qui est sûrement indo-européen ; toutefois, il est 
légitime et il peut être utile de chercher à faire le départ entre ce 
qui peut être ancien et ce qui est certainement récent. On n'hésite 
pas à poser un aoriste sigmatique indo-européen de la racine 
*wegh-, d'après skr. àvâkçam, v. si. vësu, lat. uëxï, bien que la 
formation soit restée vivante dans les trois langues ; mais c'est que 
le vocalisme radical de uëxï, en face de uehô, uectus, est caracté­
ristique et qu'il n'existe aucun autre aoriste ancien de la racine. 
Au contraire, gr. (iy)-éfKaaoi n'est pas ancien, malgré skr. ajfiäsam, 
v. si. znaxu; il a été bâti sur é'yvwv, selon la tendance générale du 
grec à se créer un aoriste sigmatique de sens factitif en face d'un 
aoriste radical intransitif ; comparer l'ßyiaa : sßviv, é'irn)<ra : e<7T7)v, 
eçOua : eçûv. Or, le thème de parfait des racines dissyllabiques était 
caractérisé par le vocalisme zéro — o, comme le montre le parfait 
de la racine *petg-, gr. TOTCTcoxa ; skr. papraä représente donc 
*pe-plô-u, et le vocalisme de lat. -plêuï ne saurait être ancien. 
D'autre part , un thème d'aoriste radical *plë- est attesté par skr. 
âprât, hom. IÌMÌTO, tandis que le parfait skr. papraä n 'a pas de 
correspondants ailleurs et a pu être créé en sanskrit à n ' importe 
quel moment de la langue. Ce n'est sans doute pas un hasard ; le 
sens même de la racine admet bien, en indo-européen, un aoriste, 
mais difficilement un parfait ; du moins un parfait indo-européen 
de la racine *peh- ne pourrait guère signifier que « je suis plein » 
et ce n'est là le sens ni de papraù ni de -pleut. Il en résulte que 
-plëuî est secondaire et remplace un aoriste radical *plëm. Par 
contre, il n'est pas vraisemblable que lat. nôuî doive être rappro­
ché de gr. lyvwv ; le sens de nôuî « je sais » est celui d 'un parfait ; 
un thème d'aoriste radical *ffnê-, *g°nê- est at testé par v . h . a. 
chnaen et par arm. caneay ; dès lors, le vocalisme ô de la forme 
grecque est suspect de n'être pas ancien ; il a dû être généralisé 
pour éviter l 'homonymie avec la racine *gend- « naî tre » ; de plus, 
il n'est pas interdit de croire, bien que les faits n'aient pas permis, 
jusqu'ici, d'en faire la preuve d'une façon décisive, que *n ait 
abouti en grec, dans certains cas, à vw ; s'il en étai t ainsi, eyvtdjjwv 
serait régulier et le vocalisme du pluriel aurait pénétré au singulier 
comme dans I<p0, d'après ecpOjAev. Il convient donc de séparer lat. 

BUROEH 8 
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nòni, v. si. znaxü, de gr. eyvcov et de les rapprocher de skr. jajrlai/, 
gr. â'yv&»ta. L'accord de ces quatre langues permet de supposer 
avec vraisemblance un original indo-européen. 

Pour les formes du type amasti, il serait erroné d'y voir d'an­
ciennes formes d'aoriste sigmatique (Stolz, Zur lat. Verbalflex. I, 
p . 28, cité •— et critiqué — par Solmsen, Studien, p . 176). Comme 
l'enseigne M. Sommer, Hb*., p. 558, c'est par les aoristes radicaux 
qu'a commencé la diffusion du parfait en -uï ; or, une forme comme 
-plëstï s'explique naturellement par une 2e p. sg. *plë-s à laquelle 
s'est surajoutée la désinence de parfait -tl, comme dans dïx-tï, 
lâuis-tï (voir ci-dessus, p . 105). La 2 e p . plur. -plêstis est refaite 
sur -plëstï d'après le modèle de dïxtï : dlxtis, läuisti : lâuistis. 
Enfin, la 3 e p. plur. -plërunt a une désinence en r correspondant à 
skr. -ran. De cette façon s'est constitué tout un petit groupe : 
nôuï, -plëuï, seul, nàuï, strauï, etc., qui a fourni un modèle 
commode, lorsqu'il s'est agi de pourvoir d'un perfectum les déno­
minatifs en -are ; le type plantäul, piantasti est bât i directement 
sur näul, nâstï, etc. 

Dans les autres temps et modes du perfectum, le s (r) du thème 
est analogique de celui des parfaits sigmatiques. L'ancien sub­
jonctif de dîxï était *deik-sô ; une fois créé le présent de perfectum 
*plë-uai, *plë-stai, l'analogie de *deik-sô, en face de *deik-stai 
a amené la création de *plë-sô, comme sur le modèle de lâu-istï, 
läu-erö ont été refaits uïd-istl, uïd-erô ; en un mot, à une dési­
nence de 2 e p . sg. de parfait de la forme -isti, correspond un 
subjonctif en *-isô > -ero, un optatif en *-islm >> -erim ; à une 
désinence de la forme -stî, correspond un subjonctif en *-sô > *-rô, 
un optatif en *-slrn > -rlm. Dans le type dîxï, toutefois, *deilc-sô 
a été de bonne heure remplacé par dïx-erô, puis dlxlï, par dlx-istï 
(voir ci-dessous, p . 131 et suiv.). 



CHAPITRE III 

Le parfait en -Ut chez Plaute et chez César. 

Dans l'ensemble, l'emploi des formes courtes du type nôstl et 
des formes longues du type nôaisll dans les œuvres littéraires 
concorde bien avec le témoignage de Cicéron ; on pourra s'en 
rendre compte facilement d'après l'ouvrage de A. Brock, Quaestio-
num grammaticarum capita duo (Dorpat 1897), dont le 2 e chapitre 
traite De perfecti in -ui exeuntis formis apud Plautum ceterosque 
poetas iambicos, et qui donne en outre les exemples relevés 
chez Caton et dans le tome I du Corpus, ainsi que les résul­
tats des recherches analogues de Seheffler pour les poètes dac-
tyliques et de Frohwein pour Cicéron. 

A partir de Térence, les faits sont très nets ; la forme courte est 
seule normale, la forme longue, exceptionnelle. Ainsi, pour la 
l r e conjugaison, Térence n'a que 8 formes longues, toutes en fin de 
vers, en face de 67 formes courtes ; pour la 2 e conj., il n'a qu'une 
forme longue garantie par le mètre, Andr. 219 dëcrëuërunt, au 
milieu du vers ; ce peut être une imitation plaisante du style de 
chancellerie qui affectionne les formes longues. Enfin, pour nûul, 
on trouve 48 formes courtes, en face de 9 formes longues, dont 7 en 
fin de vers. Chez les poètes iambiques postérieurs à Térence, les 
formes longues ne se rencontrent qu'en fin de vers et là même, 
tout à fait exceptionnellement : un exemple chez Varron, cinq 
dans les Epodes d'Horace, quatre dans les fables de Phèdre. Les 
choses sont tout aussi nettes chez les poètes dactyliques : pour la 
lTe conj. on n'a, en tout, que 14 formes du type -âuissem, -âuisse : 
toujours -usti, -âstis sauf l'unique exemple de Valerius Flaccus, 
V, 314 optâuistis, au début du vers ; 7 formes en -auërunt contre 
159 en -ârunt (et 119 en -âuëre qui n'entrent pas en ligne de 
compte, étant manifestement artificielles). Ces faits sont assez 
clairs pour qu'il n'y ait pas lieu, ici, d'aller plus loin dans le détail. 

Le texte de Caton offre 59 formes longues, contre seulement 
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13 formes courtes ; mais dans une question de ce genre, il est clair 
qu'on ne saurait tirer aucune conclusion d'un texte qui semble 
avoir subi des remaniements dès l 'antiquité, et qui nous a été 
transmis par un seul manuscrit aujourd'hui perdu (voir Schanz, 
Römisch. Litter. I, 1, p . 251 et suiv.). 

Le tome I du Corpus offre 71 formes longues, contre 27 formes 
courtes. Cette prédilection de la langue, fortement artificielle et 
pédante, de la chancellerie pour les formes longues ne prouve 
nullement qu'elles soient archaïques, mais seulement qu'elles pas­
saient pour telles aux yeux des rédacteurs des inscriptions. Bien 
entendu, pour un Cicéron, nasse était une forme abrégée (immi-
nutum) de nöuisse {Orot. XLVII , 157), comme meum /actum 
était contracté (poeta qui... coutraxerat...) de meôrum Jactörum 
{ibid. XLVI, 155). 

Chez Plaute, l 'état de choses s'explique moins immédiatement. 
On trouve, pour la l r e conjugaison, 130 formes longues, contre 
57 formes courtes. Il est juste d'ajouter que, sur ces 130 formes 
longues, il y en a 70, du type -äaerö, -äuerim, -äueram, qui se 
trouvent en fin de vers ; ce n'est évidemment pas un hasard et la 
préférence du poète tient à la commodité métrique de ces formes. 
A l'intérieur du vers, les formes longues et les formes courtes sont 
en nombre sensiblement égal ; toutefois, les chiffres donnés com­
portent une par t d'incertitude, le critère métrique faisant parfois 
défaut ; un vers tel que Capt. 515 (sept, iamb.) 

uti quod me orauisti impetres, eum hominem uti conuenias 

se scanderait aussi bien en lisant orasti. Que les copistes aient 
maintes fois introduit à tort la forme longue, cela ne fait pas de 
doute ; ainsi, Truc. 140, on lit seruâuissem, qui fausse le vers, 
dans A, mais la leçon correcte seruässem, dans B C D ; True. 390, 
la leçon correcte adsimalässe se lit dans A, la correction fautive 
adsimulâul, résultant d'une surcharge interlinéaire, dans B C D ; 
tous les manuscrits donnent consuëuérunt, Poen. 612 ; mais le 
vers (sept, troch.) ne se scande qu'en lisant consuêrunt ; 

Jaciunt scurrae quod consuêrunt : pone sese homines locant 

Il ne faut donc pas se laisser trop impressionner par la statistique 
brute. La langue de Plaute, plus mêlée que celle de Térence, admet 
dans une plus large mesure les formes analogiques ; Plaute emploie 
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la forme analogique decelera, Terence, la forme ancienne (v. ei-
dessus, p. 19 et suiv.) dextra ; la forme analogique dlxistî est 
plus fréquente chez Plaute que la forme ancienne (v. ci-dessus, 
p. 103 et suiv.) dïxtl, tandis qu'on a l'inverse chez Térence ; il 
pourrait s'agir ici d'un fait du même ordre. 

Dans la 2e conjugaison, la proportion des formes longues est plus 
forte encore ; on trouve les exemples suivants : AuI. 454 et 552 
implêuistl ; Capt. 656 sublëuëre ; Epid. 557 obsêuistï ; Mil. 1072 
sprëuistt ; Pseud. 100 flëneris ; Trin. 31 succrëuêre ; et, en fin 
de vers, Amp. 1016 complëuerit ; Trin. 530 obsëueris. Il n'y a 
que trois formes courtes tout à fait sûres : Capt. 306 insuëram ; 
Cure. 703 dëcrërô et Pœn. 612 consuërunt. On voit que les faits 
ne sont guère favorables à l'hypothèse d'une contraction dont le 
point de départ serait la chute du w entre voyelles de même 
timbre ; une chose est sûre, c'est que la langue de Plaute est 
fort loin de l'état de choses ancien et admet dans une large mesure 
des formes analogiques. 

Il reste un dernier cas, celui du parfait nôuï (le parfait de la 
4e conj. est à part ; voir ci-dessous, chap. V). Les formes longues 
sont nettement les formes usuelles ; on en trouve 72 exemples 
contre 12 formes courtes, dont 3 dans des prologues. Il peut 
paraître, à première vue, que le fait est décisif et qu'il s'agit de 
formes anciennes bien conservées dans un verbe de flexion aber­
rante : nòsco, nôuï. En fait, c'est précisément le cas de nôuï qui 
fournit la preuve que les formes longues sont analogiques chez 
Plaute. On sait qu'il n'est pas rare qu'un fait attesté dans la langue 
de Plaute, étranger au latin classique, se retrouve dans les langues 
romanes. Or, le sort du parfait cognôuï, dans les langues romanes, 
n'est pas parallèle à celui des autres parfaits en -m ; il passe, d'une 
façon singulière, à la flexion des parfaits forts en -ui : ital. conobbi, 
v. fr. conui, v. esp. conuve, supposant une forme de roman 
commun *conovui ; le fait ne s'explique que par une flexion 
cognduî, cognôuistï, s'opposant à la flexion amâuî ( > rom. 
comm. amai), amasti. Le point de départ de l'innovation est 
évident ; le vocalisme de nôuï (nôtus), isolé parmi les parfaits en 
-uï, l'a rapproché de môuï (môtus), uôuï, Jôuî, dont le w est 
radical et apparaît à toutes les formes ; et, en effet, môuï a passé, 
en roman commun, à la flexion des parfaits forts en -ni ; v. fr. mui 
ital., 2e p. movesti (la l r e p. mossi, au lieu de *mobbi est ana-
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logique de scrissi en face de scrivesti, scrivere). L'analogie de 
nòsco a entraîné le parfait de cresco dans la même flexion, et on a 
ital. crebbi, v. fr. crui, supposant rom. comm. *crevui. 

Pour César, les choses se présentent d'une façon toute différente ; 
il s'agit d'un problème de critique du texte et on sait que la tradi­
tion manuscrite est ici assez défectueuse. Dans ses Beiträge zur 
Kritik des B. G. (Jahresberichte der philolog. Versaniml. zu 
Berlin, XX (1894), p. 214 et suiv.), H. Meusel a tenté de résoudre 
le problème ; ses conclusions sont que César a dû employer les 
formes longues là où la terminaison comporte un r, les formes 
courtes, là où elle comporte un s, soit amâaerô, mais amasse. Il 
ne faut pas perdre de vue que les œuvres de César nous ont été 
transmises par une double tradition dont les deux branches ne se 
recouvrent pas exactement. D'autre part, on connaît deux recen­
sions anciennes du texte de César, celle de Celsus, qui peut dater du 
IVe siècle et celle de Lupicinus qui semble être du début du VIe. 
On ne peut rien dire de sûr touchant le rapport de ces deux recen­
sions avec les deux familles <x et ß ; mais tout porte à croire que les 
deux archétypes de a et de ß appartiennent à une époque rela­
tivement basse. Les conclusions de Meusel sont sans doute exactes 
si on les restreint à ces deux archétypes ; mais il serait imprudent 
de conclure directement de là à l'usage de César. Pour la l r e conj., 
on a à la 3 e pi. de l'indicatif parfait 29 exemples de la forme 
longue et 3 de la forme courte, dans tous les mss. des deux familles ; 
pour le plus-qué-parfait, 39 de la forme longue et 2 de la forme 
courte, dans tous les mss. (en outre III, 7, 2, ß et une famille de a 
ont hiemarat ; trois mss. de familles différentes ont hiemerat ; 
on a proposé de lire hiemabat) ; dans 7 cas, une partie des mss. a 
l'une des deux formes, et une partie l'autre ou une leçon différente, 
ainsi IV, 27, 7 commendarunt ß, commendare coeperunt a. Il 
ressort de cela que dans les deux archétypes, la forme longue était 
normale dans le type amâueram /amâram. Au contraire, pour le 
type amäuissem /amâssem, les faits sont exactement inverses : 
contre 5 cas où tous les mss. ont la forme longue, il y en a 20 où 
tous ont la forme courte (et trois où ils ne sont pas d'accord) ; à 
l'infinitif, on a 6 fois -asse et 3 fois -äuisse. Cet état de choses 
concorde bien avec ce qu'on peut remarquer chez les auteurs de 
l'époque impériale ; c'est, d'une façon générale, dans les formes où 
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la terminaison comporte un r que la forme longue se rencontre le 
plus souvent. Déjà dans les Bucoliques, on a une seule iois-trîuîsse 
(II, 34) en face de 5 exemples du type uexässe ; par contre, on a 
5 exemples du type concrëaerit en face de 5 exemples du type 
habilarunt. Le fait se comprend aisément ; les formes d'usage 
courant (comme en témoignent les langues romanes qui les ont 
conservées) amasti, amâstîs, amâssem se sont mieux défendues 
contre l'analogie que amäram, amärö, amärim qui ont subsisté 
dans la langue littéraire et devaient être enseignées à l'école, mais 
qu'ignorent la plupart des langues romanes. 

Dès lors, l'état du texte tel qu'il se présente dans les archétypes 
de a. et de ß est très suspect ; l'opposition du type amâueram et du 
type amasse a toutes chances d'y être secondaire, et les quelques 
cas où l'ensemble des mss. présente la forme courte devant r sont 
beaucoup plus significatifs que les nombreux cas qui ont la forme 
longue. Or, il y a un fait décisif, que Meusel n'a pu écarter sans 
arbitraire : le parfait de consuëscô ne présente normalement que 
les formes courtes ; dans 13 cas, tous les mss. ont la forme courte, 
dans un seul, tous ont la forme longue ; dans 7 cas, les mss. ne sont 
pas d'accord. De même, le De bello ciuili a 8 exemples de 
la forme brève avec r attestée par l'ensemble des mss. Supposer, 
avec Meusel, dans tous ces cas, une faute de l'archétype résultant 
d'un saut du même au même (-neue- devenant -ae-) serait admettre 
une régularité plus que surprenante dans la faute accidentelle. Il 
est évident qu'il s'agit ici d'un cas favorable où l'usage de César a 
été bien conservé. Le vieux parfait à sens présent consaësse a 
sans doute été remplacé de bonne heure par son homonyme solere 
et les copistes ont conservé telle quelle une forme qu'ils ne savaient 
plus analyser. Au contraire, le parfait (cog)nôuî, que les langues 
romanes ont conservé, et qui, dès l'époque de Plaute, avait dans 
l'usage populaire une flexion cognôul, cognôuistï, n'a que des 
traces isolées de la forme courte : III, 9, 6 nosse ß ; IV, 23, 5 
cognosset a; IV, 5, 2 cognorit h. Partout ailleurs, on a les formes 
pleines, même devant s. Il faut donc se garder de juger un cas de 
ce genre d'après des statistiques brutes. Dès l'antiquité, les correc­
teurs et les copistes ont cru améliorer le texte de César en y intro­
duisant les formes longues. On peut donc affirmer hardiment que, 
sur ce point comme sur les autres, il n'y a pas de différence sensible 
entre l'usage de César et celui de Cicéron. 



CHAPITRE IV 

L e t y p e monùi. 

Les thèmes de parfait terminés par une voyelle brève ont reçu 
la caractéristique -al tout comme ceux qui se terminent par une 
voyelle longue ; on a normalement monili de *moni-wai, en face 
de moni-tus, et habuï, de *habe-wai, en face de habi-tus. Or, si 
le u ne caractérise, à l'origine, que la l r e et la 3 e p . sg. du présent 
de l'indicatif, et si, dans les thèmes à voyelle longue il n 'a pas 
pénétré, normalement, au delà de la l r e p . du pluriel, il en résulte 
qu'on a dû avoir de même, à l'origine, dans le type de monui 
seulement *moni-wai, *'moni-wai(t), mais *moni-stai, *moni-sô, 
*moni-sse, etc., et de même *habe-wai, *habe-wai(l), mais 
*habe-stai, *kabe-sô, *habe-sse, etc. Le procès par lequel *moni-
ivai, *habe-wai sont devenus monul, habuï a relâché le lien qui 
unissait ce type à celui de arnâuî ; tandis que persistait la flexion 
amant, amasti, amaro, amasse, etc., au contraire, dans le type 
monuï, le H s'est généralisé dans toute la flexion ; il paraissait en 
effet un élément du thème, comme dans statai, statuisti, etc. 
De la flexion ancienne, il ne reste en latin que de rares traces. La 
plus claire est la forme monerint, bien attestée par un fragment 
de Pacuvius : 

Trag. 112 Di monerint meliora atque amentiam auerruncas-
sint tuam 

Il s'agit, on le voit, d'un octonaire iambique parfaitement bien 
conservé : 

- w v | - u v | — i — iu i i - i — i—| U y 

Le vers est attesté à la fois par l'abrégé de Festus et par Varron ; 
Nonius en cite les trois premiers mots en les a t t r ibuant à Pacuvius ; 
ailleurs, il cite le vers entier en l 'at tr ibuant à Lucilius (voir l 'appa­
rat critique de Ribbeck). En outre, moneris est attesté par un 
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autre fragment de Pacuvius cité par Nonius et dont la scansion 
est incertaine : "" 

Trag. 30 die quid faciam ; quod me moneris effectum da 

Il n'y a donc pas lieu de se défier de la tradition ; la première 
forme est attestée par le mètre et il n'est pas vraisemblable que 
tous ces témoignages s'accordent à faire une même faute dont on 
ne verrait pas le point de départ. Or moneris, monerint ne peu­
vent être issus de monueris, monuerint ; il ne peut pas s'agir, 
non plus, de formes du même type que faxa ; elles reposent mani­
festement sur le thème *moni- qui est celui du perfectum, et non 
« le thème général du verbe », suivant la curieuse expression de 
M. Juret, Manuel, p. 133. Il est clair que *moni-sis > moneris 
est formé comme *amâ-sis > amâris. 

Un second fait est l'existence de formes du type prôhibessit. 
On montrera au chapitre VI qu'il s'agit là de formes de subjonctif 
parfait : amâ-ssô n'est autre chose qu'un doublet, propre à la 
langue populaire, de *amä-sö > amä-rö. Si cette explication est 
juste, prôhibe-ssit doit reposer également sur un *prô-habe-set, 
formé comme mone-rint, et remplacé dans la langue littéraire par 
prôhibuerit. 

Il y a peut-être une autre trace de la flexion ancienne dans les 
formes de parfait de sapiô telles que sapistî (Martial, III, 2, 6 ; 
IX, 10,1 ; XI, 106, 4), sapisset (Plaute, Rud. 899). On les explique 
en général par un parfait sapluï qui est attesté chez Novius, 95. 
Mais il y a tout lieu de croire que sapîul est artificiel et bâti 
précisément sur des formes comme sapistî ; le thème du verbe 
est en ï, comme le montrent sapis, sapere, sapidus, et on attend 
normalement sapuï, de *sapï-wai, comme rapul ; les langues 
romanes supposent bien un infinitif *sapëre, ainsi fr. savoir, 
mais jamais *saptre ; au parfait, elles ne supposent que sapul : 
v. fr. soi, v. esp. sope, it. seppi, jamais *sapl(uï) ; sapistî a 
donc toute chance de représenter la seconde personne de sapui. 

Cette interprétation de la forme sapistî resterait néanmoins 
douteuse, à cause de son isolement, si les langues romanes ne 
prouvaient pas que la flexion ancienne sapuï, sapistî est restée 
vivante au moins dans la langue des classes populaires jusqu'à 
l'époque du roman commun. Cette flexion explique, en effet, un 
trait tout à fait caractéristique de la flexion forte du parfait en 
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-ui ; l'italien oppose régulièrement à une l r e sg. tacqui et à une 
3 e sg. tacque, une 2 e sg. tacesti, une 2 e pi. taceste, un subjonctif 
tacessi ; il oppose de même à ebbi, ebbe : avesti, avessi, à seppi, 
seppe : sapesti, sapessi, à tenni, tenne : tenesti, tenessi, etc. 
La même opposition se retrouve en vieux français ; dans la langue 
littéraire reposant sur le dialecte de l'Ile de France, il n 'y en a 
guère qu'une trace sûre : au parfait du verbe pooir, la forme la 
plus ancienne de la 2 e p. sg. est pois, de * polisti, et le subjonctif 
poisse, de *potissem, est bien attesté ; mais dans les dialectes du 
Nord-Est, c'est là la flexion normale des parfaits en -ui ; ainsi 
le wallon a régulièrement 2 e p . sg. demis, représentant *debisti, 
etc. Le fait est donc roman commun, et on en trouve des exemples 
en latin vulgaire : prosilerit, prohibimus, silerunt, tenerunt, et 
aussi, par analogie, à la 3 e p . sg. optinit, comparer fr. il tint (voir 
Schuchardt, Vokalismus I I , p. 467 et suiv.). Les romanistes l'ex­
pliquent en supposant que le u se maintient après l'accent, mais 
tombe devant lui : tàcui > it. tacque, mais tacuisti > it. tacesti. 
Cette règle phonétique est imaginée uniquement pour rendre 
compte du fait en question ; elle ne trouve aucun appui dans 

jebruàrius > fr. février, puisqu'on a ianuàrius > fr. janvier ; 
il s'agit, dans février, d 'un accident dû à la forme du mot : le -li­
ne pouvait devenir consonne, comme dans janvier, sans entraîner 
une suite de phonèmes impossible à prononcer. Par contre, *ienud-
riu > it. gennaio, *manuâria > it. mannaia prouvent que 
tennisti aurait abouti phonétiquement à *tennesti, non à tenesti. 
De même, l'exemple de it. questo de *eccu-istu prouve que le 
groupe -eu- entre voyelles passe à -qu- aussi bien devant l'accent 
que derrière lui (le français cest. repose sur ecce-istu) * ; il en résulte 
que tacuisti aurait abouti en italien à *taquesti et que it. tacesti 
ne peut s'expliquer que par lat. *tacisti. Le sapistt de Martial, 
le sapisset de Plaute recouvrent donc exactement it. sapesti, 
sapesse, comme sapuï, i t . seppi. 

Le type sapuï s'est étendu largement en roman commun. 
Dès qu'on pose, pour le latin populaire, une flexion sapuï, sapistî, 
le point de départ de l'extension est évident ; sur cognôuisti a été 
refait *co(ff)novui, sur legisti, *legui (legueris, C. I. L. VI I I , 
20,394), etc. Toutefois, dès le latin vulgaire et surtout dans les 

1 Je dois cet exemple à l'amabilité de M. Stanko Skerlj. 
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langues romanes, on peut observer un flottement curieux entre le 
parfait en -si et le parfait en -ui ; ainsi, à côté de leguèris et de 
fr. je lus, on a lexer it, C. I. L. I l l , 12,484 et it. lessi. On a it. 
valsi en face de v. fr. vaiai, et inversement it. volli, en face de 
v. fr. vols (à côté de voil et de fr. mod. je voulus). Les faits de ce 
genre sont nombreux dans les langues romanes ; or, parallèlement 
à seppi, sapesti, l'italien oppose aussi dissi à dicesti ; cette 
opposition, analogique de la première, semble donc remonter au 
latin vulgaire : si, en effet, on avait à la fois sàpui, sapisti et dixi, 
*dicisti, on voit qu'en face de legisti l'analogie pouvait créer 
aussi bien *Iexi que *legui. 

Ce n'est là qu'une simple suggestion ; il faudrait, pour la justi­
fier, examiner le détail, d'une extrême complexité, des faits 
romans ; on laissera aux romanistes la tâche de le faire, si l'idée 
leur paraît utilisable. 



CHAPITRE V 

Le type audîuï. 

Dans la prose classique, chez Cicéron par exemple, la flexion de 
dudïul est la suivante : 

audîuï 
audlstl 
audluit 
audïuimus 
audîstis 
audiêrunt 

audieröj -ierim, -ieram 

audïssem, audlsse 

Ce type n'est pas exactement comparable à celui de amâul ; 
en face de amàrant, amaro, etc., on a audiêrunt, audierô, 
jamais *audlrant, etc. Osthofî, Perfectum, p. 225 (et après lui 
Solmsen, Studien, p. 179 et M. Sommer, HV1., p . 566), en a conclu 
qu'il s'agit, dans les formes comme audierô, d 'un type différent 
de celui de amânl, et bâ t i sur le parfait du verbe ïre. En effet, 
chez Plaute et Térence, tandis qu'on a régulièrement audîuï, le 
parfait normal de Ire est il (iêrunt, ierô, etc.). Il est clair qu'il 
s'agit là d'un parfait archaïque, qui n 'a rien à voir avec le parfait 
en -ul; l 'absence de contraction est due au sentiment de la racine ; 
i-er-ô ne saurait étonner à côté de i-is-tl, qui est la forme ordi­
naire de Plaute. 

Il reste toutefois à expliquer pourquoi le vieux latin ne connaît 
que audîuï, audluit, audïuimus, en face de iï, Ut, iimus. Un 
type audit n 'apparaî t en effet que secondairement ; le premier 
exemple littéraire se lit chez Afranius, 393, eœaudil ; on trouve 
petiei sur une inscription métrique de la fin du 2 e siècle (C. I. L. 
I-, 15). Ce type est bien attesté par les poètes de l'époque classi-
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que ; toutefois la prose, à en juger par l'ensemble de la tradition, 
a conservé audïal, -uit, -uimus. Il y a donc lieu de distinguer les 
trois types suivants : 1° amâul, amasti, amârunl, amaro ; 
2° il, iistï, iêrunt, ierô ; 3° audiuï, audïstï, audiërunt, aadierô, 
le troisième tenant à la fois du premier et du second. 

Chez Terence, le type aadierô (mais audiuï) est le type normal. 
Les formes avec -u- ne se trouvent que trois fois en fin de vers : 
Andr. 494 rescluerim ; Heaut. 718 et Hec. 567 rescluerit : dans 
Phorm. 573, les mss. A D G ont audïeras, les autres audiueras ; 
Hec. 813, tous les mss. ont audïerit. 

Chez Plaute, on a quelques exemples du type audierô, au milieu 
du vers. En fin de vers, dans 23 exemples, les manuscrits ont les 
formes avec -u- ; dans trois autres cas, un des manuscrits a la 
forme sans -u-, le i devant être scandé long : Trin. 538 audleris F ; 
Pers. 219 audierô F ; Cas. 471''audïerit V ; dans Mil. 1265, tous 
les mss. ont audïerit. Leo, Rh. M. X X X V I I I , p . 22 et suiv., veut 
remplacer tous les exemples du type audïerit par les formes avec 
-K- ; audïuerit, etc. M. Sommer, Hb?, p. 567, se rattache à cette 
manière de voir et en conclut qu'à l'époque de Plaute, la 4 e conj. 
ne connaît encore que le type audïul, audluerô, etc., et que ce 
n'est que postérieurement (mais déjà chez Terence) que l'analogie 
de ierô, etc., a entraîné audierô, etc., à côté de audluerô. Ce 
point de vue n'est plus soutenable, du moment qu'on a montré 
que les formes en -u- n 'appartiennent à l'origine qu 'aux l T e et 3 e sg. 
et l r e plur. du présent de perfectum dans tout le type du parfait 
en -uï. M. Sommer était du reste embarrassé par le fait qu'en face 
de amâuisse et amasse, amâuerô et amaro, on a bien pour la 
4 e conj. audluisse et audïsse, mais seulement audluerô, jamais 
*au.dïrô (voir Krit. ErL, p . 169). Le type audierô est attesté chez 
Plaute, par ex. par scierô Pers. 218 que rien ne permet de changer 
en sciò. Pour le type audïerit, à côté de audïuerit, la conclusion 
de Leo ne s'impose pas : la métrique ne décidant rien ici, on pour­
rait tout aussi bien supposer que ce sont les formes avec -u- qui 
sont inauthentiques ; le maintien du -l- s'expliquerait assez par 
l'analogie ; il s'agirait d'archaïsmes, qui fournissaient une fin de 
vers commode. Rien n'empêche donc de supposer que, dès le début, 
le type audierô est parallèle à celui de lerô. 

Mais le problème ne fait que se retourner ; ce n'est plus audierô 
qu'il faut expliquer, c'est l 'introduction de la caractéristique -u-
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dans audïul, -uit, -uimus, et pourquoi on n'a pas, dès le début de 
la tradition et partout audil, etc. 

On sait que quelques verbes de la 3 e conjug., dont le participe 
est en -ïtus, ont formé secondairement un parfait en -uï ; ainsi 
cupiui : cupltus, petluï : petïtus, quaesïnï : quaesïtus, et le 
groupe des désidératifs comme lacessîni : lacessîtus. Le procès 
est particulièrement clair pour quaesïuï ; l'ancien parfait en s, 
quaesï, correspondant normalement au présent d'infectum quaerô 
est bien attesté par quelques inscriptions métriques, dont le ton 
est manifestement populaire ; ainsi C. I. L., V, 6842 : 

dum uixi quaesi cessaui perdere [rijumquam 

On a de même peti chez Sénèque, Mêd. 248 ; Here. Oet. 1848, et 
Stace, Théb. I, 62 ; sepelï, Perse, III, 97 (comparer sepultus) ; 
petit, Virgile, En. IX, 9 ; Ovide, Fastes I, 109 ; Met. V, 460. 
A cause de la date relativement basse où se rencontrent ces 
exemples, on a coutume de les considérer comme des formes 
contractées de -il, -iit. Mais il y a au moins un cas, où cette 
interprétation est sûrement erronée, celui des parfaits de pôno et 
desinò. A côté du classique posuï, il existe aussi un parfait bien 
attesté posïul ; d'autre part, on a soixante-quatorze exemples, 
sur inscriptions, d'un parfait posi ; quelques-uns de ces exemples 
sont relativement anciens ; ainsiposeit C. I. L. I, 1281, VI, 27,041 
date de 120 av. Chr. Si posit résultait d'une contraction depositi, 
il est clair que la forme ne devrait pas être traitée autrement que 
audit, qu'on suppose également contractée de audiit ; or audit, 
selon le témoignage de Priscien, G. L. K., II, 130, 1 et suiv., 
d'accord avec les langues romanes, avait l'accent sur la désinence. 
Pour posi, posit, au contraire, les langues romanes attestent une 
accentuation sur la syllabe radicale : it. posi, pose et surtout port. 
pus, pos ne peuvent reposer que sur pósi, pósit. Ces formes 
représentent les formes anciennes attendues ; le parfait de sino 
repose sans doute sur un thème d'aoriste radical *sei- ; la 3 e sg. en 
était donc, à date ancienne, *sei-t, comme la 2e *seis, conservée 
dans sïs-tï. Il résulte de là que la flexion ancienne a dû être : 
posi, poslstl, posit, etc., inf. posïsse (imposasse, Plaute, Most. 
434) ; la langue populaire a gardé cette flexion intacte, tandis que 
la langue littéraire (et celle, sans doute, des cercles cultivés) a 
d'abord hésité entre posluï, fait comme quaesïuï, et posuï bâti 
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surpositus, d'après monuï : monitus, etc. Le même enseignement 
peut se tirer du parfait de desinò, dont la flexion est supplétive à 
l'indicatif parfait : la prose classique ne connaît que les formes 
desìsti, dësïstis, dêsiërunt ; les autres personnes sont suppléées 
par les formes correspondantes de l'homonyme destiti (voir le 
Thesaurus, sous désira»). On trouve bien, çà et là quelques exem­
ples de dêsïul ou dêsiî, mais jamais chez les poètes. Par contre, 
on trouve dësit six fois chez Martial et dësl sur quelques inscrip­
tions en vers, comme C. I. L., V, 6842 : 

quaerere cessaui numquam nec perdere desi 

Le fait est aussi clair que le précédent ; il faut poser une flexion 
ancienne desi, desisti, dësït, etc. Dans les. deux cas, la langue 
littéraire a évité posT, -It, dësl, -It ; dans le premier en créant 
posïuï, posuï ; dans le second en suppléant aux formes gênantes 
par les formes correspondantes d'un homonyme. 

On a remarqué le parallélisme des deux inscriptions qui vien­
nent d'être citées : 

quaerere cessaui numquam nec perdere desi 
et 

dum uixi quaesi cessaui perdere \n\umquam 

il s'agit, dans toutes les deux de la même langue populaire ; si dësl 
ne résulte pas d'une contraction, il n'y a pas davantage lieu d'en 
chercher une dans quaesi (où l'accent est aussi sur la première 
syllabe : v. fr. quis, esp. quise) ; ni, par conséquent, dans peti, 
petit, sepelï. Les inscriptions fournissent également plusieurs 
exemples de formes du type audi ; ainsi expoleit, C. I. L., VI, 
260 ; munit, III, 3201 (19 à 20 ap. Chr.), audi, III, 31 (seconde 
moitié du 1 e r siècle ap. Chr.). Rien n'empêche de supposer une 
flexion ancienne et conservée par la langue populaire, audi, 
audlstl, etc. ; du coup, les bizarreries du type audlul s'évanouis­
sent. A l'origine, le parfait de 4e conjugaison est entièrement 
parallèle à celui de Ire et à celui des verbes en -ud, comme statuò : 
les thèmes terminés par les sonantes i et u n'ont pas été traités 
comme des thèmes vocaliques ; en face de *amâ-wai, *plë-wai, 
on a eu *statu-ai et *audl-ai. Or, on trouve chez Plaute des 
formes comme Merit, Capt 690, Isti, Trin. 939, ablsse, Mil. 1197, 
malgré le sentiment du thème qui en général maintient il, ilstf, etc.; 

file:///n/umquam
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à plus forte raison le parfait de 4e conjugaison devait-il être, dès 
cette date, contracté en -i. Le cas des thèmes en -yo-, dont le 
nominatif et le datif-ablatif pluriels ne sont jamais contractés chez 
Plaute, n'est pas comparable ; c'est le sentiment de la flexion 
qui a empêché ici la contraction, et cela à travers tout le latin 
classique ; l'opposition de l'adverbe gratis (Lucrèce III, 935 ; 
Plaute n'a encore que grätils) avec les datifs-ablatifs restés 
vivants et qui ont toujours -ils est instructif à cet égard. Les 
formes audi, audit, *audïmus ont été pourvues de la caracté­
ristique -ui, -m-, dans la langue littéraire exactement comme 
quaesîuî, petiiii, etc., et c'est chose faite dès les premiers textes. 
Mais, naturellement, il n'y avait pas lieu de toucher aux formes 
bien caractérisées audierunt, audierd, etc. Il est résulté de là un 
type nouveau qui n'est exactement ni celui de iï, ni celui de 
amâuï. 

En roman commun, audi, audit ont pris l'accent sur Ia dési­
nence, d'après audisti, *audimus, audistis, et sur le modèle de 
amai, amasti, etc. Au contraire, pósi, quaési, qui appartiennent 
à Ia flexion anomale de pano, quaerò, ont par là-même échappé 
à l'action de l'analogie. 



CHAPITRE VI 

Le type amasso. 

On a donné du type amässö deux explications différentes mais 
qui ont ce t rai t commun de ne pas le séparer du type faxa ; pour 
Brugmann, Grundrisse, II , 3, p . 390 et suiv., suivi par la plupart 
des linguistes allemands, il s'agit là de subjonctifs de l'aoriste 
sigmatique. D'autres linguistes (voir en dernier lieu E. Benveniste, 
B. S. L., X X l I I , p. 32 et suiv.) y voient au contraire un subjonctif 
en 's, tiré d'un thème indépendant, et comparable à celui du 
celtique. La chose ne fait pas de doute pour faxa : faxa, capsò, 
taxis sont en effet tirés d'un thème qui n'est ni celui de l'infectum 
ni celui du perfectum ; une opposition toute pareille se retrouve en 
vieil irlandais où à guidim s'oppose un subjonctif -ffes, à lonaim, 
un subjonctif las. 

Le cas de amassa est moins clair. Il diffère de/iaxô par deux 
trai ts caractéristiques qu'a mis en lumière M. Benveniste, dans 
l 'étude détaillée qu'il a faite de ces formes. Le type faxö est une 
pure survivance qu'on ne trouve guère que dans des formules ou 
des expressions toutes faites : « ce type était pauvre et d 'une 
existence précaire. Dès l'époque historique, les exemples, au 
singulier, sont rares et stéréotypés ; au pluriel, ils manquent 
complètement dans les textes anciens », et plus loin «l'étude du type 
faxim, calqué sur faxô de tout point, ne pourra pas nous mener 
à une autre conclusion » (Benveniste, o. c, p. 45 et suiv.). Au 
contraire, « ... il n 'y a pas dans le type en -.v.v- ... ces emplois 
restreints à une seule personne et cette prédominance presqu'exclu-
sive d'une seule forme que nous avions constatés pour celui en 
-s-... » (p. 54 et suiv.). Les deux types diffèrent sur un second point, 
plus significatif encore : «.faxö est un futur d'infectum, amassa un 
futur de perfectum » (p. 54). On en trouvera des exemples nets 

BURGER — 9 
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dans l'article de M. Benveniste ; il suffira ici de rappeler la citation 
d'Ennius (Ann. 340) qui ouvre le De Senectute : 

O Tite, si quid te adiuro, curamae leuasso 
Equid erit premi? 

Enfin, une explication intégrale du type en -ss- doit faire entre­
voir pourquoi ce type est confiné presque exclusivement dans la 
conjugaison en -are. 

M. Benveniste pense pouvoir expliquer ces faits par l'influence 
de amässem sur amassa : « dans un système un et rigide comme 
l'était le verbe latin, une forme anomale ne pouvait se maintenir 
qu 'à la condition de ressembler, au moins en partie, à un type 
connu et régulier. Par suite, une fois le rapprochement fait dans 
l'esprit des sujets parlants entre les deux formations, le type en 
-âssem devait presque fatalement teindre celui en -ässö, -assim 
des principales nuances de sa valeur grammaticale » et « cette 
hypothèse explique peut-être aussi qu'il y ait si peu de verbes en 
-ëssô par rapport au nombre de ceux en -ässö : si amassa pouvait 
encore subsister grâce à la ressemblance de amâssem, *habêssô 
n'avai t plus rien de commun avec habuissemi) (p. 60). L'hypothèse 
est ingénieuse et doit contenir une part de vérité. Mais il se pré­
sente immédiatement une objection : pourquoi *andïssô, *au-
dïssim n'existent-ils au tant dire pas, en face de audî&sem ? On 
ne trouve en effet que ambissit dans un passage peu sûr de Plaute 
(Amp. 71). 

Le type amassa est représenté essentiellement par la langue 
de Plaute qui en offre, d'après M. Benveniste, cinquante-sept 
exemples sûrs ; en revanche on n 'en trouve plus qu'un seul chez 
Terence (Phorm. 742). Ce n'est évidemment pas la chronologie qui 
peut expliquer le fait, mais « la différence des classes sociales dont 
Plaute, d 'une part , Térence, de l 'autre, reproduisent le parler » 
(p. 62). C'est dire que amassa est populaire et n 'appart ient pas à 
la langue de l'aristocratie du cercle des Scipions. Ce fait rend très 
vraisemblable l 'hypothèse de M. Benveniste (p. 53) que le - •-.*- de 
amassa résulte d'une gemination expressive. 

Or, on a montré (ci-dessus, ch. II) que dans le parfait en -uï, le u 
n'apparaît à l'origine qu 'aux l r e et 3 e personnes du singulier, puis 
à la l r e personne du pluriel de l'indicatif parfait, et que cet état de 
choses se maintient intégralement jusqu'à la fin de l'époque 
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républicaine. En face de amäut, amasti on a eu un subjonctif 
*amâ-sô ; il est vraisemblable que c'est sur cette--forme que 
reposent aussi bien le populaire amassa que l'aristocratique 
amärö. Dès lors, toutes les difficultés s'évanouissent. Il n'y a 
plus lieu de s'étonner que chez Plaute, en face d'un faxô déjà 
momifié, existe encore un amassa relativement vivant. Il est tout 
naturel d'y trouver un aspect perfectif qui lui appartient de plein 
droit. Enfin, la répartition des formes entre les conjugaisons en 
-are, -ère et -Ire s'explique sans peine : amassa subsiste facile­
ment entre amärö et amâssem ; pour les verbes en -ère, parfait 
-ui, la situation a été la même à une date suffisamment ancienne ; 
on a vu plus haut (chap. IV) qu'à l'origine, le a avait la même 
extension dans le type habuï que dans le type amauî, c'est-à-dire 
qu'il a existé une opposition *habe-wai : *habe-stai, *habe-sô, 
*habe-ssem. C'est à cette époque que s'est créé sur *habe-sô le 
doublet expressif habe-ssô. On a donc eu, pendant un certain 
temps un système *haberô, *habessô, *habessem, parallèle à 
celui de amaro, amassa, amâssem. Puis le u de habuï s'est 
généralisé, au moins dans la langue de la société cultivée, et 
*habessô s'est trouvé isolé. Par contre, il ne pouvait y avoir de 
*fïriîsso, puisque le subjonctif parfait est ici d'un autre type, 
fïniero. 

Il reste une série de formes dont l'interprétation est ambiguë, 
celles du type dïxis. Aucun fait n'invite à séparer de dïxll le futur 
(ancien subjonctif) dlxis qui est exactement la forme attendue; 
on a vu plus haut (p. 114) que seule l'analogie d'un subjonctif 
*deik-sö peut expliquer le type *amâ-so ; il n'y a donc pas lieu de 
douter qu'il soit représenté par dîxis ; on rapprochera de même 
iussô de iustï, excessis de accestis, extinxit de extinxtï, ex-
cussit, respexis, serpsit, subrepsit, des parfaits en -s- corres­
pondants. La rareté de ces formes, en face de la vitalité relative 
de dïxtl se comprend aisément ; un futur * dixit, un subjonctif 
*dïxît étaient très gênants à côté de la 3 e p. sg. du parfait 
dixit (dont la désinence hésite entre la longue et la brève, en 
vieux latin). C'est d'abord par là, sans doute, que ce sont intro­
duites les formes en -is- ; une fois dîxerô, dïxerim créés, dïxtl, 
dïxe ont à leur tour cédé peu à peu la place à dïxistl, dïxisse. 



CONCLUSION 

Le verbe latin est caractérisé essentiellement par l'opposition 
des deux thèmes d'infectum et de perfectum. Au présent de 
l'indicatif, l'infectum et Ie perfectum s'opposent, en outre, par 
leurs désinences ; le premier a conservé celles du présent indo­
européen ; le second, où se mêlent d'anciens thèmes d'aoristes et 
de parfaits, offre également dans ses désinences un mélange ana­
logue et fort complexe. A la l r e personne du singulier, la désinence 
moyenne de parfait -*ai a été généralisée et a éliminé complè­
tement celle de l'aoriste. A la 2e sg., la désinence de parfait -th-ai 
s'est surajoutée au -s de l'aoriste dans dïc-s-tï, -plë-s-tt ; il en est 
résulté une désinence -stl, laquelle a entraîné -stis à la 2e pi., dans 
plê-stis, nô-stis, d'après dlxtis. A la 3 e sg., on a, à date ancienne, 
les deux désinences -ed {-id, -et, -it) et -eit (-U) ; la première 
paraît avoir des origines diverses ; elle peut reposer, en partie, sur 
des aoristes thématiques, ainsi dans momordit, qui semble formé, 
en face de mordere, comme skr. âsisvapat, en face de svâpayati ; 
elle peut aussi reposer sur la désinence de parfait actif -e, pourvue 
secondairement du -l de l'aoriste. Pour la seconde, elle ne peut guère 
s'expliquer que par Ia désinence de parfait moyen *-ai, renforcé 
de la désinence habituelle de 3 e personne. Enfin, le latin a utilisé, 
pour la 3 e pi., des désinences en r : -runt, -ère; la seconde a été 
élargie en -ërunt, puis, d'après -ero, -erim, -eram, on a créé aussi 
-ërunt qui apparaît déjà chez Plaute. 

L'opposition, toutefois, n'a pas été réalisée entièrement ; sauf 
le cas des parfaits en -aï, elle s'est effacée complètement à la 3 e sg., 
par suite du passage de -It à -it et n'a jamais existé à la l r e du 
pluriel ; en l'absence d'une opposition de deux thèmes, des formes 
comme bibit, pandit, bibimus, pandimus restent ambiguës. 

D'une façon générale, la constitution d'une flexion régulière est 
sujette à se heurter à deux difficultés : les désinences à initiale 
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vocalique risquent de perdre leu,r netteté en se contractant avec la 
voyelle finale des thèmes vocaliques ; de l'adjonction d'une dési­
nence *-ai aux thèmes ama-, plê- seraient résultées des formes 
impossibles comme *amae (comp. dat . sg. rosae, de *rosâi) et 
*plë-ai > *ple-ei > *pll (comp, di, de *deei, *deoi). D'autre 
part , les désinences à initiale consonnantique risquent d'amener 
des perturbations graves par suite de leur rencontre avec la con­
sonne finale des thèmes consonnantiques : un parfait *woid-thai 
aurait sans doute abouti à *uïstï (avec maintien du t de la dési­
nence, comme dans est, de *êd-ii). Le latin a remédié, en partie, à 
la première difficulté en se servant d'une particularité héritée de 
l'indo-européen et conservée dans le parfait aberrant nbul ; les 
thèmes en -à et en -ë ont été pourvus d'une désinence spéciale 
*-wai, *-wai(t) aux l r e et 3 e p. sg. ; puis la chose s'est étendue 
analogiquement à la l r e du pluriel ; de là amâ-uï, amä-utt, amâ-
uimus, et *gena-wai > genuî, etc. 

Pour le reste, ce sont les parfaits sigmatiques qui ont joué le rôle 
décisif. Les deux types dîxi et lâuï, identiques à l'origine, ont été 
séparés par l'évolution de la langue et on a analysé, à un moment 
donné : 

dïc-stl mais lau-istï 
dïc-sis mais läu-eris 

etc. On avait, de la sorte, deux séries parallèles de désinences, 
l 'une offrant partout une initiale consonnantique, l 'autre une 
initiale vocalique ; la première a servi pour les thèmes à voyelle : 
amä-stl, amä-ris, -plë-stï, -plé-ris ; la seconde, pour les thèmes 
à consonne : uïd-istï, uld-eris, fëc-isti, fëc-eris (sauf, au début, 
le type dîxî lui-même). Les thèmes terminés par la sonante-
voyelle û se comportent entièrement comme les thèmes conson­
nantiques : statu-istï, stata-eris ; pour les thèmes en -ï-, les 
choses sont plus compliquées ; les thèmes en -ï-, comme *moni-
se comportent comme les thèmes vocaliques : *moni-stl (comp. 
sapi-sti), mone-ris ; ils ont suivi l'analogie des thèmes en -à-
du type *gena-wai > genul, d'après le participe moni-tas, en 
face de geni-tus. Au contraire, les thèmes en -ï-, du type audl-
sont parallèles, à l'origine, aux thèmes en -ri- ; on a ainsi i-istï, 
ï-erô ; mais il y a eu, de bonne heure, contraction dans une partie 
des formes ; de là audi, audlstl, en face de audierô. Tel est l 'état 
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de choses qu'on entrevoit, au seuil de la période littéraire; il 
existe cinq types différents : 

amâ-uî 
amasti 
ama-ris 
amasse 

monui 
* monisti 
mone-ris 

*monisse 

audi 
audlstl 
audl-eris 
audîsse 

dlxl 
dlcstl 
diesis 
diese 

aîd-l 
uïd-isti 
uld-eris 
uïd-isse 

La langue littéraire (et celle, sans doute, des cercles cultivés) a 
sensiblement restreint cette diversité ; elle a généralisé le a de 
monal qui, dès lors, rentre dans le type uldl, tout comme statuì ; 
elle a fait aussi passer à ce type celui de dîxï, en créant dlxistl, etc. 
Par contre, elle n'a réussi qu'à demi à ramener le type audi à celui 
de amâut ; elle a bien créé audlal mais en conservant audierô. 
On a ainsi, à la fin de l'époque républicaine, les trois types : 

amâ-ul audl-ul uld-l 
amasti audlstl uld-istl 
amâ*ris audi-eris uld-eris 
amasse audlsse uid-isse 

La régularité parfaite des paradigmes de grammairiens : 

amäu- \ 
audlu- J -I, -isti, -eris, -isse, etc. 
uld- ) 

n'a jamais été réalisée, non seulement dans la langue parlée, mais 
pas même dans celle, plus ou moins stylisée, des écrivains ; et sous 
la régularité relative de la langue littéraire, on peut entrevoir la 
persistance de l'ancienne diversité : le peuple a toujours fléchi 
sapul, sapistl et audi, audlstl; puis on voit apparaître, en 
roman commun, un nouveau type, dlxl, *dlcistl, parallèle à 
sapul, sapistl. La norme des grammairiens ne représente que le 
système idéal vers lequel a tendu Ia langue, sans réussir à le réa­
liser pleinement ; avant de l'avoir atteint, elle s'est brisée à nou­
veau dans la diversité.des langues romanes. 
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ADDITIONS ET CORRECTIONS 

P. 8, I. 5, lire : -v ; 1. 19, lire : ôiipa. 
P . 9, 1. 4, lire : stirna. 
P . 12, 1. 3 , lire : iuuenes ... iuuenibus. 
P . 19, 1. l ì du bas : ajouter une astérisque devant mätr-terä. 
P. 23, 1. 2 du bas : fermer la parentèse après 170. 
P . 25, 1. 12, lire : 3e partie. 
P . 28,1 . 21, lire : igitur, au lieu de : tant. 
P. 29, après la ligne 10, ajouter : le parfait de oportëre est oportuit; il s'agit 

d'un composé : * op-uiortêre, dont le second terme est avec nortere dans le 
même rapport que pendere avec pendere (voir Meillet, M* S. L. IX, p . 56). 
Le couple * wortêre, nortere a dû avoir pour parfait unique uortï, comme 
on a pependï en face de pendere et pendere. L'évolution sémantique et pho­
nétique a séparé oportëre de uortere et dès lors un parfait oportuit a pu 
être refait sur decere, decuit, etc. 

P . 35, après la ligne 15, ajouter : loin d'être anormale, une formation dê-lic-is 
serait très possible ; des composés comme praecox (et praeeoquis), g . pi. 
praecociam, duplex, g. pi. dupliciam, etc. sont d'anciens thèmes en -i-, 
formés comme imberbis (voir Meillet, Innovations, p . 42 et suir.). 

P . 40 ,1 . 2, lire : 86 et suiv. 
P . 55 ,1 . 3 du bas, lire : iudicat, au lieu de : indicai. 
P . 71, après la ligne 23, ajouter : le fait n'est pas étranger à l'hexamètre dac-

tylique; ainsi Ennius, Ann. 490 capitibus nutantis pinos rectosque cupres-
sos; de même C. I. L. I s 6S2facilia a u u , 

P . 122, 1. 2 du bas, lire : 20394. 
P . 123, 1.3, lire :12484. 
P. 126, 1. 22, lire 27041. 
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